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Tebboune installe la Commission
nationale de révision des codes

communal et de wilaya
Le président de la
République, M. Abdelmadjid
Tebboune, a procédé,
mercredi, à l'installation de la
Commission nationale de
révision des codes
communal et de wilaya,
conformément à son
engagement durant la
campagne électorale et lors
de sa prestation de serment,
indique un communiqué de
la Présidence de la
République. "Conformément
à l'engagement du président
de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune,
durant la campagne
électorale et lors de sa
prestation de serment,
Monsieur le président de la
République a procédé, ce
jour, à l'installation la
Commission nationale de
révision des codes
communal et de wilaya. P. 3
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CONCOURS NATIONAL DE
RECRUTEMENT D'ÉLÈVES
MAGISTRATS 
Annonce des résultats
des épreuves écrites
(ministère)

Le ministère de la Justice a annoncé, jeudi dans
un communiqué, les résultats des épreuves écrites
du concours national de recrutement d'élèves ma-
gistrats pour l'année 2024, avec l'admission de 251
candidats sur un total de 500 postes ouverts, en at-
tendant l'organisation d'une deuxième session pour
occuper les postes restants.

"La commission des examens a décidé, lors de ses
délibérations tenues en date du 2 octobre 2024, l'ad-
mission de 251 candidats aux épreuves écrites sur un
total de 500 postes ouverts", précise la même source,
annonçant "l'organisation d'une deuxième session
pour occuper les postes restants".

La date et les horaires des épreuves orales pour
les candidats retenus seront annoncés ultérieure-
ment sur les sites officiels de l'Ecole supérieure de
Magistrature et du ministère de la Justice", note le
communiqué. 

DESSALEMENT DE L'EAU 
DE MER 
La station d'El-Hamma
entièrement opérationnelle
(Sonatrach)

Le Groupe Sonatrach a annoncé, dans un com-
muniqué, le remise en service, jeudi, à pleine capa-
cité productive de la station de dessalement de l'eau
de mer d'El-Hamma (Alger), permettant ainsi à l'ins-
tallation de reprendre son activité ordinaire en un
"temps record" suite à l'incident enregistré à son ni-
veau.

Un incendie s'était déclaré le 1er octobre courant
au niveau de la station provoquant son arrêt avant
qu'elle ne soit remise partiellement en service (50%),
grâce au moyens mobilisés par la cellule de crise su-
pervisée par le PDG du Groupe Sonatrach en per-
sonne, précise le communiqué.

A cet égard, Sonatrach a rappelé "les efforts
consentis par les équipes relevant des différentes
structures et filiales du Groupe, mobilisées à tout
heure pour la prise en charge des dommages causés
par cet incident en un temps record".

Cette opération a permis à "la station de repren-
dre sa production à pleine capacité sans enregistrer
de coupures en matière d'alimentation des habitants
en eau potable", ajoute la même source.

Partant de sa responsabilité sociétale, Sonatrach
demeure "fidèle à ses engagements à garantir la dis-
ponibilité de l'eau potable au service du citoyen",
conclut le communiqué. 
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ACCIDENTS DE LA ROUTE

2 morts et 4 blessés dans un
accident de la route à Alger

(Protection civile)

Deux (02) personnes sont décédées et quatre (4) au-
tres ont été blessées dans une collision survenue, jeudi
à l'aube, au niveau de la commune d'El Madania (Alger).

Le sous-directeur des statistiques et de l’information
à la Direction générale de la Protection civile (DGPC),
Nassim Bernaoui, a indiqué, dans une déclaration à
l'APS, que les services de la Protection civile sont inter-
venus ce matin vers 05h15, suite à une collision entre
deux (02) véhicules au niveau du Ravin de la femme sau-
vage dans la commune d'El Madania, (Sidi M'hamed -
Alger).

L'accident a fait "deux (02) morts et (4) blessés avec des
lésions plus ou moins graves, qui ont reçu les premiers
soins sur place, avant d'être évacués à l'hôpital", ajoute
M. Bernaoui. .

3 morts et 211 blessés en 
24 heures (Protection civile)

Trois (3) personnes sont décédées et 211 autres ont été
blessées dans des accidents de la circulation survenus
ces dernières 24 heures à travers plusieurs wilayas du
pays, indique, jeudi, un communiqué de la Protection ci-
vile.

Le bilan le plus lourd a été enregistré dans la wilaya
d'Alger avec deux (2) morts et quatre (4) blessées suite à
une collision entre deux véhicules au lieu-dit le Ravin de
la femme sauvage, dans la commune d'El Madania, daïra
de Sidi M'Hamed.

D'autre part, les éléments de la Protection civile de la
wilaya d'Oran sont intervenus pour l'extinction d'un (1)
incendie qui s'est déclaré dans une chambre préfabri-
quée à l'hôpital psychiatrique, commune de Sidi
Chahmi, daïra de Senia, sans faire de victimes.

Par ailleurs, le dispositif de lutte contre les incendies
de forêt et de récolte a permis l'extinction de 17 incendies
du couvert végétal à travers plusieurs wilayas, ajoute la
même source.

ACCIDENTS DE LA ROUTE 
EN ZONES URBAINES 
14 morts et 455 blessés 
en une semaine 
(Sûreté nationale)

Quatorze (14) personnes ont trouvé la mort et 455 au-
tres ont été blessées dans 389 accidents de la route sur-
venus en zones urbaines du 24 au 30 septembre a
indiqué jeudi un bilan des services de la Sûreté natio-
nale.

Par rapport aux statistiques enregistrées la semaine
dernière, le nombre des accidents de la route a baissé (-
9), de blessés (-2), avec une hausse (+1) du nombre de
décès, précise-t-on de même source.

Ces accidents sont principalement dus au facteur hu-
main (plus de 95%) en raison du non respect du code de
la route et de la distance de sécurité, de l'excès de vitesse,
de la fatigue, du manque de concentration au volant,
ainsi que d'autres facteurs liés à l’état du véhicule, selon
les données fournies par la Sûreté nationale.

La Direction générale de la Sûreté nationale (DGSN)
réitère son appel aux usagers de la voie publique au res-
pect du code de la route et à la vigilance lors de la
conduite.

Les numéros vert 1548 et de secours 17 sont mis à la
disposition des citoyens 24h/24 pour tout signalement,
rappelle la DGSN. 

LUTTE  CONTRE 
LA CRIMINALITÉ
Alger: arrestation d'un
individu pour agression
et vol de citoyens
(Gendarmerie)

Les éléments de la Gendarmerie nationale
(GN) de la commune des Eucalyptus (Alger) ont
procédé à l'arrestation d'un individu qui agres-
sait des citoyens à l'aide d'armes blanches pour
leur voler leurs argents et téléphones portables,
a indiqué jeudi un communiqué de ce corps de
sécurité. 

Cette opération a été menée par les éléments
de la brigade territoriale de la Gendarmerie na-
tionale "après avoir reçu plusieurs plaintes des
victimes d'agression et de vol avec violence im-
pliquant le même individu", précise la même
source.  L'auteur de ce forfait se livrait, avec la
complicité d'un autre individu en état de fuite, à
l'agression des victimes en leur subtilisant leur
argent et tout ce qu'elles ont en leur possession,
en se servant d'un véhicule touristique. Le mis
en cause ciblait ses victimes au bord de la route,
en leur proposant de les transporter gratuite-
ment à leur destination, puis s'arrêtait dans un
endroit isolé pour les agresser à l'aide de son aco-
lyte", ajoute le communiqué. 

Ainsi, "l'opération a permis de repérer le véhi-
cule grâce aux caméras de surveillance du sys-
tème de contrôle routier ainsi que d'identifier et
d'arrêter son conducteur, suite à quoi cinq af-
faires pour agression ont été résolues". 

"Le mis en cause sera présenté devant les ju-
ridictions compétentes, après parachèvement de
l'enquête", a conclu la même source. 

ALIMENTATION EN EAU
Blida: perturbation 
dans l’alimentation 
en eau potable dans
trois communes

Une perturbation dans l’alimentation en eau
potable (AEP) interviendra à partir de demain
vendredi dans les communes de Blida, Bouaâfa
et Chiffa, wilaya de Blida, en raison de la pro-
grammation de travaux de nettoyage et de désin-
fection du complexe hydraulique de la commune
de Chiffa, a-t-on appris jeudi auprès de l’unité de
Blida de l’Algérienne des eaux (ADE).

La perturbation dans le programme de distri-
bution d’eau potable touchera, à partir de ven-
dredi, tous les quartiers du centre-ville de Chiffa,
en plus des cités Sidi Madani, Communale, le
centre-ville de Blida et la partie -Ouest de la com-
mune, et tous les quartiers de la commune de
Bouaârfa, selon la même source.

L’ADE de Blida a souligné que cette perturba-
tion est due au lancement, vendredi, de travaux
de nettoyage et de désinfection du complexe hy-
draulique de Chiffa, rassurant ses abonnés quant
à la reprise du programme habituel de distribu-
tion d’eau immédiatement après la fin de l’opé-
ration.
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PRESSE NATIONAL
Décret présidentiel relatif au Conseil supérieur 
de l'éthique et de déontologie de la profession 
de journaliste (JO)

Le décret présidentiel
fixant la composition du
Conseil supérieur de
l'éthique et de la déontologie
de la profession de journa-
liste, son organisation et son
fonctionnement, vient
d'être publié dans le dernier
Journal officiel.

Le Conseil est défini
comme étant "un organisme
indépendant doté de la per-
sonnalité morale et de l'au-
tonomie financière. Il est
chargé d'établir une charte
de l'éthique et de la déonto-
logie de la profession de
journaliste, de l'approuver
et de la publier par tous les
moyens appropriés".

A ce titre, il est chargé
également de fixer la nature
des sanctions disciplinaires
et les modalités de recours,
d'ordonner les sanctions
disciplinaires en cas de
manquement aux règles de
l'éthique et de la déontologie
de la profession de journa-

liste et de réaliser et d'ex-
ploiter des études liées au
domaine de l'éthique et de la
déontologie de la profession
de journaliste et de les pu-
blier. Il s'agit aussi d'organi-
ser des cycles de formation
et des journées d'études au
profit des journalistes et des
professionnels du secteur
de l'information et émettre
des avis consultatifs sur les
projets de textes législatifs et
réglementaires relatifs à la
profession de journalisme
ou à son exercice et de pro-
poser les mesures suscepti-
bles d'améliorer le cadre
normatif y afférent.

Le texte stipule, par ail-
leurs, que le Conseil est
composé de 12 membres, à
savoir six membres, y com-
pris le président, désignés
par le Président de la Répu-
blique parmi les compé-
tences, les personnalités et
les chercheurs jouissant
d'une expérience avérée,

notamment dans le do-
maine journalistique, et six
autres élus parmi les jour-
nalistes et les éditeurs adhé-
rents aux organisations
professionnelles nationales
agréées, dont quatre journa-
listes élus par leurs pairs et
deux éditeurs élus par leurs
pairs. La durée du mandat
au Conseil est de quatre ans
renouvelable une seule fois.

Les membres du Conseil
représentant les catégories
des journalistes et des édi-
teurs doivent jouir de la na-
tionalité algérienne et
justifier d'une expérience de
dix ans au moins dans le do-
maine de la presse.

Le décret souligne que
les membres du Conseil
exercent leurs missions "en
toute indépendance et en
toute neutralité" et "sont
tenus d'assister personnel-
lement aux délibérations du
Conseil et de ne pas délé-
guer leur droit de vote à un

autre membre". Les mem-
bres du Conseil sont "as-
treints à l'obligation de
réserve et au secret des déli-
bérations et de vote" et "doi-
vent s'abstenir de prendre
toute position ou avoir un
comportement incompati-
ble avec les missions qui
leur sont dévolues".

Concernant son organi-
sation et fonctionnement, le
Conseil se réunit en session
ordinaire quatre fois par an
sur convocation de son pré-
sident et peut se réunir en
sessions extraordinaires sur
demande de son président
ou des deux tiers de ses
membres.

Le Conseil ne peut se
réunir valablement qu'en
présence des deux tiers de
ses membres. Il prend ses
décisions à la majorité des
voix des membres présents.
En cas d'égalité des voix,
celle du président est pré-
pondérante. 

Le président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune, a procédé, mercredi, 
à l'installation de la Commission nationale de révision des codes communal et de
wilaya, conformément à son engagement durant la campagne électorale et lors de 
sa prestation de serment, indique un communiqué de la Présidence de la République.

"Conformément à l'enga-
gement du président de la
République, M. Abdelmad-
jid Tebboune, durant la
campagne électorale et lors
de sa prestation de serment,
Monsieur le président de la
République a procédé, ce
jour, à l'installation la Com-
mission nationale de révi-
sion des codes communal et
de wilaya, qui est composée
de :

- Monsieur Dahou Ould
Kablia, ancien ministre de
l'Intérieur et des Collectivi-
tés locales, en tant que pré-
sident de la Commission,

- Monsieur Abdallah
Moundji, Secrétaire général

de la Présidence de la Répu-
blique, en tant que vice-pré-

sident de la Commission,
- Cinq (5) membres du

Conseil de la nation,
- Cinq (5) membres de

l'Assemblée populaire na-
tionale (APN),

- Cinq (5) walis,
- Cinq (5) présidents

d'Assemblées populaires de
wilaya (APW),

- Cinq (5) directeurs de la
réglementation et des af-
faires générales des wilayas,

- Cinq (5) présidents
d'Assemblées populaires
communales (APC).

La Commission natio-
nale de révision des codes
communal et de wilaya
entre en fonction aussitôt
après son installation", lit-
on dans le communiqué.

PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE 
Tebboune installe la Commission nationale 
de révision des codes communal et de wilaya

MÉDIATEUR DE LA RÉPUBLIQUE
Le rapprochement de l'administration du citoyen est une "réalité tangible" 

Le médiateur de la République, Madjid Ammour, a affirmé
jeudi à Médéa que le rapprochement de l'administration du
citoyen "n'est pas un slogan mais une réalité tangible", assu-
rant que "l'Etat œuvre à l'amélioration permanente des condi-
tions de vie des citoyens".

S'exprimant lors de son déplacement dans la wilaya de
Médéa, le médiateur de la République a mis en exergue "l'in-
térêt porté par le président de la République, M. Abdelmadjid
Tebboune, au citoyen qu'il a placé, au cœur de toutes les poli-
tiques publiques et son engagement à œuvrer à la prise en

charge des préoccupations des citoyens", a-t-il dit. M. Am-
mour a estimé qu'"une nette amélioration est observée en ma-
tière de service public grâce, notamment, à la forte
implication des instances et des structures en relation directe
avec le citoyen, et la modernisation de ces instances à travers
le recours progressif à la numérisation de leurs services".
L'instance du médiateur de la République accorde "une im-
portance particulière à l'écoute du citoyen et s'emploie à offrir
les conditions idoines pour garantir un service public de qua-
lité et va continuer sur cette voie afin d'apporter plus d'effica-

cité à son action", a ajouté M. Ammour. Le médiateur de la Ré-
publique a entamé son déplacement à Médéa par la visite, au
chef-lieu de wilaya, du Centre national de retraite et l'antenne
locale du médiateur de la République, puis l'annexe de l'état
civile sise à la cité Ain-Djerda, dans la commune de Draâ-
Smar.

Il s'est rendu, par la suite, dans les communes de Zoubiria
et de Boghar, au sud-ouest de Médéa, en vue de s'enquérir sur
place de projets de développement locaux et écouter les
préoccupations des citoyens. 

JUSTICE
M. Tabi souligne
l'importance de 

la formation dans 
le développement 

du secteur de la justice
Le ministre de la Justice, Garde des Sceaux, Abderra-

chid Tabi, a insisté, jeudi à M'sila, sur "l'importance de la
formation dans le développement du secteur de la jus-
tice". Le ministre qui s'exprimait lors de l'inauguration
de l'Ecole régionale de formation des avocats, à Sidi Aïssa,
dans le cadre d'une visite de travail dans la wilaya de
M'sila, a indiqué que la nouvelle vision de la justice "re-
pose essentiellement sur la mise en place d'établisse-
ments spécialisés dans la formation, à l'effet d'élever le
rendement des personnels du secteur".

M. Tabi, soulignant que les moyens dont dispose cette
Ecole permettent l'amélioration de la formation des avo-
cats et le développement de leurs compétences, a appelé
à l'exploitation de l'établissement pour l'organisation de
différentes activités et de séminaires permettant le trans-
fert de l'expérience et des connaissances tout en renfor-
çant et en améliorant le programme de formation
proposé au sein de l'Ecole.

Pour sa part, le président de l'Union nationale de l'Or-
dre des avocats algériens, Brahim Tairi, a souligné que
cette structure de formation "permettra sans aucun
doute, de par les conditions offertes aux stagiaires,
d'améliorer la formation des avocats". 

Le Professeur Aïssa Laâlaoui, directeur de l'Ecole ré-
gionale de formation des avocats, a estimé, de son côté,
que les facilités pédagogiques offertes par l'Ecole permet-
tront aux avocats stagiaires de suivre leur formation dans
les meilleures conditions. 

M. Tabi inaugure l'Ecole
régionale de formation
des avocats à Sidi Aissa 

Le ministre de la Justice, Garde des Sceaux, Abderra-
chid Tabi, a inauguré jeudi à Sidi Aïssa, dans la wilaya de
M'sila, l'Ecole régionale de formation des avocats.

Selon les explications fournies au ministre, l'Ecole a
pour missions, outre la formation des avocats stagiaires,
l'élaboration de recherches, d'études et de publications,
le développement d'activités de recherche, d'analyse et
d'audit dans les domaines juridique, judiciaire et admi-
nistratif, l'amélioration du niveau juridique et judiciaire
et la formation spécialisée et continue des cadres et des
fonctionnaires du secteur de la justice. L'établissement
assurera également des cours de formation continue
pour les employés des administrations et des entreprises,
publiques et privées, et pour les auxiliaires de justice, de
même qu'elle organisera des séminaires, des rencontres,
des journées d'études, des colloques nationaux et inter-
nationaux et des concours pour les juristes et les auxi-
liaires de justice. L'école régionale de formation des
avocats est constituée d'un bâtiment administratif de
trois étages comprenant 21 bureaux, un auditorium de
300 places, une bibliothèque (numérique et papier), des
salles de lecture, 12 salles de travaux pratiques, un res-
taurant, un foyer et des logements pour les stagiaires. 

RECHERCHE - INNOVATION
Décret présidentiel portant création du prix du Président de la République 
pour le chercheur innovant (JO)

Le décret présidentiel portant création du
prix du Président de la République pour le
chercheur innovant visant à récompenser les
meilleures recherches innovantes de valeur
pouvant contribuer au développement et à la
promotion de la recherche scientifique et du
développement technologique a été publié
dans le dernier Journal officiel.

Le prix est décerné à tout chercheur de na-
tionalité algérienne résidant en Algérie ou à
l'étranger, qui réalise une recherche inno-
vante de valeur, à titre individuel ou collectif,
selon deux catégories à savoir la catégorie
d'enseignants chercheurs, d'enseignants
chercheurs hospitalo-universitaires et de

chercheurs permanents et la catégorie des
étudiants universitaires, relève le texte de loi.

Le décret énonce que la candidature du
chercheur concerné pour l'obtention du prix
est présentée par l'établissement de l'ensei-
gnement supérieur et de la recherche scienti-
fique auquel il appartient, notant que le prix
est décerné, chaque année, à l'occasion de la
célébration de la "Journée du Savoir" corres-
pondant au 16 avril.

Le prix comprend un certificat d'apprécia-
tion et une récompense pécuniaire pour les
deux catégories.

Pour la catégorie des enseignants cher-
cheurs, des enseignants chercheurs hospitalo-

universitaires et des chercheurs permanents,
le premier lauréat recevra 5 millions DA, le
deuxième 3 millions DA et le troisième 2 mil-
lions DA, de même que pour la catégorie des
étudiants universitaires où un montant de 5
millions de DA sera octroyé au 1er lauréat, 3
millions de DA au deuxième lauréat et 2 mil-
lions de DA pour le troisième lauréat.

Le prix est décerné par un jury institué à cet
effet, dont la composition est fixée par arrêté
conjoint du ministre chargé de l'enseigne-
ment supérieur et de la recherche scientifique
et du ministre chargé de l'économie de la
connaissance, des start-up et des micro-entre-
prises. Le jury qui a pour mission de sélection-

ner les meilleures recherches innovantes pour
l'obtention du prix, se compose de membres
issus des compétences nationales dans le do-
maine de la recherche scientifique et techno-
logique et de l'innovation, choisis parmi les
enseignants et les chercheurs ayant le grade de
professeur et de directeur de recherche, les
présidents et les directeurs d'entreprises éco-
nomiques publiques et privées et des start-up
et les compétences résidant à l'étranger.

Les travaux nominés pour le prix doivent
être déposés au moins 6 mois avant la date de
remise du prix, selon le calendrier publié à cet
effet par le ministère chargé de l'enseignement
supérieur et de la recherche scientifique. 
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L'accord vient confirmer la coopération
entre les deux institutions, de manière à
améliorer la qualité des services fournis au
personnel de sécurité nationale, et à amé-
liorer le niveau de compétences, ainsi qu'à
renforcer la coordination entre eux, ce qui
contribuerait à élever le niveau de perfor-
mance et à améliorer la qualité des ser-
vices fournis aux citoyens, et à fournir une
formation spécialisée aux employés des
deux institutions, de manière à atteindre
l'efficacité dans la gestion de l'établisse-
ment public.

Le secrétaire général du ministère de
l'Intérieur, des Collectivités locales et du
Développement urbain, a expliqué que la
signature de tels accords vise à valoriser les
valeurs de coopération et de solidarité, et à
prendre soin de la ressource humaine, sa-
luant dans ce contexte, les efforts déployés
par la Caisse Nationale d'Assurance So-
ciale des salariés, afin de prendre en
charge les citoyens sur le plan profession-
nel et social.

Pour sa part, le directeur général de la
Sécurité Nationale a indiqué que le renou-

vellement de l'accord-cadre entre les deux
institutions est venu accroître la perfor-
mance, améliorer et promouvoir le service
public, au service de l'intérêt public.  Il
convient de noter que l'accord conclu
comprend des dispositions relatives à la
formation des agents de la Direction Géné-
rale de la Sûreté Nationale dans plusieurs
domaines, notamment l'assurance sociale,
la surveillance médicale, et les accidents

du travail, en plus d'organiser des cours de
formation pour les médecins, tandis que
La Direction générale de la Sécurité Natio-
nale contribue, en contrepartie, à la for-
mation des agents de prévention et de
sécurité affiliés à la Caisse Nationale des
Assurances Sociales pour les salariés, dans
divers domaines, tels que la protection des
biens et des personnes, et à la formation
des médecins.

Le ministre des Transports,
Mohamed El-Habib Zahana, a
affirmé, jeudi à Tindouf, que le
secteur planche sur une straté-
gie globale d’accompagnement
de l’importante dynamique
économique que connait la wi-
laya de Tindouf.

"Le secteur des transports
s’attèle à l’élaboration d’une
stratégie globale pour accompa-
gner l’importante dynamique
économique que connait Tin-
douf, devenue une wilaya éco-
nomique par excellence", a
indiqué M. Zahana lors de sa vi-
site de travail et d’inspection
dans cette wilaya frontalière.

Cette dynamique requiert la
mobilisation de structures d’ac-
cueil, pour les différentes pres-
tations, qu’elles soient
terrestres, ferroviaires ou aé-
riens, a souligné le ministre en
notant que cette visite de terrain
constitue une démarche de
prospection pour mettre le sec-
teur au diapason du développe-
ment économique de la région.

Accompagné des autorités
locales, le ministre a relevé, lors
de l’inspection du poste fronta-

lier terrestre algéro-maurita-
nien "Chahid Mustapha Ben-
boulaid", inauguré en 2018, que
"cette structure est appelée à
connaitre un "bond qualitatif "
en termes de gestion, en vue
d’améliorer les prestations mul-
tisectorielles, notamment les
opérations économiques.

"La vision du Président de la
République pour le développe-
ment de cette wilaya frontalière
s’appuie sur la valorisation et le
développement de ses potentia-
lités naturelles, à même de
contribuer à la diversification
des ressources économiques
nationales", a ajouté le ministre
avant d’appeler à mettre à profit
les plateformes numériques
constituant un lien de
connexion entre les opérateurs
économiques.

M. Zahana a indiqué, par ail-
leurs, que les postes frontaliers
terrestres devront connaitre, à
l’instar des structures por-
tuaires et aéroportuaires natio-
nales, un grand développement,
à la faveur des démarches visant
à aplanir les contraintes et amé-
liorer les procédures adminis-

tratives, notamment en direc-
tion des opérateurs écono-
miques et les touristes.

Les explications fournies à la
délégation ministérielle et liées
aux activités du poste frontalier
terrestre "Mustapha Ben Bou-
laid" font état de 603 déclara-
tions d’exportation depuis le
début de l’année courante, avec
un volume de 15.329 tonnes de
marchandises diverses et une
valeur d’exportations de plus de
1,144 milliard DA. 

S’agissant du mouvement
des passagers, le même bilan re-
lève l’entrée au territoire natio-
nal, via ce poste frontalier, de
4.141 personnes et la sortie de
4.336 autres, ainsi que et l’éta-
blissement par les services des
Douanes algériennes de 2.938
laissez-passer.

Le ministre des transports a
fait état, lors de l’inspection de
l’aéroport "Chahid Comman-
dant Farradj" à Tindouf, de l’ou-
verture de deux nouvelles
dessertes aériennes Tindouf-
Oran et Tindouf-Alger, avant
d’ajouter que son département
entend consolider les dessertes

aériennes à l’intérieur et à l’ex-
térieur du pays. Poursuivant sa
visite au niveau de la gare rou-
tière, relevant de l’entreprise
Sogral, M. Zahana a rencontré
les représentants du personnel
de l’entreprise qui lui ont sou-
levé certaines préoccupations
liées à la tarification des billets,
la perturbation en matière d’ap-
provisionnement en carburant
"Sirghaz" et les activités de
transport urbain clandestin.

Le ministre s’est engagé, à ce
titre, à prendre en charge ces
doléances, avant d’appeler à
l’amélioration du service public
et du respect de la déontologie
de la fonction, à la satisfaction
des clients.

Mettant à profit cette visite
dans la wilaya, il a également
inspecté le chantier de la pre-
mière tranche de la ligne ferro-
viaire minière (Ouest) reliant
Tindouf à Béchar, qui avance à
une bonne cadence.

Au terme de sa visite de tra-
vail, le ministre des Transports
a donné le coup d’envoi, depuis
Tindouf, d’un tour cycliste re-
groupant 90 coureurs. 

Le ministre de la Jeunesse et des Sports,
Abderrahmane Hammad, a mis l'accent,
jeudi à Alger, sur l'importance d'évaluer les
activités des centres de vacances et de loisirs
pour les jeunes au titre de l'année 2024, en
vue de "valoriser les aspects positifs et remé-
dier aux lacunes".

Dans une allocution prononcée lors de la
réunion nationale d'évaluation de l'activité
des centres de vacances et de loisirs pour les
jeunes au titre de l'année 2024, M. Hammad
a précisé "qu'il est indispensable de mener
une évaluation objective des résultats des
activités de ces centres dans tous leurs as-
pects, afin de valoriser les aspects positifs et
remédier aux lacunes, suivant une métho-

dologie clairement définie pour garantir
une bonne performance au cours des pro-
chaines années ".

Lors de cette réunion tenue en présence
des directeurs et des dirigeants de ces cen-
tres au niveau national, le ministre a mis en
avant "les résultats positifs" ayant caractérisé
l'activité des camps d'été organisés au ni-
veau de ces centres, où "plus de 29.000 en-
fants du sud du pays et des Hauts Plateaux
ont été accueillis, ainsi que de 2000 enfants
de la communauté nationale établie à
l'étranger dans le cadre du renforcement
des liens avec les enfants de la diaspora".

De son côté, le directeur général de
l'Agence nationale des loisirs de la jeunesse,

Kamel Zouikri a affirmé que cette rencontre
constituait une opportunité pour mener
une évaluation préliminaire globale des ac-
tivités des centres mais aussi pour se prépa-
rer à la prochaine saison, appelant les
parties concernées à "redoubler d'efforts
afin de mener à bien la mission d'orienta-
tion et assurer une gestion optimale de l'ac-
tivité de ces centres".

Plusieurs dirigeants et cadres de ces cen-
tres dans les différentes wilayas côtières du
pays ont été honorés à cette occasion pour
leurs efforts dans la réussite de la saison es-
tivale, notamment en terme de prise en
charge des enfants dans les camps d'été.

APS 

EDUCATION
Le recrutement 
des enseignants
contractuels effectué
dans la transparence
grâce à la numérisation
(Belaabed)

Le ministre de l'Education nationale, Abdel-
hakim Belaabed, a mis l’accent jeudi depuis
Constantine sur l’importance de la numérisation
dans l’amélioration de la gestion du secteur, no-
tamment en matière de recrutement des ensei-
gnants contractuels qui s’est déroulé dans la
"transparence ". S'exprimant lors d’un point de
presse en marge de sa visite de travail et d’inspec-
tion, dans cette wilaya, le ministre a affirmé que
les enseignants contractuels ont été reconduits à
l’exception d’un nombre réduit dont la régulari-
sation de la situation se fera au fur et à mesure de
la disponibilité des postes.

M. Belaabed a souligné, à ce titre que de nou-
veaux enseignants contractuels ont été recrutés
et que l’opération s’est déroulée dans la "trans-
parence grâce à la numérisation". S’agissant des
transferts des élèves d’un établissement à un
autre, le ministre a indiqué qu’à ce jour 86% des
cas ont été pris en charge, affirmant que des ins-
tructions ont été données aux responsables
concernés pour accorder toutes les facilités né-
cessaires aux demandeurs.

Le ministre a ajouté que l’opération liée à
l’inscription par dérogation d’âge à la première
année primaire a été achevée avec "succès" (près
de 99% des cas ont été pris en charge), rappelant
que l’inscription aux classes préparatoires a été
ouverte via une plateforme numérique.

Le ministre a inauguré dans le cadre de cette
visite plusieurs établissements relevant de son
secteur à l’instar du lycée régional des mathéma-
tiques Sadek Hamani situé au chef-lieu de wilaya,
affirmant à l’occasion qu’un cadre réglementaire
concernant la gestion de ce genre d’établisse-
ments sera mis en place "prochainement". Il a
également inspecté à la cité Boussouf, dans la
ville de Constantine le siège devant abriter l’an-
nexe de l’Office national des examens et
concours (ONEC) qui viendra alléger la pression
que connaissent les deux annexes d’Oum El
Bouaghi et de Batna. A ce sujet, le ministre a fait
part de la réalisation d’une annexe similaire à
Chlef pour alléger la pression sur les annexes
l’ONEC de l’Ouest du pays (Oran et Saida). 

La visite du ministre à Constantine a été mise
à profit pour annoncer la dotation de cette wilaya
d’une inspection régionale de l’éducation natio-
nale et d’un lycée des beaux-arts devant être réa-
lisé au niveau de l’ancien siège du CEM des
Frères Bessekri, situé à Bab El Kantara, au chef-
lieu de wilaya.  

DOUANES 
Le DG des Douanes
algériennes inspecte
le poste frontalier
terrestre de Taleb-
Larbi (El-Oued)

Le Directeur général des Douanes algé-
riennes (DGDA), le général-major Abdelhafid Be-
khouche, a inspecté jeudi le poste frontalier
terrestre de Taleb-Larbi, dans la wilaya d’El-
Oued, pour s’enquérir de sa situation et de sa dis-
position à être érigé en poste commercial.

Cette visite à la wilaya d’El-Oued où il a ins-
pecté le poste frontalier et ses équipements,
"entre dans le cadre d’un programme de visites
sur le terrain arrêté en application des orienta-
tions des pouvoirs publics appelant à étudier les
voies et moyens à même d’ériger cette structure
en poste commercial pour la production natio-
nale hors hydrocarbures", a affirmé M.Be-
khouche. Les cadres douaniers s’attèlent à
préparer le poste de Taleb-Larbi, à travers la
prise des dispositions administratives, la facilita-
tion des procédures et la mobilisation des équi-
pements et matériels logistiques nécessaires à
même de permettre le bon fonctionnement de ce
poste frontalier dans une configuration com-
merciale fluide, a-t-il ajouté. S’agissant du projet
de digitalisation du secteur des Douanes, le
DGDA a fait savoir que l’opération a été finalisées
pour ce qui concerne la numérisation des opéra-
tions économiques (déclarations douanières), et
qu’il est procédé actuellement à la numérisation
du mouvement des voyageurs au niveau des
ports, des aéroports et des postes frontaliers.

TRANSPORTS 
Mettre en place une stratégie globale d’accompagnement 
de la dynamique économique dans la wilaya de Tindouf
(ministre)

JEUNESSE
M. Hammad souligne l'importance d'évaluer les activités 
des centres de vacances et de loisirs pour les jeunes 
au titre de l'année 2024

Le ministre du Travail, de l'Emploi et de la Sécurité Sociale, Faysal Ben Taleb, a confirmé jeudi,
lors de sa supervision de la cérémonie de signature d'un accord-cadre entre la Caisse 
Nationale d'Assurance Sociale des travailleurs salariés, et la Direction Générale 
de la Sécurité Nationale, dans l'amphithéâtre du centre familial Ben Aknoun. 

SÉCURITÉ SOCIALE
Signature d'une convention entre la CNAS et la DGSN
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Une superficie de plus de
35.000 hectares est

programmée pour être
ensemencée en céréales au

titre de la campagne
agricole 2024-2025 dans la

wilaya de Biskra, a appris
l’APS, jeudi, auprès de la

direction des services
agricoles (DSA).

Le responsable local du secteur,
Habib Bousri, a précisé que les super-
ficies programmées pour la culture de
différents types de céréales ont connu
une extension de 2.000 hectares par
rapport à la dernière saison "à la fa-
veur de l'implication de nouveaux
producteurs dans la filière céréalière,
du raccordement des exploitations
agricoles au réseau électrique et de la
réalisation de pistes agricoles et du fo-
rage de puits". Quelque 13.000 hec-
tares de la superficie vouée à la

céréaliculture ont été dédiés à la cul-
ture du blé, tandis que le reste est ré-
parti entre l'orge, le maïs et les
fourrages, a encore précisé le même
responsable. La filière céréalière re-

pose essentiellement dans la wilaya de
Biskra, en matière d’irrigation, sur les
eaux souterraines et les eaux prove-
nant des barrages de Loutaya et de
Sidi Okba, a rappelé M. Bousri. 

Un puits artésien est entré en ser-
vice, jeudi, dans la wilaya de Bou-
merdes, suite à une opération de
réhabilitation et rééquipement, vi-
sant l'amélioration de l'alimentation
en eau potable (AEP) d'un bassin de
population de près de 20.000 âmes à
travers les villages et bourgs de la
commune de Beni Amrane (Est).

Ce projet vise le renforcement de
la chaîne de distribution d'eau pota-
ble de 25 villages et des régions de
Beni Khelifa, en plus des sièges des
communes voisines de Beni Amrane
et Ammal, selon les explications four-
nies à la wali Fouzia Naâma, lors de
l'inauguration de ce puits, dans le
cadre d'une visite d'inspection de

plusieurs projets de développement
dans la wilaya.

Ce système hydrique a été réalisé
en 2009, avant son arrêt d'activité en
2011 jusqu'à sa réhabilitation et re-
mise en service aujourd'hui jeudi. La
réhabilitation de ce puits, d'une pro-
fondeur de 30 mètres et d'un diamè-
tre de 800 mm, a coûté la bagatelle de
plus de 11 millions de DA.

La commune de Beni Amrane a
également enregistré la mise en ser-
vice d'une station de pompage hy-
draulique, suite à son équipement,
pour assurer l'AEP des villages de
Chakour et Bouchlaghem de cette lo-
calité.

Cette station, réalisée pour une

enveloppe de plus de 7,4 millions de
DA, assurera l'AEP de plus de 2000
âmes des villages d'Ouled Belaid,
Bouchakour et Ouled Bouchlaghem
de la même commune.

La wali de Boumerdes a entamé
cette visite par la mise en service de
groupes scolaires et l'inspection de
classes d'extension dans les com-
munes d'Ouled Moussa et de Tidjela-
bine.

Elle a aussi procédé au lancement
des travaux d'aménagement et de re-
vêtement de nouvelles routes dans la
commune d'Ammal, outre le chantier
de réalisation d'un groupe scolaire et
de nombre d'autres projets à Beni
Amrane. 

Le projet d'aménage-
ment de la zone d'activités
de la commune d'Ain
Touila (Khenchela) sera
achevé "avant la fin de l’an-
née 2024", a affirmé, jeudi,
le directeur de l’urba-
nisme, de l’architecture et
de la construction, Saâdi
Smati.

Le même responsable a
indiqué à l’APS que la par-
tie des travaux liée à l’éclai-
rage public sera "bientôt"
achevée, tandis que cer-
taines réserves concernant
la réalisation de trottoirs et
le revêtement des routes

seront "prochainement" le-
vées afin que cette zone
puisse être mise en service
"avant la fin de l'année
2024".

M. Smati a ajouté que les
entreprises en charge de ce
projet subdivisé en 4 lots
ont livré "au cours du pre-
mier semestre de cette
année" les travaux de rac-
cordement aux réseaux
d'assainissement et d'eau
potable, ainsi que ceux re-
latifs à la réalisation des
trottoirs et au revêtement
des chaussées. Il a égale-
ment fait part d’une visite

d’inspection qu’il a lui-
même effectuée sur le ter-
rain, au cours de laquelle il
a pu vérifier l'état d'avance-
ment du projet et donné
des instructions quant à la
nécessité d’accélérer le
rythme des travaux par le
renforcement du chantier
en main-d'œuvre et en
moyens logistiques afin de
livrer le projet dans les dé-
lais impartis. M. Smati a
souligné que l'aménage-
ment de la zone d'activité
de la commune d’Ain
Touila s’opère sur une su-
perficie totale de 84 hec-

tares comprenant 206 lots
devant être mis à la dispo-
sition des investisseurs dé-
sireux de réaliser des
projets dans cette région.

Pour rappel, la wilaya de
Khenchela a bénéficié,
dans le cadre du pro-
gramme complémentaire
de développement décidé
par le président de la Répu-
blique, M. Abdelmadjid
Tebboune, de projets por-
tant sur l'aménagement de
10 zones d'activités à tra-
vers 9 collectivités locales,
sur une superficie totale de
393 hectares.

Une superficie de plus de 1.200
hectares a été réservée, dans la wilaya
de Tissemsilt, à la culture des légu-
mineuses, toutes variétés confon-
dues, au titre de la saison agricole
2024-2025, a-t-on appris du directeur
des Services agricoles (DSA), Moha-
med Mouadâa.

Le DSA de cette collectivité locale
des Hauts-plateaux du Centre-ouest
a précisé que la superficie délimitée
à cet effet est répartie à raison de 400
hectares destinés aux pois chiches,
200 hectares 

à la lentille et 600 autres hectares

relevant de la ferme-pilote "Chawki
Rabah" implantée dans la commune
de Ammari, réservés aux pois chiches
et à la lentille.

Le même responsable a fait savoir
que la culture des ces deux variétés
de légumineuses débutera, au mois
de février prochain, faisant observer
que tous les moyens humains et ma-
tériels ont été mobilisés pour l’ac-
compagnement des professionnels
de la filière.

M. Mouadâa a, d’autre part, indi-
qué que la campagne labour-se-
mailles sera lancée au courant de la

semaine prochaine, avec pour objec-
tif l’emblavement de quelque 60.000
hectares, répartis à raison de près de
50.000 hectares réservés au blé ten-
dre et au blé dur et 9.100 hectares
consacrés à l’orge.

Par ailleurs, plus de 340 agricul-
teurs ayant postulé au crédit "R’fig" et
déposé leurs dossiers au niveau de la
Coopérative des céréales et légumes
secs (CCLS) pour l’obtention de se-
mences, d’engrais et autres intrants,
ont vu leur demandes validées et ap-
prouvées par les services compétents,
a indiqué le DSA. 

BISKRA
Labours-semailles: plus de 35.000 hectares 
à ensemencer

BOUMERDES
Mise en service d'un puits artésien au profit 
de 20.000 habitants à Beni Amrane

KHENCHELA
Réception du projet d'aménagement de la zone d'activités
de la commune d'Ain Touila "avant fin 2024" (responsable)

MILA 
Coup d'envoi de la
campagne de récolte 
de tournesol 
avec des rendements
prévisionnels de 15
quintaux par hectare

Le coup d'envoi de la campagne de récolte de
tournesol pour la saison agricole 2023-2024 a été
donné, jeudi à Teleghma (sud de Mila), avec des
rendements escomptés de l'ordre de 15 quintaux à
l'hectare. Un cadre de la direction de wilaya des
services agricoles (DSA), Mehenni Habaza, a indi-
qué, dans une déclaration à l'APS, que la superficie
dédiée, dans la wilaya de Mila, à la culture de cette
plante oléagineuse s'élève à 100 hectares, dont 15
ha dans la commune de Teleghma.

Bien qu'il s'agisse de la première expérience de
la wilaya de Mila en matière de culture du tourne-
sol, les indicateurs relevés tout au long de la crois-
sance ont été "positifs" et "encouragent le
développement de la culture de cette plante qui
fournit la matière première pour la fabrication de
l'huile de table", a souligné la même source.

M. Habaza a ajouté que si la production est
conforme aux prévisions, cela inciterait les agri-
culteurs à s'engager dans le programme de la pro-
chaine saison agricole pour cultiver cette plante
annuelle qui représente une alternative à l'agricul-
ture traditionnelle et constituera un "plus" pour
cette région connue, également, pour la culture de
l'ail, d'autant que le tournesol ne nécessite pas de
grandes quantités d'eaux d'irrigation.

De son côté, un représentant de la Coopérative
des céréales et légumes secs (CCLS), Hamza Har-
chouche, a indiqué que l'accompagnement des
agriculteurs sera "garanti lors des prochaines sai-
sons agricoles, depuis l'ensemencement jusqu'à la
récolte, en fournissant les équipements néces-
saires et en veillant au suivi du parcours technique
du tournesol comme ce fut le cas avec les agricul-
teurs qui l'ont planté cette saison". 

AIN DEFLA
Tous les moyens
mobilisés pour la
réussite de la campagne
labours-semailles 

Toutes les mesures nécessaires ont été prises et
les moyens mobilisés par les services agricoles de la
wilaya d'Ain Defla pour le lancement de la cam-
pagne de labours-semailles 2024/2025 dans de meil-
leures conditions, a-t-on appris jeudi auprès de la
direction concernée.

En prévision du lancement de la campagne la-
bour-semailles dans la wilaya, le premier respon-
sable du secteur, M'hamed Makrachi a indiqué à
l'APS, qu'un "contrat d'engagement a été signé par
la direction des services agricoles, la coopérative
des céréales et légumes secs (CCLS) et le ministère
de tutelle pour la réalisation d'un objectif consistant
à emblaver une superficie de 74.800 hectares".

Une superficie de 56.000 hectares sera destinée
à la culture de blé dur, 2.000 ha pour le blé tendre
et 3.300 ha pour l'avoine, tandis que l'orge, une su-
perficie avoisinant les 13.500 ha lui a été réservée,
ajoute le même responsable. Une superficie de
5.000 ha est prévue pour les cultures des légumi-
neuses alimentaires, dont 1.178 ha au niveau des
unités agricoles de production (UAP) (ex-fermes pi-
lotes) et plus de 3.800 ha chez les exploitants privés,
a-t-il souligné. Il a ajouté qu'une superficie de 691
hectares a été consacrée à la culture d'oléagineuses,
dont 320 ha pour le tournesol et 381 ha pour le colza,
au niveau des UAP, estimant que l'expérience de
colza à Ain Defla a été "encourageante et permet
d'élargir les superficies". M. Makrachi a tenu à as-
surer la disponibilité de la semence au niveau de la
CCLS, indiquant que le stock disponible dans la wi-
laya permet de concrétiser les objectifs fixés qui
consistent l'emblavement des 74.800 ha. Il a fait sa-
voir également que toutes les mesures ont été prises
pour "faciliter l'octroi d'autorisation de forage, ainsi
que l'accompagnement financier des céréalicul-
teurs pour la réalisation et l'équipement des fo-
rages, la réalisation des bassins d'accumulation et
l'acquisition des kits d'irrigation".

Le premier responsable du secteur a indiqué, à
cet effet, qu'une quarantaine de demande a été étu-
diée et validée par le comité technique de la wilaya
pour "entamer la réalisation des forages et l'acqui-
sition des équipements nécessaires".

APS

TISSEMSILT
Plus de 1.200 hectares réservés à la culture 
des légumes secs
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Le ministre des Finances Laaziz Faid a reçu en audience Ahmadou Moustapha Ndiaye, 
directeur des opérations pour le Maghreb et Malte auprès de la Banque Mondiale, durant
laquelle le ministre a fait part de l'engagement résolu de l'Algérie dans un programme de
réformes économiques ambitieux, visant à promouvoir un développement économique
durable et inclusif, indique hier un communiqué du ministère. 

Cette rencontre, tenue
jeudi à Alger, a "constitué
une occasion pour échanger
sur l’état et les perspectives
de coopération entre l’Algé-
rie et la Banque Mondiale,
en vue notamment de sou-
tenir les réformes engagées
par le gouvernement et ac-
compagner la dynamique
déjà enclenchée par notre
pays en matière de réformes
et de diversification écono-
mique", précise-t-on de
même source. 

M. Faid a présenté à son
interlocuteur, dont c'est la
première visite en Algérie
depuis sa nomination en
juillet dernier, "la stratégie
de développement adoptée
par notre pays dans des do-
maines stratégiques à l’ins-
tar de la promotion de
l'investissement, la moder-
nisation du secteur bancaire
et financier, la numérisa-
tion, ainsi que la mise en
œuvre d'initiatives visant à
améliorer le climat des af-
faires et à encourager l'en-

trepreneuriat". Concernant
les relations entre l'Algérie
et la BM, le ministre a ex-
primé sa satisfaction quant
à la diversité des actions en-
gagées avec cette institution
notamment en matière
d’amélioration de gestion
des finances publiques, de
la résilience face aux catas-
trophes naturelles, de tran-
sition énergétique et de
développement des éner-
gies renouvelables, ainsi
que le renforcement du sys-

tème éducatif. Il a, par ail-
leurs invité le représentant
de la banque à "consolider
davantage l’appui de son
institution en termes de
transfert de savoir et de ren-
forcement des capacités à
même d’appuyer l’Algérie
dans son vaste programme
de réformes", indique le
communiqué. De son côté,
M. Ndiaye a salué le niveau
de coopération "exemplaire"
entre les deux parties, souli-
gnant "l’efficacité des parte-

nariats déjà établis et le ren-
forcement des synergies
ayant permis jusque-là d’at-
teindre des résultats signifi-
catifs au niveau de plusieurs
axes d’intervention de la
Banque en Algérie".  Il a af-
firmé aussi partager la vi-
sion du ministre de
"développer des axes de tra-
vail qui s’inscrivent dans le
moyen terme en faveur des
réformes engagées par
notre pays, afin de renforcer
sa résilience face aux défis
économiques actuels, tout
en indiquant l’importance
que son institution accorde
à la promotion d’une crois-
sance économique inclu-
sive, durable et créatrice
d’emplois", relève le com-
muniqué.  

Enfin, M. Ndiaye a réitéré
la disponibilité de l'institu-
tion à poursuivre l’accom-
pagnement des politiques
adoptées par notre pays au
titre de son programme de
développement et de diver-
sification économique.

COMMERCE
Le Gouvernement œuvre à encadrer et réguler 
le e-commerce pour éviter l'anarchie (Zitouni)

Le ministre du Commerce et de la
Promotion des exportations, Tayeb Zi-
touni, a affirmé, jeudi à Alger, que le
Gouvernement œuvrait à encadrer le e-
commerce à travers une meilleure ré-
gulation des pratiques commerciales en
ligne, en vue de protéger aussi bien les
professionnels que les consommateurs.

Dans une déclaration à la presse, lors
d'une visite effectuée en compagnie du
ministre de l'Agriculture et du Dévelop-
pement rural, Youcef Cherfa, aux stands
du 3e Salon du e-commerce et des ser-
vices en ligne (ECSEL EXPO), M. Zitouni
a indiqué que "le secteur du commerce,
en collaboration avec tous les minis-
tères concernés, se dirige actuellement
vers l'encadrement et le contrôle du e-
commerce pour éviter sa transforma-
tion en un marché numérique
anarchique".

L'Algérie connait un progrès remar-
quable en matière d'utilisation des tech-
nologies numériques dans les
transactions commerciales, y compris le
e-paiement, ce qui implique la nécessité
d'accompagner ces mutations par des
lois et des règlementations à même de

garantir le droit du commerçant et celui
du consommateur, a relevé le ministre.

"Nous avons aujourd'hui un grand
chantier au niveau du ministère du
Commerce et nous nous employons, en
collaboration avec l'ensemble des mi-
nistères concernés, à l'encadrement du
marché électronique et du e-paiement
par des législations permettant de défi-
nir l'identité des commerçants en ligne
et de les protéger ainsi que d'organiser
ce type d'activité et les modalités son
exercice, sans oublier la protection des
consommateurs", a précisé M. Zitouni. 

En outre, le ministère compte ouvrir
un workshop réunissant les acteurs du
domaine en vue d'étudier les moyens de
certifier les boutiques en ligne sécuri-
sées. M. Zitouni souhaite que ces efforts
conduiront, au cours des prochaines
années, à "contenir le marché anar-
chique de manière intelligente", notam-
ment au vu de l'essor significatif du
e-commerce.  Le secteur compte répan-
dre l'utilisation des moyens du e-paie-
ment afin de garantir la transparence
des transactions et d'encourager l'éco-
nomie numérique, tout en offrant des

options sécurisées aux consommateurs.
Lors de ses échanges avec plusieurs

exposants du secteur du e-commerce et
services électroniques, M. Zitouni a ap-
pelé les opérateurs de ce domaine à
"s'organiser et à régulariser leur situa-
tion juridique, notamment auprès du
Centre national du registre de com-
merce (CNRC), et à se conformer aux rè-
gles de facturation et de garantie et à
tout ce qui a trait à la protection du
consommateur". 

A noter que le salon, qui s'étend sur
une superficie de 6500 mètres carrés, a
vu la participation de 130 exposants,
dont 30 startups, dans le but de présen-
ter leurs produits numériques et
d'échanger leurs connaissances et leur
savoir-faire dans ce secteur prometteur.
Le salon abritera 12 ateliers avec la par-
ticipation de 37 experts, abordant des
sujets liés à l'économie numérique, à
l'évolution du secteur du e-commerce
électronique et des services numé-
riques en Algérie, ainsi que des sessions
spécialisées sur le volet technique du e-
commerce. 

APS 

Une délégation de la Banque Mon-
diale (BM), en visite actuellement en
Algérie, a salué l'amélioration signifi-
cative que connait le pays dans le do-
maine de la promotion des
investissements, notamment en ce qui
concerne les mesures et les disposi-
tions prises ainsi que les facilités accor-
dées par l'Etat aux porteurs de projets
locaux et étrangers, qui commencent à
donner leurs fruits sur le terrain, in-
dique un communiqué de l'Agence al-
gérienne de promotion de
l'investissement (AAPI).

Cette déclaration est intervenue lors
de l'audience accordée par le directeur
général de l'Agence, Omar Rekkache, à
la délégation de la BM, conduite par le
Directeur de la région du Maghreb et
de Malte au sein de cette institution fi-

nancière, Ahmadou Moustapha
NDiaye, le représentant résident de la
BM en Algérie, Kamel Braham ainsi
que l'économiste principal pour l'Algé-
rie, la Tunisie, la Libye, le Maroc et
Malte, Abdoulay Sy et l'économiste
chargé de l'Algérie Cyril Dupont.

A cette occasion, "la délégation de la
BM a salué les progrès notables que
connait l'Algérie dans ce domaine, no-
tamment les mesures et les disposi-
tions prises par le pays ainsi que les
facilités accordées aux porteurs de pro-
jets, qui commencent à porter leurs
fruits à travers l'augmentation des pro-
jets d'investissement enregistrés par
l'Agence". La rencontre a également
permis de présenter l'évolution du cli-
mat d'investissement et d'affaires en
Algérie dans le cadre du nouveau sys-

tème d'investissement, ainsi que "le
bilan du programme de soutien tech-
nique offert par la BM à l'AAPI dans le
cadre du projet de vision stratégique à
long terme pour la promotion des in-
vestissements en Algérie, que l'Agence
s'attèle à élaborer". L'AAPI et les repré-
sentants de la BM sont convenus "d'exa-
miner la possibilité d'organiser une
journée d'information sur le nouveau
système du rapport de la BM concer-
nant l'évaluation du climat des affaires,
intitulé "B-READY" ou "Business
Ready", qui remplace le "Doing Busi-
ness". Selon l'Agence, cette journée
d'information vise à "expliquer les nou-
veaux critères d'évaluation, permettant
ainsi aux différentes instances concer-
nées de valoriser les réformes et les
programmes lancés par l'Algérie". 

La BM salue l'amélioration significative en matière 
de promotion des investissements en Algérie (AAPI)

ALGÉRIE – BANQUE MONDIALE
L'Algérie engagée dans son programme de réformes

pour un développement durable et inclusif (Faid)

AGRICULTURE
Organisation de 
7 marchés saisonniers
spécialisés pour réguler
les prix des produits
agricoles (Zitouni)

Le ministre du Commerce et de la Promo-
tion des exportations, Tayeb Zitouni a an-
noncé, jeudi à Alger, l'organisation de sept
marchés saisonniers spécialisés pour la com-
mercialisation des produits agricoles, visant
à réguler les prix et réduire le nombre des in-
termédiaires entre producteur et consom-
mateur.

Présidant l'ouverture de la 1ère édition de
la Foire nationale des fruits et légumes, en
compagnie du ministre de l'Agriculture et du
Développement rural, Youcef Cherfa, M. Zi-
touni a affirmé que "ses services s'apprêtent
à organiser un marché de fruits et légumes à
travers 7 marchés, chacun spécialisé dans un
produit particulier (raisin, dattes, ail,
pomme, olive, agrumes, ...etc) et ce au niveau
de cinq wilayas du pays afin de répondre aux
besoins du marché, de réduire le nombre des
intermédiaires entre producteur et consom-
mateur et de proposer ces produits à des prix
raisonnables".

Le ministère du Commerce avait entamé
l'organisation des marchés saisonniers des
produits agricoles, le premier étant celui des
raisins dans la commune de Bordj Menaïel
(Boumerdès) en août dernier.

Ainsi, M. Zitouni a salué l'organisation de
la Foire nationale des fruits et légumes , vi-
sant à "coordonner les efforts entre les sec-
teurs de l'agriculture et du commerce, au
regard des lacunes enregistrées dans l'opé-
ration de commercialisation, ce qui empêche
les marchandises d'atteindre le consomma-
teur à des prix appropriés en raison du nom-
bre élevé d'intermédiaires".

Cette foire dont l'inauguration a vu la pré-
sence d'ambassadeurs et de représentants du
corps diplomatique accrédité en Algérie,
constitue une opportunité pour exporter le
produit national qui se distingue par sa dis-
ponibilité et sa qualité, a précisé M. Zitouni.

Après avoir mis en avant la compétitivité
et la haute qualité du produit national qui
"réunit toutes les conditions permettant de
renforcer son exportation", le ministre a re-
levé "le grand engouement" suscité par les
produits algériens à l'échelle mondiale, et les
efforts déployés pour les promouvoir via les
réseaux sociaux.

Le ministre a salué également les efforts
déployés par les agriculteurs et les acteurs du
secteur agricole, ce qui a permis à ce dernier
de "se hisser au premier rang en termes des
revenus générés pour l'économie nationale",
soulignant que ce salon connaîtra un saut
qualitatif à la faveur de la mise en œuvre du
programme du ministère de l'Agriculture.

Organisée du 3 au 5 octobre au Palais des
Expositions (Pins Maritimes - Alger), par la
Chambre nationale de l'agriculture (CNA), la
Foire nationale des fruits et légumes, a
connu la participation de plus de 160 expo-
sants, représentant principalement des coo-
pératives agricoles, des chambres
d'agriculture de wilayas, des associations
professionnelles et des entreprises pu-
bliques et privées.

Cette Foire, qui a dédié un espace de vente
directe des produits, "se veut une occasion
pour faire connaître les capacités produc-
tives en fruits et légumes et un espace
d'échange entre les acteurs du secteur agri-
cole, ainsi que de découverte des opérateurs
compétents pour exporter leurs produits", a-
t-on appris auprès des organisateurs.

La cérémonie d'ouverture a été présidée
par les ministres de l'Agriculture et du Déve-
loppement rural et du Commerce et de la
Promotion des exportations, en présence du
Conseiller du président de la République
chargé du commerce, de l'approvisionne-
ment, du contrôle et de l'import-export,
Kamel Rezig, et du président du Conseil du
renouveau économique algérien (CREA),
Kamel Moula, ainsi que d'ambassadeurs et
de représentants du corps diplomatique.



Sur ces trois mois, l'admi-
nistration publique a en-
grangé 247,4 milliards d'euros
de recettes fiscales, contre
242,5 milliards un an plus tôt,
alors que les dépenses étaient
en recul de 1,3%, à 265,5 mil-
liards.

La pression fiscale est res-
sortie à 41,3% du PIB soit 0,7
point de plus qu'au deuxième
trimestre 2023.

Le solde budgétaire pri-
maire (avant charge de la
dette) est redevenu positif
pour la première fois depuis
le quatrième trimestre 2019,
souligne l'Istat, à 1,1% du PIB
contre - 0,8% un an plus tôt.

Sur les six premiers mois
de l'année, le déficit public a
atteint 5,8% du PIB contre

7,9% au cours de la même pé-
riode en 2023.

Le gouvernement italien a

annoncé il y a deux semaines
vouloir ramener le déficit pu-
blic dès 2026 en dessous du
plafond de 3% du PIB fixé par
le Pacte de stabilité.

Cet engagement figure
dans le plan de redressement
des comptes publics examiné
lors d'un conseil des minis-
tres et que l'Italie doit adres-
ser prochainement à la
Commission européenne.

L'objectif de déficit est lé-
gèrement plus ambitieux que
le ratio de 3% du PIB envisagé
comme cible pour 2026 lors
des dernières prévisions gou-
vernementales publiées en
avril. 
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ITALIE
Le déficit public s'est contracté à 3,4% du PIB
L'Italie a ramené son déficit public à 3,4% du produit intérieur brut (PIB) au deuxième 
trimestre, contre 5% sur la même période de 2023, après une hausse des recettes fiscales, 
a indiqué hier l'Institut national des statistiques (Istat).

Washington et New Delhi sont parve-
nus jeudi à un protocole d'accord non
contraignant visant à renforcer leur coo-
pération en matière de minéraux cri-
tiques en "exploitant les forces de chaque
pays", selon un communiqué du dépar-
tement américain du Commerce.

La signature est intervenue à l'occa-
sion de la visite du ministre indien du
Commerce Piyush Goyal à Washington,
afin de rencontrer son homologue amé-
ricaine, Gina Raimondo.

Le protocole d'accord prévoit notam-

ment d'"identifier les équipements, ser-
vices, politiques et meilleures pratiques",
qui permettront d'avancer sur "l'explora-
tion, l'extraction, la transformation, le
raffinage, le recyclage et la récupération"
des minéraux critiques.

L'objectif annoncé est en particulier à
s'assurer de la "solidité des chaînes d'ap-
provisionnement" en minéraux cri-
tiques, qui sont essentiels dans le
développement des semi-conducteurs,
des énergies propres ainsi que des batte-
ries pour véhicules électriques. La Chine

est actuellement un acteur essentiel,
contrôlant notamment plus de 65% des
capacités de traitement des minéraux
critiques, et même plus de 90% quand il
s'agit de terres rares, de manganèse ou
de graphite naturel, selon des données
de l'OCDE.

Ce protocole intervient à l'occasion de
la sixième réunion de négociations com-
merciales entre les deux pays, qui s'est
conclue par la signature d'une série d'au-
tres protocoles d'accord, notamment sur
les semi-conducteurs et l'innovation.

Les Bourses européennes ont ouvert en léger recul ven-
dredi, prudentes face à la montée des tensions au Moyen-
Orient et dans l'attente de la publication du rapport sur

l'emploi américain de septembre. La Bourse de Paris perd
0,17% et Francfort 0,24% à l'ouverture, tandis que Londres re-
cule de 0,23% dans les premiers échanges.

ENERGIE 
Le pétrole en nette
hausse

Les cours du pétrole se sont envolés
jeudi au diapason des inquiétudes du mar-
ché quant à la situation au Proche orient.

Le prix du baril de Brent de la mer du
Nord pour livraison en décembre a gagné
5,03%, pour clôturer à 77,62 dollars.

Son équivalent américain, le baril de
West Texas Intermediate (WTI) avec
échéance en novembre a lui pris 5,15%, à
73,71 dollars. Les deux variétés sont remon-
tées à leur plus haut niveau depuis un mois. 

CHANGES
Le dollar domine 
de nouveau après
une mauvaise passe

Le dollar poursuivait son avancée jeudi,
entraîné par un changement de perspective
des cambistes, qui voient la Réserve fédé-
rale américaine (Fed) plus ferme que prévu
et les autres grandes banques centrales
plus accommodantes, sur fond d'aversion
pour le risque. Le Dollar Index, qui com-
pare la devise des Etats-Unis à un panier de
six devises, est monté jusqu'à 102,1, au plus
haut depuis un mois et demi.

Le "greenback" - l'un des surnoms de la
monnaie américaine - a aussi frôlé le seuil
symbolique de 1,10 dollar pour un euro.

"Nous sommes sur la continuité de ce
qu'on a vu depuis le début de la semaine", a
commenté Brad Bechtel, de Jefferies.

Cours de jeudi Cours de mercredi
21H00 GMT   21H00 GMT

EUR/USD  1,1031 1,1045
EUR/JPY  162,09   162,28
EUR/CHF  0,9407   0,9384
EUR/GBP  0,8404   0,8324
USD/JPY  146,93   146,92
USD/CHF  0,8529   0,8497
GBP/USD  1,3124   1,3268.

ETATS UNIS
L'activité dans les
services en septembre
au plus haut depuis
février 2023

L'activité dans les services aux Etats-Unis
a grimpé plus qu'attendu en septembre, s'éta-
blissant à son plus haut niveau depuis février
2023, malgré des incertitudes liées à l'élection
du 5 novembre notamment, mais aussi à la
grève des dockers.

L'indice mesurant cette activité est de
54,9%, contre 51,5% en août, selon l'enquête
publiée jeudi par la fédération profession-
nelle ISM. Un indice supérieur à 50% indique
une croissance de l'activité. C'est mieux qu'at-
tendu, puisque les analystes tablaient sur
51,8%.  Cette croissance s'explique par des
hausses importantes des indices mesurant
"l'activité des entreprises et les nouvelles
commandes", détaille Steve Miller, responsa-
ble de cette enquête pour ISM, cité dans le
communiqué. "Cependant, les inquiétudes
concernant l'incertitude politique sont plus
répandues que le mois dernier", a-t-il souli-
gné, alors que les électeurs américains de-
vront choisir dans un mois entre Kamala
Harris et Donald Trump. En outre, bien que
l'inflation ait fortement ralenti, "le prix des
fournitures reste un problème", et une des
entreprises ayant répondu à  l'enquête "s'est
dite préoccupée par d'éventuels problèmes
de main-d'oeuvre portuaire". Quelque 45.000
membres du syndicat des dockers (ILA) sont
en grève depuis mardi dans 36 ports des
Etats-Unis, sur la côte Est et dans le Golfe du
Mexique, faute d'entente sur un nouvel ac-
cord social de six ans. Steve Miller souligne
par ailleurs que la première baisse des taux
de la banque centrale américaine (Fed) de-
puis 2020, le 18 septembre, "a été bien accueil-
lie", mais que "les coûts et la disponibilité de
la main-d'oeuvre restent une préoccupation
dans la plupart des secteurs".

APS

COMMERCE
Etats-Unis et Inde s'entendent pour renforcer 
leurs approvisionnements en minéraux critiques

MARCHÉS BOURSIERS
Les Bourses européennes ouvrent en légère baisse

La Bourse de Tokyo termine dans le vert, Hong Kong 
en nette hausse

La Bourse de Tokyo a clôturé en pro-
gression vendredi à l'issue d'une séance
marquée par l'attentisme avant la publi-
cation de chiffres clés sur l'emploi amé-
ricain, tandis que la place de Hong Kong
est repassée dans le vert après des prises
de bénéfices.

A Tokyo, l'indice vedette Nikkei a
gagné 0,22% à 38.635,62 points, lâchant
cependant 3% sur l'ensemble de la se-
maine.

L'indice élargi Topix a pris 0,39% à

2.694,07 points. Le pétrole reprenait son
souffle vers 06H00 GMT: le baril de West
Texas Intermediate (WTI) lâchait 0,14%,
à 73,61 dollars et celui de Brent de la mer
du Nord abandonnait 0,19% à 77,47 dol-
lars. La monnaie japonaise se renforçait
sensiblement vendredi vers 06H20 GMT,
à 146,06 yens pour un dollar, contre
146,93 yens la veille à 21H00 GMT. Elle
montait aussi par rapport à la monnaie
unique européenns, à 161,15 yens pour
un euro contre 162,08 yens jeudi. La

Bourse de Hong Kong était nettement
dans le vert, l'indice Hang Seng gagnant
1,99% à 22.552,86 points. Elle avait forte-
ment trébuché (-1,47%) la veille, les in-
vestisseurs prenant leurs bénéfices après
avoir gagné plus de 20% en quelques
séances de fortes hausses à la suite des
mesures de relance annoncées la se-
maine dernière en Chine.

Les Bourses de Shanghai et Shenzhen
sont restées fermées en raison d'une se-
maine fériée en Chine continentale. 

La Bourse de Tokyo termine dans le vert, Hong Kong 
en nette hausse

La Bourse de Tokyo a clô-
turé en progression vendredi
à l'issue d'une séance mar-
quée par l'attentisme avant la
publication de chiffres clés sur
l'emploi américain, tandis que
la place de Hong Kong est re-
passée dans le vert après des
prises de bénéfices.

A Tokyo, l'indice vedette
Nikkei a gagné 0,22% à
38.635,62 points, lâchant ce-

pendant 3% sur l'ensemble de
la semaine. L'indice élargi
Topix a pris 0,39% à 2.694,07
points. 

Le pétrole reprenait son
souffle vers 06H00 GMT: le
baril de West Texas Interme-
diate (WTI) lâchait 0,14%, à
73,61 dollars et celui de Brent
de la mer du Nord abandon-
nait 0,19% à 77,47 dollars. La
monnaie japonaise se renfor-

çait sensiblement vendredi
vers 06H20 GMT, à 146,06 yens
pour un dollar, contre 146,93
yens la veille à 21H00 GMT.
Elle montait aussi par rapport
à la monnaie unique euro-
péenns, à 161,15 yens pour un
euro contre 162,08 yens jeudi.

La Bourse de Hong Kong
était nettement dans le vert,
l'indice Hang Seng gagnant
1,99% à 22.552,86 points. Elle

avait fortement trébuché (-
1,47%) la veille, les investis-
seurs prenant leurs bénéfices
après avoir gagné plus de 20%
en quelques séances de fortes
hausses à la suite des mesures
de relance annoncées la se-
maine dernière en Chine.

Les Bourses de Shanghai et
Shenzhen sont restées fer-
mées en raison d'une semaine
fériée en Chine continentale. 

LIBAN
La Banque mondiale réoriente des fonds vers l'aide d'urgence

La Banque mondiale (BM) a annoncé
jeudi la réorientation de fonds, initiale-
ment prévus pour des programmes de dé-
veloppement au Liban, vers l'aide
d'urgence aux populations déplacées par
les bombardements israéliens dans le sud
du pays. "La Banque mondiale a activé son
plan de réponse d'urgence afin de pouvoir
réorienter les ressources prévues dans le

portefeuille du Liban afin de répondre
aux besoins urgents de la population", a
annoncé dans un communiqué l'institu-
tion basée à Washington.

La Banque dispose actuellement de 1,5
milliard de dollars de financement pour
des programmes en cours au Liban,
concernant une vingtaine de projets. Une
partie de ce montant sera donc réorienté.

Cette aide d'urgence va être "mise en place
en étroite coordination avec nos parte-
naires de développement et d'aide huma-
nitaire", a-t-elle ajouté.

Selon des chiffres officiels, plus de
1.928 personnes sont tombées en martyrs
au Liban depuis le début de l'agression
sioniste avec des bombardements massifs
sur le sud et la banlieue de Beyrouth.
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La ministre de la Solidarité nationale, de la Famille et de la Condition de la femme,
Kaouter Krikou a présidé, jeudi à Alger, en compagnie du ministre de la Formation et de
l'Enseignement professionnels, Yacine Merabi, les activités d'une journée d'information
sur "la sensibilisation de la femme au foyer à l'importance de la formation pour créer
des micro-entreprises". 

Dans son allocution lors de cette
rencontre organisée sous le slogan:
"Femme au foyer : formation, ac-
compagnement et créativité", Mme
Krikou a évoqué le programme in-
tersectoriel d'appui à l'implication
de la femmes dans la production
nationale, lancé en 2021 et visant à
"encourager l'entrepreneuriat fé-
minin" avec comme principaux
axes "la formation, le soutien et la
sensibilisation".

La ministre a mis en avant les ef-
forts consentis par le secteur de la
solidarité nationale pour encoura-
ger la femme à contribuer à la pro-
duction nationale, citant "les
activités des cellules de proximité
de solidarité relevant de l'Agence de
développement social (ADS), visant
à sensibiliser à l'importance de bé-
néficier de la formation et de
contribuer à la production natio-

nale". Mme Krikou a souligné l'im-
portance d'avoir une attestation de
formation pour bénéficier des mé-
canismes d'appui disponibles, dont
l'Agence nationale de gestion du
micro-crédit (ANGEM). Pour sa
part, M. Merabi a évoqué les me-
sures prises au niveau de son sec-
teur pour permettre à la femme au
foyer de bénéficier de formations
qualificatives au niveau des établis-
sements de formation profession-
nelle, rappelant l'organisation
entre 2021 et 2024, de plusieurs
campagnes de sensibilisation pour
faire connaître les spécialités dispo-
nibles au profit de cette catégorie.

Dans le cadre de la mise en
œuvre du programme intersecto-
riel dans le domaine de la forma-
tion, le ministre a fait état "de
l'introduction de plusieurs nou-
velles spécialités de formation des-

tinées à la femme au foyer et à la
femme rurale, en sus des mesures
d'accompagnement pour la com-
mercialisation des produits de cette
catégorie à travers l'organisation
d'expositions dans les différentes
wilayas".

Lors de cette rencontre, une
campagne de sensibilisation à l'im-
portance de la formation pour créer
des micro-entreprises a été organi-
sée par les cellules de proximité en
coordination avec le secteur de la
formation professionnelle, en vue
de mettre en exergue les offres et les
spécialités disponibles au profit de
cette catégorie, ainsi que de faire
connaître les mécanismes de sou-
tien à l'entrepreneuriat. En marge
de cette journée d'information, une
exposition sur les produits et les
créations de la femme au foyer dans
divers domaines a été organisée. 

AGRICULTURE
Lancement de la
campagne labours-
semailles de la nouvelle
saison agricole à Guelma

Le coup d'envoi de la campagne labours-se-
mailles de la saison agricole 2024-2025 dans la wi-
laya de Guelma, où une superficie de près de
100.000 hectares devra être ensemencée de diffé-
rents types de céréales, a été donné, jeudi après-
midi, dans une atmosphère empreinte
d'optimisme. "Toutes les mesures nécessaires ont
été prises pour réussir la nouvelle saison agricole
et contribuer, ainsi, à la réalisation de la stratégie
nationale visant à atteindre l'autosuffisance dans
le domaine des céréales et à assurer la sécurité ali-
mentaire", a indiqué le wali, Mme Houria Aggoun
dans une déclaration aux médias lors de la super-
vision du lancement de la campagne dans une ex-
ploitation agricole privée de la commune de
Guelma.

La superficie totale ciblée par la campagne est
estimée à 99.802 hectares, répartis entre 67.000
hectares de blé dur, 20.000 hectares de blé tendre,
12.000 hectares d'orge et 802 hectares de maïs. Le
directeur des services agricoles (DSA), Rachid Re-
hamnia, a affirmé, pour sa part, que les récentes
précipitations ont encouragé les agriculteurs à en-
tamer les labours avant le début officiel de la cam-
pagne, notant que les superficies labourées à ce
jour dépassent les 75.000 hectares à travers les 34
communes de la wilaya.

Le président de la Chambre de l’agriculture de
Guelma, Amar Lahdidi, a indiqué, de son côté, que
la wilaya compte un total de 7.000 agriculteurs ac-
tifs produisant différentes espèces de céréales,
avant d’assurer que toutes les mesures ont été
prises pour permettre au plus grand nombre pos-
sible d'agriculteurs de participer au programme
de production céréalière afin d'atteindre les "am-
bitieux objectifs fixés". 

FORMATION
PROFESSIONNELLE
Bouira: plus 
de 10.400 nouveaux
postes pédagogiques 
de formation
professionnelle 

Plus de 10.400 nouveaux postes pédagogiques
sont offerts par le secteur de la formation profes-
sionnelle pour la session de ce mois d'octobre à
Bouira, dont 5.409 postes en formations diplô-
mantes, a-t-on appris jeudi auprès de la direction
du secteur. "Nous avons 10.434 nouveaux postes
pédagogiques, pour la rentrée de la formation
professionnelle dans sa première session d'octo-
bre 2024 à Bouira, dont 5025 places réservées à des
formations qualifiantes dans leurs différents
modes et dispositifs", a déclaré Idir Chachoua,
responsable à la direction de la formation et de
l'enseignement supérieures (DFP). Il a précisé que
la prochaine rentrée professionnelle comptera
exactement 10.434 nouveaux stagiaires outre 4385
autres à reconduire, soit un total de 14.819 sta-
giaires.

Les nouvelles places pédagogiques concernent
aussi la formation au profit des personnes à be-
soins spécifiques et des femmes au foyer, la for-
mation en milieu rural, ainsi que la formation
destinée aux bénéficiaires de l'allocation chômage
au nombre de (1570 stagiaires). A travers toutes ces
formations, le secteur est "axé sur les branches
professionnelles prioritaires", dont l'agriculture,
l'agroalimentaire, la numérisation, le bâtiment et
les travaux publics (BTP), l'électricité, la restaura-
tion, l'hôtellerie et l'artisanat, les ressources hy-
driques et l'environnement, ainsi que les énergies
renouvelables.

A Bouira, le secteur compte 6 Instituts natio-
naux spécialisés de la formation professionnelle
(INSFP), un Institut d'enseignement profession-
nel (IEP), et 23 Centres de la formation profession-
nelle (CFPA), ainsi que quatre annexes, selon les
détails fournis par le même responsable. Dix
écoles privées ouvrent également leurs portes en
ce mois d'octobre à Bouira pour accueillir les sta-
giaires de la formation professionnelle.

ANALPHABÉTISME
Plus de 30.000 nouveaux apprenants inscrits 
à l’échelle nationale dans les classes 
d’alphabétisation de l’association "Iqraa"

L’effectif total des apprenants ins-
crits dans les cours d’alphabétisation
de l’association "Iqraa" à l’échelle na-
tionale a atteint, au titre de cette
année scolaire (2024-2025), plus de
30.000 personnes des deux sexes, a
déclaré, jeudi à Aïn Temouchent, le
président de cette association, Ho-
cine Khalid. M. Khalid a indiqué à
l’APS, lors de sa supervision, à partir
de la wilaya d'Aïn Temouchent, de la
cérémonie du lancement de la nou-
velle année scolaire des cours d’al-
phabétisation, que l’association
"Iqraa" a recensé, cette année, plus de
30.000 nouveaux inscrits dans les
quatre niveaux des cours d’alphabé-
tisation, encadrés par cette dernière
au niveau national, saluant au pas-
sage les efforts conjoints des autori-

tés locales et de la société civile qui
ont " fortement contribué au recul du
taux d’analphabétisme".

Le président de l’association
"Iqraa" a, d’autre part, mis en relief le
choix opéré par le ministère de
l’Education nationale de consacrer,
tant au niveau des classes régulières
que dans les cours d’alphabétisation,
du thème de la sécurité routière pour
l’inauguration de l’année scolaire,
soulignant dans ce contexte le rôle
important joué par l’association
"Iqraa" dans la sensibilisation des
élèves et des apprenants des cours
d’alphabétisation sur les dangers des
accidents de la route.

Le président de cette association
nationale a aussi mis en valeur les ef-
forts du ministère de l’Education na-

tionale, qui a inclus ,ces dernières
années, des cours en lien avec la sé-
curité routière dispensés aux élèves
des trois cycles d’enseignement. Le
nombre de nouveaux apprenants
inscrits dans les cours d’alphabétisa-
tion encadrés par l’association
"Iqraa" a atteint, cette année dans la
wilaya d'Aïn Temouchent, 1.050 per-
sonnes, dont 950 femmes et 100
hommes, selon le président du bu-
reau de wilaya de l'association, Ali
Benzina. Il convient de signaler qu’à
cette occasion, une visite des classes
d’alphabétisation encadrées par la
même association a été organisée,
lors de laquelle les lauréats de l’en-
seignement de base, session juin, ont
été honorés.

APS

Les participants au 1er
Congrès international sur
"l'arganier, situation en Al-
gérie", dont les travaux ont
pris fin, jeudi à Mostaga-
nem, ont mis l'accent sur
l'importance de créer des
passerelles d'échange d'ex-
périences scientifiques et
techniques pour dévelop-
per différents produits
d'argan et faire la promo-
tion de ses multiples
usages. La chercheuse et
universitaire de Gènes, en
Italie, Tania Simona, a sou-
ligné que les universités
ont un rôle important pour
développer les recherches
sur les plantes médicinales
et que l'arganier a plu-
sieurs utilisations médici-
nales. L'intervenante, qui
exerce à la chaire de

l'UNESCO des plantes mé-
dicinales et des traditions
méditerranéennes (univer-
sité de Salerno en Italie) et
la chaire de l'UNESCO
d'anthropologie de la bio-
sphère, de la santé et des
systèmes de santé (Univer-
sité de Gênes), a ajouté que
l'objectif est de développer
des relations entre tous les
acteurs de ce domaine, no-
tamment les agriculteurs
et les habitants des zones
forestières, et de recueillir
les compétences, les tradi-
tions et les expériences lo-
cales liées à l'arganier. Pour
sa part, Cristina Exposito,
professeur à l'Université
espagnole de Valence, a dé-
claré que ce Congrès est
une opportunité pour créer
des liens et développer des

relations de recherche liées
à ce type d'arbre. Le prési-
dent de l'Académie phar-
maceutique de la province
espagnole de Valence, Ge-
rardo Stubing Martinez, a
de son côté animé une
communication sur les
multiples utilisations de
l'huile d'argan dans les do-
maines médical et cosmé-
tique. Le même
conférencier, également
professeur à l'Université de
Valence, a déclaré que
l'huile d'argan possède des
caractéristiques et des
avantages qui en font une
substance nécessaire, que
ce soit à titre préventif ou
thérapeutique, notamment
dans la production d'huiles
corporelles, de crèmes
pour la peau et le visage, de

lotions et d'autres. Pour
rappel, ce congrès a été or-
ganisé, deux jours durant,
par l'Ecole nationale supé-
rieure des sciences biolo-
giques (Oran) et la
Fondation méditerra-
néenne pour le développe-
ment durable "Djanattu
El-Arif" (Mostaganem),
avec la participation d'en-
seignants et chercheurs
d'Algérie, de Jordanie,
France, Espagne, Italie, Ca-
nada, et des Etats-Unis
d'Amérique ainsi que des
représentants de l'Organi-
sation des Nations Unies
pour l'alimentation et
l'agriculture (FAO) et de
l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la
science et la culture
(UNESCO).

1ER CONGRÈS INTERNATIONAL SUR "L'ARGANIER À MOSTAGANEM
Créer des passerelles d'échange d'expériences pour
développer des produits de l'argan (Congrès international)

SOLIDARITÉ NATIONALE
Journée d'information sur la sensibilisation 
de la femme au foyer à l'importance de la
formation pour créer des micro-entreprises



L'interpellation violente en jan-
vier 2023 à Memphis, dans le sud
des Etats-Unis de Tyre Nichols, 29
ans, avait suscité un vif émoi natio-
nal. Une vidéo diffusée alors mon-
trait le jeune homme battu sans
relâche par cinq policiers. Il était
décédé trois jours plus tard à l'hô-
pital.Les agents lui reprochaient
une infraction au code de la route.
Les cinq policiers avaient été licen-

ciés et inculpés par l'Etat du Ten-
nessee, puis au niveau fédéral par
un grand jury. Deux d'entre eux
avaient plaidé coupable depuis.

Les trois autres ont été reconnus
coupables jeudi de subornation de
témoin et, l'un pour avoir, sous cou-
vert de son statut porté atteinte aux
droits d'un individu. Ils ont toute-
fois été acquittés des charges les
plus graves. Le prononcé de leur

peine se tiendra en janvier 2025. Ils
encourent jusqu'à 20 ans de prison.
"Tyre devrait être en vie au-
jourd'hui, et bien que rien ne
puisse le ramener, les verdicts de
culpabilité prononcés aujourd'hui
apportent un certain degré de res-
ponsabilité pour sa mort insensée
et tragique", a salué sa famille dans
un communiqué partagé par ses
avocats.
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MORT D'UN AFRO-AMÉRICAIN À MEMPHIS (USA)
Trois policiers reconnus coupables (Tribunal
fédéral)
Trois policiers poursuivis pour le passage à tabac ayant entraîné la mort d'un jeune
Afro-Américain, Tyre Nichols, ont été reconnus coupables jeudi de subornation de
témoin par un tribunal fédéral mais ont été acquittés des charges les plus sérieuses.

Des dockers du port de
Montréal, le deuxième
plus important du Ca-
nada, ont mis fin jeudi
matin à une grève de
trois jours qui a paralysé
40% du trafic de conte-
neurs, sans avoir trouvé
d'accord avec leur em-
ployeur. "La grève de
trois jours est bien termi-
née", a déclaré Isabelle
Pelletier, porte-parole de

l'Association des em-
ployeurs maritimes
(AEM), ajoutant que les
négociations n'avaient
pas avancé mais que le
Service fédéral de négo-
ciation avait convoqué les
parties pour "une ren-
contre de médiation"
vendredi matin. De son
côté, le Syndicat des dé-
bardeurs reproche à
l'employeur d'avoir re-

fusé de discuter. "En trois
jours seulement, les im-
pacts sur nos quais se
chiffrent à plus de 1.300
conteneurs cloués au sol,
incluant des denrées et
produits médicaux, plus
de 11.500 conteneurs re-
tardés", a précisé jeudi
Renée Larouche, porte-
parole de l'Administra-
tion portuaire de
Montréal (APM). Chaque

jour de grève met à
risque 91 millions de dol-
lars canadiens (60 mil-
lions d'euros) d'activités
économiques, estimait
l'APM au début de la
grève, soulignant que "6
milliards de dollars en
valeur de marchandises
devaient transiter par le
Port de Montréal au
cours des prochaines se-
maines".

Les aéroports européens ont ac-
cueilli plus de 5% de passagers sup-
plémentaires sur un an en juillet et
août, leur période de pointe, dépas-
sant les niveaux d'avant la pandémie,
a révélé vendredi leur principale or-
ganisation. "Le trafic passagers dans
les aéroports européens a augmenté

de 5,6% en août par rapport au
même mois de l'année dernière, une
performance encore meilleure que
le mois précédent (+5,1%)", a souli-
gné ACI Europe dans un communi-
qué. "Les volumes de passagers ont
donc largement dépassé (+2,3%) le
niveau d'avant la crise sanitaire en

août 2019", selon la même source,
après +2,1% en juillet. En août, "le pic
des voyages aériens en Europe", la
croissance du trafic sur un an a été
stimulée par le trafic international
(+7,1%) tandis que les liaisons inté-
rieures sont restées quasi stables (-
0,2%) sur un an. 

RD CONGO
87 morts dans le
naufrage d'un bateau sur
le lac-Kivu (nouveau bilan)

Au moins 87 personnes ont été tuées jeudi dans
le naufrage d'un bateau de transport sur le lac-
Kivu, dans l'est de la République démocratique du
Congo (RDC), selon un nouveau bilan fourni par les
autorités locales. Le navire "MV MERDI", en prove-
nance de Minova dans la province du Sud-Kivu, a
chaviré près du port de Kituku, un quartier péri-
phérique de la ville de Goma, chef-lieu de la pro-
vince du Nord-Kivu (est). 

Les autorités du Nord-Kivu ont fait état égale-
ment de 78 personnes portées toujours disparues.
Le nombre des passagers à bord reste toujours in-
connu. Le navire a chaviré à environ 700 m du port
d'accostage après qu'il n'a pu tenir face à la vitesse
d'une vague violente. Un précédent bilan a fait état
de 50 morts. 

NIGERIA
36 morts dans le
naufrage d'un bateau
(nouveau bilan)

Au moins 36 personnes ont trouvé la mort lors
du naufrage d’un bateau transportant près de 300
passagers dans le centre-nord du Nigeria, ont indi-
qué jeudi les secours dans un nouveau bilan. A la
suite de cet accident survenu mardi sur le fleuve
Niger, quelque 150 passagers sur les quelque 300 à
bord du bateau ont pu être secourus mais il n'y a
désormais plus "aucune possibilité" de retrouver les
autres passagers en vie, a déclaré un porte-parole
des services de secours, Ibrahim Audu Husseini.

Un précédent bilan a fait état de 16 morts. Les
passagers, des femmes et des enfants pour la plu-
part, se rendaient dans une localité éloignée
lorsque l'accident est survenu mardi, a dit Abdul-
lahi Baba Arah, responsable de l'agence de secours
d'urgence pour l'Etat de Niger.

Il a précisé que le bateau transportait presque
300 personnes sur la rivière Niger à Gbajibo, près
de Mokwa, lorsqu'il a connu des difficultés vers
20H30 (19H30 GMT). Au moins 36 corps ont été re-
trouvés, a indiqué le porte-parole de l'agence de se-
cours d'urgence Ibrahim Audu Husseini". "Nous
nous attendons à en retrouver plus", a-t-il dit. Les
accidents de bateau sont fréquents au Nigeria sur
les cours d'eau, en particulier durant la saison des
pluies. 

NIGERIA
16 morts et des dizaines
de disparus dans le
naufrage d'un bateau

Au moins 16 personnes sont mortes et plusieurs
dizaines sont portées disparues à la suite du nau-
frage d'un bateau transportant près de 300 passa-
gers dans le centre-nord du Nigeria, ont indiqué
des responsables mercredi. Les passagers, des
femmes et des enfants pour la plupart, se rendaient
dans une localité éloignée lorsque l'accident est
survenu mardi, a dit Abdullahi Baba Arah, respon-
sable de l'agence de secours d'urgence pour l'Etat
de Niger. M. Baba Arah n'a pas exposé la cause de
l'accident, mais il a assuré que "de courageux plon-
geurs locaux" avaient aidé à retrouver quelque 150
survivants.

Il a précisé que le bateau transportait presque
300 personnes sur la rivière Niger à Gbajibo, près
de Mokwa, lorsqu'il a connu des difficultés vers
20H30 (19H30 GMT). Au moins 16 corps ont été re-
trouvés, a indiqué le porte-parole de l'agence de se-
cours d'urgence Ibrahim Audu Husseini, en
précisant qu'il s'agissait de "deux femmes et 14
hommes". "Nous nous attendons à en retrouver
plus", a-t-il dit mercredi soir. Les accidents de ba-
teau sont fréquents au Nigeria sur les cours d'eau
peu régulés, en particulier durant la saison des
pluies. Le mois dernier, un bateau surchargé a
coulé alors qu'il transportait plus de 50 paysans
pour la traversée de la rivière Gummi dans l'Etat de
Zamfara (nord-ouest). Plus de 40 d'entre auraient
péri dans le naufrage.

CANADA
Fin de grève pour les dockers du port de Montréal

AÉROPORTS EUROPÉENS
Hausse de plus de 5% sur un an du trafic en juillet-aoûtn
(organisation)

Au moins 14 personnes
sont mortes vendredi en
Bosnie après des inonda-
tions causées pas des
pluies diluviennes et des
glissements de terrain,
un bilan qui pourrait
s'alourdir à mesure que
les secours atteignent les
villages touchés. "Pour
l'instant, nous avons
trouvé 14 corps dans la ré-
gion de Jablanica. Mal-
heureusement il y a de
fortes chances que ce ne
soit pas le bilan final", a
déclaré aux médias
Darko Jukan, porte-pa-
role du gouvernement de
cette région à cheval
entre le centre et le sud de

la Bosnie, à environ 70
km au sud-ouest de Sara-
jevo. Les fortes pluies qui
se sont abattues sur la
Bosnie centrale ces der-
nières 24h ont causé des
inondations et d'impor-
tants glissements de ter-
rain, en particulier à
Jablanica, à environ
70km au sud-ouest de Sa-
rajevo. Cette ville de
4.000 habitants, située
près du lac artificiel du
même nom, a été particu-
lièrement touchée. Elle
est coupée du monde de-
puis vendredi matin, les
glissements de terrain
empêchant tout véhicule
de s'en approcher au plus

près. Sur certains photos
partagées sur les réseaux
sociaux, on peut voir la
route coupée par des
monceaux de boue, et la
ville presque engloutie.
"On ne peut ni entrer ni
sortir de Jablanica en ce
moment", ont indiqué les
services de secours dans
la matinée. A Kiseljak, à
une vingtaine de km au
sud-ouest de Sarajevo,
l'administration fédérale
de protection civile a in-
diqué qu'une grande par-
tie de la population est en
danger en raison des
inondations et des glisse-
ments de terrain. Pom-
piers, police et services

publics sont mobilisés,
mais une aide supplé-
mentaire est nécessaire
pour maîtriser la situa-
tion et atténuer les consé-
quences des tempêtes et
des précipitations, a dé-
claré ce matin la protec-
tion civile. En Croatie
voisine, une alerte rouge
aux inondations a été lan-
cée par les autorités au-
tour du port de Rijeka, en
Istrie, et dans le centre du
pays. Dans un communi-
qué, elles ont prévenu
qu'il fallait s'attendre à
des inondations dans
plusieurs villes, des cou-
pures de courant et d'eau. 

APS

BOSNIE
Au moins 14 morts dans de fortes inondations
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LUTTE CONTRE LE PALUDISME ET LA DIPHTÉRIE
Saihi : baisse du nombre de cas de paludisme

à Timiaouine

Dans une déclaration à la
presse en marge d'une visite
d'inspection dans une polycli-
nique à Timiaouine, le minis-
tre a précisé que "le nombre
de cas de paludisme a dimi-
nué", indiquant que "le nom-
bre des cas enregistrés jeudi
est passé à 24 contre plus de
127 le week-end dernier". Le
traitement est disponible

pour la prise en charge des cas
enregistrés dans la région qui,
a-t-il fait savoir, a bénéficié,
jeudi, de 920 boites en atten-
dant les 1300 doses devant
être fournies vendredi.  Ces
démarches doivent être ac-
compagnées d'une campagne
de vaccination contre la diph-
térie au profit de tous les habi-
tants de la commune qui n'a

enregistré aucun cas jusqu'à
présent, a souligné le minis-
tre. M. Saihi a annoncé le pro-
jet de réalisation d'un hôpital
d'une capacité de 60 lits, indi-
quant que le secteur de la
santé dans la région sera doté
de deux ambulances. Les au-
torités locales prennent en
charge tous les cas enregis-
trés, a-t-il rassuré, remerciant

le personnel de santé pour les
efforts déployés. Accompagné
d'une délégation du secteur
de la santé et des autorités lo-
cales, M. Saihi s'est enquis des
cas enregistrés et des condi-
tions de leur prise en charge,
donnant des instructions
pour la prise en charge des
malades et la vaccination de
toutes les franges. 

Le ministre de la Santé, Abdelhak Saihi,
a insisté, vendredi depuis Bordj Badji
Mokhtar, sur l'impératif de vacciner tous
les habitants des régions ayant enregistré

des cas de diphtérie et de paludisme. S'ex-
primant en marge de sa visite d'inspection
à l'hôpital du Chahid "Tati Argali" à Bordj
Badji Mokhtar, M. Saihi a mis en avant

l'impérative vaccination de tous les habi-
tants des régions ayant enregistré des cas
de paludisme ou de diphtérie et des ré-
gions voisines, "étant un moyen nécessaire
pour les protéger contre la maladie". Le
ministre a estimé que l'éradication de ces
maladies était imminente grâce notam-
ment à la "disponibilité des médicaments
après l'approvisionnement de la région en
plus de 920 boîtes, tout en optant pour les
antipaludéens injectables, à quoi s'ajou-
tent les efforts des autorités locales qui ont
évacué les eaux stagnantes, propices à la
prolifération des moustiques porteurs de
Paludisme". Dans le même sillage, le mi-
nistre a affirmé qu"'aucun cas de diphtérie
n'a été enregistré dans la commune de Ti-
miaouine, relevant de la wilaya de Bordj
Badji Mokhtar", tandis que la vaccination
demeure "le moyen le plus efficace pour la
prévention", a-t-il précisé. Accompagné
d'une délégation du secteur de la santé et
des autorités locales, M. Saihi s'est enquis
des cas enregistrés et des conditions de
leur prise en charge, donnant des instruc-
tions pour la prise en charge des malades
et la vaccination de toutes les franges.

Les équipes de la caravane
médicale de la Protection civile
poursuivent la campagne de
vaccination et la prise en
charge sanitaire à Timiaouine
(Bordj Badji Mokhtar) et à Tin
Zaouatine (In Guezzam), dans

le cadre du soutien aux
équipes médicales présentes
sur place à la suite de l'appari-
tion de cas de diphtérie et de
paludisme dans certaines wi-
layas du sud du pays, a indiqué
jeudi un communiqué de la

Protection civile. Auparavant,
une mission médicale
conjointe entre le ministère de
la Santé et la Protection civile,
accompagnée d'un lot de mé-
dicaments et d'équipements et
de fournitures nécessaires vi-

sant à renforcer la prise en
charge des patients, a été dépê-
chée vers les wilayas de Bordj
Badji Mokhtar et In Guezzam,
en exécution des instructions
du président de la République,
M. Abdelmadjid Tebboune. 

PRODUCTION DES
MÉDICAMENTS
Les médicaments
du cancer
produits
localement
couvriront 60%
des besoins
nationaux à la fin
2024 (ministre)

Le ministre de l’Industrie et de
la Production pharmaceutique Ali
Aoun a souligné, jeudi à Oran, que
les médicaments du cancer pro-
duits localement couvriront 60%
des besoins des malades, vers la fin
de l’année en cours. Après avoir va-
lorisé la production de l’insuline
localement en faveur des malades
diabétiques, le ministre a souligné,
dans une déclaration à la presse,
en marge de sa visite d’inspection
à la wilaya, que les médicaments
du cancer produits localement de-
vront couvrir 60% des besoins des
cancéreux d’ici la fin de l’année en
cours.

A noter que le ministre de l'In-
dustrie et de la Production phar-
maceutique a inspecté le
laboratoire de fabrication de médi-
caments anticancéreux "PurLab"
dans la commune d’El Kerma, qui
entrera en production dans les
prochains mois. Ce laboratoire
comprend trois unités, dont deux
spécialisées dans la production de
médicaments chimiques antican-
céreux, tandis que la troisième
devra produire des médicaments
biologiques. Ces unités entreront
en production, avant la fin de l'an-
née en cours, selon les explications
fournies sur place. Par ailleurs et
sur un autre plan, M. Aoun s’est
enquis du développement de la
production de l’usine d’automo-
bile de la marque Fiat à la zone in-
dustrielle de Tafraoui, qui a atteint
70% de sa capacité productive, si-
gnalant qu’elle atteindra 24.000
véhicules convenus, vers la fin de
l’année en cours, et devra passer à
90.000 véhicules en 2025.

Il a ajouté que l’usine produit,
actuellement, quatre modèles de
véhicules à l’heure du type "Fiat
500", 13 véhicules à l’heure de type
Doblo. Lors de sa visité à l'usine
automobile Fiat Algérie à Tafraoui,
le ministre a supervisé la cérémo-
nie de signature de quatre accords
avec des sous-traitants locaux spé-
cialisés dans la fabrication de cer-
taines pièces automobiles, comme
les vitres et les roues. M. Aoun a
conclu sa visite en inspectant le la-
boratoire "Word Medecine Limi-
ted", qui s'inscrit dans le cadre du
partenariat entre l'Algérie et la
Turquie, indiquant que le partena-
riat entre les deux pays, jugé effi-
cace, comprend des projets dans
plusieurs domaines, notamment
le fer, l'acier, le textile et les indus-
tries de transformation.

Dans le même laboratoire, le
ministre a supervisé l'inaugura-
tion d'une unité de production de
sprays nasaux. Lors de la présenta-
tion d’un exposé sur les projets de
ce laboratoire de production de
médicaments en aérosol, le minis-
tre a souligné "la nécessité d'accé-
lérer le lancement de la
production de salbutamol en aéro-
sol pour le marché national, d'au-
tant que ce produit est
actuellement importé".

APS

Le ministre de la Santé, Abdelhak Saihi a annoncé, jeudi depuis Timiaouine, la baisse du nombre
de cas de paludisme récemment enregistrés dans la région, rassurant quant à la disponibilité du
traitement de cette maladie.

Cas de paludisme et de diphtérie dans le Sud : vaccination
impérative de tous les habitants des régions affectées (Saihi)

Les équipes médicales de la Protection civile poursuivent 
la campagne de vaccination



"Cela fait partie de nos
efforts pour aider les gens
à se rétablir rapidement
en utilisant des vaccins et
des médicaments spécifi-
quement développés
pour lutter contre cette
épidémie, actuellement
en phase finale de re-
cherche", a déclaré le mi-
nistre, Sabin
Nsanzimana. Et d'ajou-
ter: "Nous collaborons
avec les sociétés pharma-
ceutiques qui les ont dé-
veloppés, aux côtés de
l'Organisation mondiale
de la santé (OMS), pour
accélérer le processus
grâce à une collaboration
multilatérale". Le
Rwanda lutte contre sa
première épidémie de
cette fièvre virale qui a

fait 11 morts. La maladie a
été détectée fin septem-

bre, avec 36 cas signalés
jusqu'à présent, selon les

données du ministère de
la Santé. 
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EPIDÉMIE DE MARBURG
Le Rwanda va commencer prochainement
des essais de vaccin
Le Rwanda est sur le point de lancer dans les prochaines semaines des essais
cliniques de vaccins et de traitements contre la maladie de Marburg, a déclaré jeudi le
ministère de la Santé rwandais.

VIRUS DU MPOX
RD Congo : la campagne

de vaccination repoussée

Le lancement de la campagne de vaccination
contre le mpox, prévu initialement mercredi en
République démocratique du Congo (RDC), a été
repoussé notamment en raison de retards dans
l'acheminement des précieuses doses, ont rap-
porté des médias mardi citant des autorités sani-
taires. "Nous ne prévoyons pas de commencer le 2"
octobre, a indiqué aux médias M. Nanou Yanga, du
Programme élargi de vaccination (PEV), organisa-
tion chargé de la vaccination dans le pays et ratta-
ché au ministère de la Santé.

Une nouvelle date n'a pas été clairement com-
muniquée à ce stade par les autorités du vaste pays
d'Afrique centrale de loin le plus touché au monde
par le virus. Dans le Sud-Kivu (est), où l'épidémie
actuelle est apparue il y a un an, des cargaisons de
vaccins sont arrivées lundi soir dans la capitale
provinciale Bukavu. Cette livraison tardive "nous
oblige à lancer la première phase de vaccination
dans une semaine" seulement, a déclaré aux mé-
dias le ministre provincial de la Santé Théophile
Walulika. La vaccination à Kinshasa, qui connaît
une récente augmentation des cas de contamina-
tion, pourrait ne pas commencer avant deux ou
trois semaines, selon M.Yanga.

"Nous avons observé une augmentation rapide
du nombre de cas à Kinshasa, ce qui est très in-
quiétant", a alerté la semaine dernière lors d'un
briefing Ngashi Ngongo, chef de cabinet et chef du
bureau exécutif de l'agence sanitaire de l'Union
africaine (Africa CDC). Le nombre exact des conta-
minations n'a pas été précisé mais le spectre d'une
"expansion rapide" du virus dans la capitale congo-
laise surpeuplée inquiète les autorités sanitaires.

La RDC a reçu le mois dernier 265.000 vaccins
donnés par l'Union européenne et les Etats-Unis,
fabriqués par le laboratoire danois Bavarian Nor-
dic. Les doses, qui doivent être conservées à -20 C,
ont été stockées dans la capitale Kinshasa avant de
commencer à être déployées à travers le pays.

Le pays a enregistré 26.267 cas de mpox et 833
décès liés à la maladie depuis le début de l'année,
selon les chiffres officiels. L'OMS a déclenché mi-
août son plus haut degré d'alerte mondial. Le virus
auparavant appelé la variole du singe est désormais
présent dans 14 pays en Afrique dont le Burundi, le
Congo-Brazzaville et la République centrafricaine,
selon l'Africa CDC. 

Afrique : 866 décès
depuis le début de

l'année (Africa CDC)

Un total de 866 personnes sont décédées du
mpox en Afrique depuis le début de l'année selon
un dernier bilan de l'agence sanitaire Africa CDC,
publié jeudi. Quelque 34.297 cas ont été recensés
depuis janvier à travers les cinq régions africaines,
dont 38 au Ghana où la maladie n'avait pas encore
été repérée jusqu'ici, a précisé l'agence sanitaire de
l'Union africaine. Cela porte à 16 le nombre de pays
africains où le mpox a été officiellement détecté,
selon l'Africa CDC.

"L'épidémie n'est pas sous contrôle", a déclaré
Dr Jean Kaseya, directeur général de l'Africa CDC
lors d'une conférence de presse. Environ 2.500
nouveaux cas hebdomadaires ont été recensés ces
dernières semaines, a-t-il ajouté, déplorant égale-
ment que le taux de tests pour confirmer la pré-
sence de la maladie reste "trop faible". Le mpox,
appelé auparavant variole du singe, est une mala-
die virale qui se propage de l'animal à l'homme
mais se transmet aussi entre humains, provoquant
fièvre, douleurs musculaires et lésions cutanées.

La recrudescence du mpox sur le continent et
l'apparition d'un nouveau variant (clade 1b) ont
poussé l'OMS à déclencher mi-août son plus haut
degré d'alerte mondiale. Le clade 1b a été recensé
en RDC, au Burundi, au Kenya, en Ouganda et au
Rwanda, selon l'Africa CDC.

Le lancement de la campagne de vaccination en
République démocratique du Congo (RDC), épi-
centre de l'épidémie, initialement prévue mer-
credi, a été retardée sine die par les autorités
sanitaires congolaises. Elle devrait commencer
dans deux jours, a affirmé M. Kaseya aux journa-
listes. Le Rwanda a commencé à vacciner le 17 sep-
tembre.

CANCER DU POUMON
La mortalité chuterait fortement avec des jeunes
générations sans tabac (étude)

Interdire la vente de tabac aux
jeunes nés entre 2006 et 2010 pour-
rait éviter près de 1,2 million de
morts d'un cancer du poumon d'ici
la fin du siècle, selon une étude pi-
lotée par l'agence pour le cancer de
l'OMS, le CIRC, et publiée jeudi. Le
tabagisme est le principal facteur
de risque de cancer du poumon,
cancer le plus fréquent et le plus
meurtrier dans le monde.

Si la tendance actuelle se pour-
suit, plus de 2,95 millions de décès
d'un cancer du poumon pourraient
concerner les personnes nées
entre début 2006 et fin 2010 - une
cohorte de plus de 650 millions de
personnes -, estiment les auteurs
de l'étude publiée dans The Lancet
Public Health. Mais si les ventes de
tabac étaient interdites pour cette
génération, près de 1,2 million de
ces morts pourraient être évitées
d'ici 2095, selon ce travail de modé-
lisation, l'un des premiers à éva-
luer l'impact d'une "génération
sans tabac".

Globalement, plus de décès par
cancer du poumon seraient poten-
tiellement évitables chez les

hommes (45,8%) que chez les
femmes (30,9%), estime l'étude,
qui couvre 185 pays et s'appuie no-
tamment sur des données de mor-
talité et d'incidence du cancer sur
les cinq continents. Une tendance
"probablement liée à la prévalence
plus élevée et à l'apparition plus
précoce du tabagisme chez les
hommes", notent les chercheurs,
également membres des universi-
tés de Saint-Jacques-de-
Compostelle (Espagne), de Pretoria
(Afrique du Sud), d'Otago (Nou-
velle-Zélande), d'Ouro Preto (Bré-
sil), de l'American Cancer Society et
du Centre chinois de contrôle et de
prévention des maladies.

Mais dans certaines régions du
monde, comme l'Amérique du
nord, certaines parties de l'Europe,
l'Australie et la Nouvelle-Zélande,
la proportion de décès évitables
grâce à cette génération sans tabac
serait plus élevée chez les femmes
que chez les hommes. C'est chez les
femmes en Europe occidentale
(77,7%) et chez les hommes en Eu-
rope centrale et orientale (74,3%)
que le pourcentage de décès évita-

bles apparaît le plus élevé au ni-
veau régional.

Des initiatives pour une "géné-
ration sans tabac" ont été lancées
dans plusieurs pays, comme la
Nouvelle-Zélande, ou dans di-
verses régions d'Australie et des
Etats-Unis. En Nouvelle-Zélande,
pionnière pour avoir voté en 2022
l'interdiction de vendre des ciga-
rettes aux personnes nées après
2008, le nouveau gouvernement
conservateur a annoncé fin 2023
l'abandon de ces mesures.

A l'inverse, en Angleterre, le
Premier ministre travailliste Keir
Starmer compte reprendre le pro-
jet du conservateur Rishi Sunak
pour que les moins de quinze ans
d'aujourd'hui ne se voient jamais
vendre légalement de cigarettes.
Une politique de "génération sans
tabac" ne suffira cependant pas
face au fléau du tabagisme, souli-
gnent les auteurs de l'étude. Pour
le réduire, ils rappellent l'impor-
tance de mesures éprouvées,
comme l'augmentation des taxes,
les lieux sans tabac ou le soutien au
sevrage.

LIBAN
Le système de santé a du mal à répondre aux besoins
(OMS)

Le directeur général de
l'Organisation mondiale
de la santé, Tedros Adha-
nom Ghebreyesus, a dé-
claré mercredi soir que le
système de santé libanais
a du mal à répondre aux
besoins alors que l'entité
sioniste poursuit ses at-
taques. "Les décès au
Liban ont augmenté, les
hôpitaux sont surpeuplés
de blessés et le système de
santé est faible en raison
des crises successives et a
du mal à répondre aux
grands besoins", a-t-il dé-
ploré dans un message
sur la plateforme X. 

Ghebreyesus a expli-
qué avoir rencontré les

ambassadeurs des pays de
la Ligue arabe à Genève
pour discuter de la situa-
tion sanitaire au Liban et
dans la région indiquant
qu'ils étaient d'accord sur
la nécessité de protéger
les patients, les agents de
santé et les civils, y com-

pris les réfugiés, et de leur
garantir la fourniture de
services de santé. "Ce
dont les peuples de toute
la région du Moyen-
Orient ont besoin, c'est de
paix, et la violence doit
cesser pour éviter de nou-
velles pertes et souf-

frances", a-t-il insisté. Il a
en outre souligné qu'une
nouvelle escalade du
conflit aurait des consé-
quences désastreuses
pour la région, notant que
"le meilleur remède est la
paix".

APS



Chaque année, en France, 1 000 sportifs
décèdent d'une mort subite lors d'une pra-
tique sportive. On appelle ce phénomène, la
"mort subite du sportif". En association avec
la Fondation Coeur et Recherche, le profes-
seur François Carré, cardiologue, nous en
dit plus.

LA MORT SUBITE DU SPORTIF
TOUCHE SURTOUT LES HOMMES

Arnaud Fay a 36 ans lorsqu'il termine un
semi-marathon (en 1h45) et s'effondre en
passant la ligne d'arrivée. Son cœur s'est ar-
rêté, sans prévenir. Heureusement pour lui,
le poste de secours de l'événement sportif
parvient à réagir immédiatement et à le réa-
nimer. Il vient de subir une "mort subite res-
suscitée", lui explique-t-on par la suite.
Après deux semaines en soins intensifs, il se
voit implanter un défibrillateur cardiaque et
rentre chez lui. Tous n'ont pas cette chance,
rappelle le professeur Carré.

La mort subite du sportif concerne essen-
tiellement les hommes (7 fois plus que les
femmes) : principalement entre 45 et 50 ans,
sur du sport de loisir. Mais cela peut arriver
plus tôt, même avant 35 ans. Elle se caracté-
rise par un écroulement soudain au cours
d'une activité sportive, dans 85% des cas cau-
sée par un infarctus du myocarde. "Ce n'est
pas le sport qui crée la pathologie, le sport
révèle une maladie sous-jacente, ignorée
jusque-là", explique-t-il. Il précise aussi que
la mort subite du sportif ne concerne pas les
décès traumatiques, du type chute de cheval
ou accident sur un terrain de foot.

PARFOIS, LA MORT SUBITE DU SPOR-
TIF RESTE SANS RÉPONSE

Elle est compliquée à appréhender, car
elle reste parfois sans réponse. Arnaud Fay
n'a jamais su ce qu'il s'était passé, par exem-
ple. Quelques jours avant, il passe un ECG
pour la course, tous les voyants sont au vert.
Pour ceux qui n'en réchappent pas, le pro-
fesseur Carré explique que "dans 40% des
cas, une autopsie classique ne permet pas de
comprendre la cause de l'accident". Il faut
aller chercher plus loin : maladies géné-
tiques repérables uniquement en analysant
les parois du cœur, notamment.

C'est pour pallier ces difficultés que
l'étude "Résoudre" a été lancée. Pendant
deux ans, les médecins ont recueilli des vic-
times d'arrêts cardio-respiratoires pendant

le sport (décédés et vivants). Des examens
plus approfondis ont été menés pour essayer
de trouver une explication, notamment gé-
nétique, qui permettrait entre autres d'aler-
ter les frères et soeurs s'ils sont eux aussi
porteurs, et d'éviter de nouveaux accidents.

PRÉVENIR LA MORT SUBITE DU SPOR-
TIF

L'objectif pour les médecins est de parve-
nir à mieux prévenir la mort subite du spor-
tif, même si cela reste impossible à 100%,
précise le cardiologue. Plusieurs techniques
existent néanmoins. D'abord, réaliser une
visite d'absence de contre indication au
sport (que l'on prescrit aux compétiteurs),
avec en sus un électro-cardiogramme (qui
permet d'augmenter les chances de trouver
quelque chose, de 15% à 80%).

Le professeur Carré précise que ce n'est
pas parce que l'on trouve une anomalie que
l'on peut prédire qu'il y aura mort subite,
parfois rien ne se déclare. Et parfois, l'ECG
ne permet pas de dépister quoi que ce soit,

comme dans le cas de Arnaud Fay.
Autre moyen de prévenir : éduquer da-

vantage les pratiquants. "Les sportifs sont
souvent persuadés que le sport les immuni-
sent d'un problème cardiaque. Le sport est
bon pour la santé, ne l'oublions pas, mais il
ne préserve de rien. Il peut même, dans ce
cas, révéler des problématiques sous-ja-
centes...

" Il souligne que dans 40% des cas, le sujet
a déjà ressenti un symptôme, sans s'alerter.
"Tout symptôme anormal à l'effort doit tirer
l'alarme : vous avez l'habitude de gravir une
côte et cette fois-ci, vous avez les jambes
coupées, une barre dans la poitrine... Cela
doit vous poser question. Si le problème per-
siste le jour suivant, allez consulter."

Enfin, pour limiter les décès suites aux
morts subites du sportif, il est essentiel de
former aux gestes de secours. "Nous
sommes très mauvais en France, introduit-
il. La preuve, dans 85% des cas, lorsqu'un
sportif décède, il y a un témoin qui n'a pas su
réagir. Dans 40% des cas seulement, le té-

moin réalise les gestes de secours, et dans 1%
des cas un défibrillateur est utilisé." Sou-
vent, les témoignages évoquent une peur
d'aggraver la situation, en intervenant. Le
cardiologue rappelle : "On ne peut rien faire
de mal à quelqu'un qui s'effondre, on ne
peut que lui sauver la vie".

QUEL SUIVI POUR LES RESCAPÉS DE
MORT SUBITE ?

En terme de suivi, pour les patients res-
capés, plusieurs options sont possibles. S'il
y a une maladie qui a été détectée, un traite-
ment médicamenteux est octroyé. Sans pa-
thologie dépistée, les bêtabloquants et le
défibrillateur peuvent prévenir une réci-
dive.

Le médecin précise que réchapper à la
mort subite du sportif ne signifie pas qu'il va
falloir arrêter définitivement le sport. Mais
il est essentiel de comprendre comment
l'éviter à nouveau. Par ailleurs, la pratique
du sport devra être adaptée, sans compéti-
tion.

La modération, la clé de notre bonne
santé ? Si le sport est excellent pour notre
bien-être et notre longévité, le pratiquer en
excès serait un facteur de risque de mala-
dies cardiaques. La pratique intensive du
sport pourrait nuire à la santé cardiaque des
hommes, selon les résultats d'une étude pu-
bliée dans la revue médicale Mayo Clinic
Proceedings. Plus de 7 heures et demi heb-
domadaire d'activité physique serait un fac-
teur de risque de maladies
cardiovasculaires chez certains hommes.
Les chercheurs de l'Université de l'Illinois à
Chicago aux Etats-Unis ont réalisé l'étude
CARDIA (Coronary Artery Risk Develop-
ment in Young Adults) auprès de 3 175 par-
ticipants chez lesquels ils ont analysé le
risque d'artériosclérose, symptôme du vieil-
lissement des artères et signe avant-cou-
reur de risque de développer une maladie

cardiaque. Les chercheurs ont classé les
participants en trois groupes, basés sur les
modèles d'activité physique: le groupe 1 a
été défini comme s'exerçant en dessous des
directives nationales (moins de 150 minutes
par semaine). Les participants du groupe 2
pratiquaient 2h30 d'activité physique heb-
domadaire. Les derniers volontaires s'exer-
çaient plus de de 450 minutes par semaine.
Ce pendant 25 ans.

DES RÉSULTATS SURPRENANTS
«Nous nous attendions à ce que des ni-

veaux plus élevés d'activité physique au fil
du temps soient associés à des niveaux infé-
rieurs d'artériosclérose», a déclaré Deepika
Laddu, professeur adjoint de physiothéra-
pie et auteur de l'étude. Au lieu de cela, les
chercheurs ont constaté que les partici-
pants du groupe 3 étaient 27% plus suscep-

tibles que ceux du groupe 1 de développer
une artériosclérose. Lorsque ces résultats
ont été stratifiés selon le groupe ethnique et
le sexe, les scientifiques ont constaté que les
hommes blancs étaient les plus à risque. Ils
étaient 86% plus susceptibles d'être touchés
par une artériosclérose. Il n'y avait pas de
probabilité plus élevée pour les autres
groupes ethniques hommes ou femmes.
"Les niveaux élevés d'exercice au fil du
temps peuvent causer un stress sur les ar-
tères conduisant à un risque d'une artérios-
clérose plus élevé", a déclaré Jamal Rana,
cardiologue et co-auteur de l'étude. "Cepen-
dant cette accumulation de plaque peut être
plus stable et donc moins susceptible de se
rompre et provoquer une crise cardiaque ",
suppose le chercheur qui doit mettre en
place de nouvelles études pour confirmer
ces résultats.

SANTÉ
DK NEWS12 13

Vendredi 4- samedi 5 octobre 2024
DK NEWS

In
 to

ps
an

té
.f

r

Quel sport
pratiquer

pour
entretenir
son cœur ?

Certains sports sont-ils meilleurs que
d’autres pour le cœur ? Et si oui, les-
quels ? Les réponses avec François
Carré, cardiologue et médecin du
sport.
Vous le savez : il est important de faire
travailler son cœur, et cela passe par
une activité physique régulière. Seu-
lement, on peut faire du sport de trois
façons différentes : pour le plaisir,
pour ses bénéfices, ou pour les deux.
Si vous appartenez à l’une des deux
dernières catégories, et que vous
n’êtes donc pas du genre à multiplier
les efforts pour rien ou presque, une
question s’impose rapidement :
quelle discipline est parfaitement
taillée pour soigner mon palpitant ?

MARCHE, VÉLO,NATATION : 
LA VOIEDU CARDIO

"Avant toute chose, il faut préciser
qu’il n’existe pas vraiment de sport
qui entretienne spécifiquement le
cœur, explique d’emblée le profes-
seur François Carré. Ce n’est d’ail-
leurs pas l’intérêt du sport. Le but,
c’est d’augmenter votre capacité phy-
sique." Et donc d’être capable, tou-
jours selon l’expert, de "monter au
moins 4 étages dans un escalier sans
vous arrêter. Ce que vous ferez
d’abord en améliorant vos muscles, et
ensuite le cœur."
Néanmoins, certaines activités ont de
bien meilleurs effets que d’autres sur
le fameux organe. Soit tout ce que l’on
peut ranger dans la catégorie cardio :
"Le cardio, c’est l’endurance, pour-
suit le professeur. Marcher d’un bon
pas, courir, faire du vélo, nager, tout
ça c’est très bien. L’idée étant d’être à
un niveau d’intensité où vous êtes es-
soufflé mais qui vous permet de
maintenir votre allure pendant une
ou deux heures." Mais le mieux est
encore d’opter, parmi ces familles de
disciplines, pour celles qui associent
un vrai renforcement musculaire au
cardio : "C’est le cas lorsque vous pé-
dalez sur un vélo, lorsque vous nagez
ou que vous faites de la marche nor-
dique. Qui est d’ailleurs un excellent
sport pour les gens qui ont des pro-
blèmes cardiaques. Mais l’idée est
avant tout de faire quelque chose qui
vous fasse plaisir. Si vous ne faites ça
que pour votre cœur, vous allez vite
arrêter. Si vous voulez faire du foot,
faites du foot !"

LA CLÉ : RESTER MAÎTRE DE SON
ALLURE
Le foot d’accord, mais pas si l’on a des
problèmes de santé ou des antécé-
dents cardiaques : "Il est vrai que dans
ce cas de figure, mieux vaut éviter ce
genre de sports collectifs où vous ne
maitrisez pas votre allure et devez être
au niveau des autres." Préférez donc
une discipline où vous contrôlez l’in-
tensité de l’effort, tout en surveillant
d’autres facteurs, comme "une alti-
tude trop importante, mais aussi les
pics de pollution ou de chaleur."
Par ailleurs, si vous optez pour la
course à pied mais débutez à peine, le
professeur a un autre petit conseil
pour vous : "Ne faites pas de fraction-
nés d’emblée. Commencez par mar-
cher, puis alternez marche et course,
et enfin, au bout de 6 à 8 semaines, in-
troduisez des changements d’allure.
Il faut remettre doucement en route
votre cœur et vos muscles pour ne pas
vous blesser."

MORT SUBITE DU SPORTIF
De quoi s'agit-il ?

Pourquoi il ne faut pas fumer
avant (et après) le sport

Colère et sport intensif
pourraient vous briser le cœur

Soyons clairs : il n'existe évidemment aucune
situation dans laquelle il est recommandé de
fumer, mais certaines cigarettes sont plus mau-
vaises que d'autres. En particulier celles que
vous fumez avant ou après votre séance de sport,
nous explique le Professeur François Carré, car-
diologue et médecin du sport au CHU de
Rennes.

UNE AUGMENTATION DES RISQUES D'IN-
FARCTUS

"Je ne fume pas, en tout cas jamais dans les
deux heures qui suivent ou précèdent une
séance". Voilà la 16ème règle de bonnes pra-
tiques des cardiologues du sport. Pourquoi ?
Tout simplement parce que vous risquez de gros
problèmes cardiaques : "Lorsque vous faites du
sport, vos artères se durcissent, explique le Pro-
fesseur Carré. En fumant, vous aggravez ce phé-
nomène qui peut favoriser une rupture de la
plaque d'athérome. Il s'agit d'une plaque de cho-
lestérol qui se développe au niveau des artères
coronaires en vieillissant.  Cela peut conduire à
un infarctus du myocarde, entre autres pro-
blèmes."

Bref : qu'il s'agisse d'un petit jogging ou d'une
grosse séance de squats, évitez de brutaliser des
artères déjà peu ménagées par l'activité phy-
sique en vous allumant une petite cigarette. Et
puisque nous abordons le sujet, pourquoi ne pas
profiter du mois sans tabac pour arrêter complè-
tement ?

LE FROID : UN FACTEUR AGGRAVANT
D'ailleurs, vous l'avez forcément noté : ce

mois sans tabac commence au moment où les
températures baissent. Le problème ? Le tabac
consommé dans le froid après le sport a des ef-
fets encore plus néfastes qu'une cigarette post-
effort classique. "Le froid a aussi un effet de

vasoconstriction, précise le Professeur Carré.
C'est à dire qu'il diminue également le volume
des artères. J'ai, par exemple, un patient qui a fait
un infarctus et a donc des artères coronaires abî-
mées. Et bien il a beaucoup plus de douleurs à la
poitrine lorsque qu'il est confronté au froid ou

au vent." Et la cigarette dans tout ça ? "En faisant
du sport et en fumant une cigarette dehors
lorsqu'il fait froid, vous majorez tout simple-
ment les risques de problème cardiaque." C'est
clair, et vous savez donc ce qui vous reste à faire.
Ou plutôt à ne pas faire.

Pour évacuer votre colère, choi-
sissez plutôt un sport relaxant
qu'une activité sportive intense...
Vous diminuerez le risque de faire
un infarctus. La colère comme
toutes les émotions négatives nui-
sent à notre santé. Elles double-
raient le risque de faire un infarctus,
selon les résultats d'une étude pu-
bliée dans la revue médicale Circu-
lation. Et si vous pensiez éloigner
cette colère par une activité phy-
sique intense, sachez que cela triple
la probabilité de subir une crise car-
diaque! Ce phénomène s'explique-
rait par l'augmentation du rythme
cardiaque et de la pression arté-
rielle.

Les chercheurs de l'université
McMaster (Canada) ont analysé les
données médicales de 12 400 ma-
lades victimes d'un infarctus du
myocarde à travers 52 pays du
monde des cinq continents du
monde. Pour l'étude, les partici-

pants ont déclaré leur état émotion-
nel et s'ils avaient pratiqué une acti-
vité physique intense avant la crise
cardiaque.

LE CŒUR SOUFFRE DE LA CO-
LÈRE ET DU SPORT INTENSIF

Les conclusions de l'étude ont ré-
vélé que 14 % des volontaires avaient
pratiqué une activité physique très
intense une heure avant d'être tou-
chés par un infarctus. Les cher-
cheurs ont observé que 7,7 % des
infarctus des patients étudiés étaient
dus à une pratique sportive trop in-
tensive, quand 8,5 % résultaient d'un
excès de colère.

Colère et sport intensif seraient
en effet susceptibles de réduire la
quantité de sang parvenant jusqu'au
cœur. Cette association augmente le
rythme cardiaque et pression arté-
rielle. "Il ne s'agit que d'une étude
observationnelle, qui ne peut prou-
ver l'existence d'un lien de cause à

effet. Malgré tout, la taille de l'échan-
tillon laisse croire qu'il existe bel et
bien une corrélation entre les fortes
émotions, l'exercice physique et les

crises cardiaques", concluent les
chercheurs. Hors de question pour
autant d'oublier les vertus du sport
pour la santé au quotidien !

Une cigarette est toujours mauvaise pour la santé, mais celle que vous fumez deux heures avant ou après une activité
physique est encore plus dangereuse pour votre cœur. Explications du Pr François Carré, cardiologue.

Les hommes accros au sport auraient du
souci à se faire pour leur appétence sexuelle, si
l'on en croit une étude américaine. Si l'exercice
donne chaud, à haute dose, cela pourrait calmer
les ardeurs de ces messieurs. Une étude réalisée
par des chercheurs de l'Université de Caroline
du Nord encourage les obsédés du sportà ralen-
tir un peu : quand il est pratiqué de manière ex-
cessive, il pourrait saper la libido masculine.

Les travaux parus dans la revue Medicine &
Science in Sports & Exercise ne remettent pas en
cause les bienfaits de l'exercice physique. Les au-

teurs confirment que l'activité modérée reste bé-
néfique. En revanche il existerait un "point cri-
tique", au-delà duquel le désir sexuel "trinque".
Pour faire ce constat, les Américains ont enquêté
auprès d'un panel de 1 100 hommes physique-
ment actifs. Ils ont été interrogés sur leur entraî-
nement, l'intensité, la durée, la fréquence ainsi
que leur niveau de libido et leur santé générale.

UNE MODÉRATION TOUTE SUBJECTIVE
Les résultats confirment que les hommes

dont l'entraînement reste à une intensité modé-

rée affichent une plus grande libido que ceux qui
font du sport de façon intensive.

La raison à ce phénomène résiderait du côté
des hormones : trop de sport pourrait nuire à la
testostérone, impliquée dans le désir sexuel. Au-
trement dit, le corps, épuisé par l'effort physique,
se mettrait en mode "veille" pour recharger ses
batteries. Comment savoir quand la limite de la
modération est franchie ? L'étude reste vague.
Les chercheurs pensent que ce seuil est subjectif
et s'évalue en fonction du moment où l'orga-
nisme se sent épuisé.

Le sport intensif, mauvais pour la libido masculine

Trop de sport tue

Tous les ans, environ 1 000 personnes décèdent soudainement au cours d'un exercice physique. Cela s'appelle 
la mort subite du sportif. Le cardiologue François Carré explique de quoi il s'agit et comment la prévenir.
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Pillage des ressources : la CJUE statue en
faveur du Front Polisario et rejette les recours

du Conseil et de la Commission de l'UE

En septembre 2021, le
Tribunal de l'Union euro-
péenne avait prononcé
l'annulation des deux ac-
cords de pêche et d'agri-
culture liant le Maroc à
l'Union européenne et
étendus au Sahara Occi-
dental occupé, affirmant
qu'ils ont été conclus en
violation de la décision de
la Cour de justice de
l'Union européenne
(CJUE) de 2016 et sans le
consentement du peuple
du Sahara Occidental.

Les Conseil et Commis-
sion européens avaient in-

troduit un recours en
appel devant la CJUE en
décembre de la même
année. Dans une déclara-
tion à l'APS, le représen-
tant du Front Polisario en
Suisse et auprès de l'ONU
et des organisations inter-
nationales à Genève, Oubi
Bouchraya Bachir a indi-
qué que la décision de la
CJUE constitue "une
grande victoire" pour la
cause sahraouie dans sa
bataille juridique pour
mettre un terme au pillage
des ressources du peuple
sahraoui. 

La Cour de justice de l'Union européenne (CJUE) a statué vendredi en faveur du Front
Polisario en rejetant les recours introduits par le Conseil et la Commission de l'Union
européenne (UE) et en approuvant l'annulation des accords signés entre le Maroc et
l'Union européenne étendus au Sahara occidental occupé. 

Le président sahraoui Brahim Ghali reçoit l'envoyé
personnel du SG de l'ONU pour le Sahara occidental

Le président sahraoui, secrétaire
général du Front Polisario, Brahim
Ghali a reçu jeudi soir, l'Envoyé per-
sonnel du Secrétaire général de
l'ONU pour le Sahara occidental,
Staffan De Mistura, dans le cadre de
sa visite à la partie sahraouie, a indi-
qué l'agence de presse sahraouie
SPS. 

La rencontre s'est déroulée au
siège de la présidence de la Répu-
blique sahraouie, en présence du
représentant du Front Polisario au-
près de l'ONU et coordinateur avec
la Mission des Nations unies pour
l'organisation d'un référendum au

Sahara occidental (MINURSO), Mo-
hamed Sidi Omar, de la conseillère
à la présidence de la République
chargée de l'information et du
monde arabe, Nanna Labat Rachid
et des assistants de De Mistura,
selon SPS. Le diplomate italo-sué-
dois avait auparavant tenu une
séance de travail avec des dirigeants
sahraouis au camp de réfugiés Cha-
hid El Hafed.  La partie sahraouie l'a
notamment informé de "la position
de la direction sahraouie reposant
sur une seule base, à savoir permet-
tre au peuple sahraoui d'exercer son
droit à l'autodétermination garanti

par les lois et les Chartes internatio-
nales". Dans le cadre de sa visite,
l'envoyé personnel du SG de l'ONU a
également visité nombre de struc-
tures et institutions relevant de la
République sahraouie, notamment
le siège du Croissant rouge sah-
raoui. La visite de De Mistura s'ins-
crit dans le cadre de la préparation
de son briefing qu'il tiendra devant
le Conseil de sécurité, le 16 octobre
et intervient dans le cadre de ses
tentatives d'approfondir ses
contacts avec le Front Polisario ainsi
qu'avec l'Etat d'occupation maro-
cain. 

De Mistura tient une réunion de travail 
avec des dirigeants sahraouis aux camps 

des réfugiés à Chahid El Hafed
L'Envoyé personnel du

Secrétaire général de
l'ONU pour le Sahara occi-
dental, Staffan De Mistura
a tenu, jeudi soir, une
séance de travail avec des
dirigeants sahraouis aux
camps des réfugiés Cha-
hid El Hafed, a indiqué
l'Agence de presse sah-
raouie (SPS).

Lors de cette réunion,
la partie sahraouie a in-
formé M. De Mistura de "la
position de la direction
sahraouie reposant sur
une seule base, à savoir
permettre au peuple sah-
raoui d'exercer son droit à
l'autodétermination ga-
ranti par les lois et les

chartes internationales",
ajoute la même source.

La rencontre s'est dé-
roulée en présence du mi-
nistre conseiller à la
présidence de la Répu-
blique sahraouie chargé
des affaires diploma-
tiques, Mohamed Salem
Ould Salek, du ministre
des Affaires étrangères,
Mohamed Sidati, du mi-
nistre de l'Education, de
l'enseignement et de la
formation profession-
nelle, Khatri Addouh, de
la ministre de la coopéra-
tion, Fatima El Mehdi et
du représentant du Front
Polisario à l'ONU et coor-
dinateur avec la Minurso,

Sidi Mohamed Omar. Par
ailleurs, l'envoyé person-
nel du SG de l'ONU a visité
nombre de structures et
institutions relevant de
l'Etat sahraoui, notam-
ment le siège du Croissant
rouge sahraoui où il a
écouté un exposé exhaus-
tif présenté par son prési-
dent, M. Yahia Bouhbini
sur les modalités de ré-
ception, de stockage et de
distribution des aides hu-
manitaires.

M. De Mistura s'est
rendu ensuite à un dépôt
du Croissant rouge sah-
raoui où il s'est enquis de
l'expérience sahraouie
dans l'action humanitaire,

une expérience de près
d'un demi-siècle. L'En-
voyé personnel du Secré-
taire général de l'ONU
pour le Sahara occidental,
Staffan De Mistura, est ar-
rivé jeudi dans les Camps
de réfugiés sahraouis
pour rencontrer la partie
sahraouie.

La visite de De Mistura
s'inscrit dans le cadre de la
préparation de son brie-
fing qu'il tiendra devant le
Conseil de sécurité, le 16
octobre et intervient dans
le cadre de ses tentatives
d'approfondir ses contacts
avec le Front Polisario
ainsi qu'avec l'Etat d'occu-
pation marocain.

L'envoyé onusien De Mistura arrive 
dans les Camps de réfugiés sahraouis

L'Envoyé personnel du Secrétaire
général de l'ONU pour le Sahara oc-
cidental, Staffan de Mistura, est ar-
rivé jeudi dans les Camps de
réfugiés sahraouis pour rencontrer
la partie sahraouie, a indiqué
l'agence de presse sahraouie SPS. De
Mistura va entamer sa visite en se
rendant dans certaines installa-
tions, sièges et institutions de la Ré-
publique sahraouie et va rencontrer
un certain nombre de responsables
sahraouis, précise SPS.

A l'issue de sa visite, l'Envoyé per-

sonnel du SG de l'ONU pour le Sa-
hara occidental sera reçu par le pré-
sident sahraoui, secrétaire général
du Front Polisario, Brahim Ghali. La
partie sahraouie a indiqué que la vi-
site de Staffan de Mistura dans les
Camps de réfugiés sahraouis et sa
rencontre avec les responsables sah-
raouis, sera l'occasion de réaffirmer
l'attachement du peuple sahraoui à
son droit à l'autodétermination, à la
liberté et à l'indépendance.

Le représentant du Front Polisa-
rio auprès de l'ONU et coordinateur

avec la Mission des Nations unies
pour l'organisation d'un référen-
dum au Sahara occidental (MI-
NURSO), Mohamed Sidi Omar, a
souligné mercredi, dans une décla-
ration à l'APS, que la visite de De
Mistura "s'inscrit dans le cadre de la
préparation de son briefing qu'il
tiendra devant le Conseil de sécu-
rité, le 16 octobre et intervient dans
le cadre de ses tentatives d'appro-
fondir ses contacts avec le Front Po-
lisario ainsi qu'avec l'Etat
d'occupation marocain".

AFRIQUE DU SUD
Le gouvernement
introduit un nouveau
système de visas

L'Afrique du Sud finalise une réforme radicale
du système de visas pour les étrangers afin d'atti-
rer davantage de professionnels qualifiés, d'in-
vestisseurs et de touristes dans le pays, a déclaré
le ministre sud-africain de l’Intérieur, Leon
Schreiber.

"La réforme des visas est destinée à accroître
l'afflux de touristes, de capitaux et de profession-
nels en Afrique du Sud. La modification de la ré-
glementation sur les visas devrait contribuer à
donner un nouvel élan à la croissance de l'écono-
mie nationale", a-t-il indiqué à la presse.

Ainsi, un système de points est en cours d'in-
troduction, qui permettra à ceux qui remplissent
tous les critères d'obtenir un visa de travail
presque automatiquement. Ce système est parti-
culièrement utile pour les professions dans les-
quelles l'économie sud-africaine souffre d'une
grave pénurie, notamment dans les secteurs de
l'énergie, de la production et de la haute techno-
logie.

La liste des critères approuvés par le gouver-
nement et le nombre de points à attribuer seront
publiés dans les prochains jours, mais on sait déjà
qu'ils comprennent l'âge du candidat, ses quali-
fications, ses compétences linguistiques, son ex-
périence professionnelle et la disponibilité de
l'offre sur le marché du travail sud-africain. 

Un visa spécial est également introduit, per-
mettant à une personne de vivre en Afrique du
Sud tout en travaillant à distance pour une entre-
prise étrangère. Il faut aujourd'hui jusqu'à trois
ans et de nombreux documents pour obtenir un
visa autorisant le droit de travailler en Afrique du
Sud. Cette situation a entraîné une grave pénurie
de main-d'œuvre qualifiée dans un certain nom-
bre de secteurs de pointe de l'économie nationale.

La réforme actuelle devrait permettre de ré-
gler le problème de manque d’experts. La ré-
forme ne concerne pas les touristes russes, qui
ont le droit de séjourner en Afrique du Sud pen-
dant trois mois par voyage. La modification de la
législation migratoire s'inscrit dans le contexte de
la crise persistante du marché du travail sud-afri-
cain. Ainsi, le pays compte actuellement 8,4 mil-
lions de chômeurs, soit 33,5% de la population
active. Cependant, la majorité absolue des chô-
meurs n'ont pas le niveau d'éducation et de for-
mation nécessaire, ce qui oblige les autorités à
rechercher des spécialistes en dehors de l'Afrique
du Sud.

SOUDAN
Un expert de l'ONU
appelle à une
"protection urgente" des
civils à Khartoum

L'expert des Nations unies sur le Soudan, Rad-
wan Noueisser, a appelé, jeudi, les parties au
conflit, à prendre des mesures immédiates pour
assurer la protection des civils à Khartoum. "Les
combats en cours dans la région du grand Khar-
toum répètent les horreurs de la première pé-
riode du conflit qui a éclaté en avril 2023 et
pourraient entraîner un grand nombre de vic-
times civiles parmi ceux coincés à proximité de
sites stratégiques", a déclaré M. Noueisser.

L'expert de l'ONU a exprimé sa "profonde
préoccupation" face aux informations faisant état
de violences qui ont coûté la vie, selon lui, à
"jusqu'à 70 jeunes hommes ces derniers jours".
Noueisser a exhorté "toutes les parties au conflit
à respecter leurs obligations en vertu du droit in-
ternational et du droit international humanitaire,
y compris leur obligation de garantir que per-
sonne ne soit arbitrairement privé du droit à la
vie".

Il a également appelé à "une enquête rapide,
complète, indépendante et impartiale sur ces
meurtres, et à ce que les auteurs soient tenus res-
ponsables conformément aux normes internatio-
nales pertinentes". Avant d'insister que "même la
guerre a des règles. L'impunité doit cesser".

APS



Dans leur déclaration
commune, les dix mem-
bres élus du Conseil de
sécurité ont appelé à un
arrêt immédiat des hosti-
lités, et au respect, par
toute les parties, de leurs
engagements en vertu du
Droit international. Ils
ont réaffirmé, à ce propos,
que la solution diploma-
tique était le seul moyen
pour aller de l'avant dans
le processus de règlement
des différends, exhortant
toutes les parties à privilé-
gier le dialogue et la di-
plomatie tout en assurant
la protection des civils.
Par ailleurs, les membres
ont exprimé leur plein
soutien au Secrétaire gé-
néral (SG) des Nations
Unies, Antonio Guterres,
et à l'ONU, face à la cam-
pagne acharnée dont il est
victime à cause de ses po-
sitions solidaires avec le
peuple palestinien, no-
tamment après la déci-
sion des autorités

d'occupation sionistes de
le déclarer persona non
grata et de l'interdire
d'entrer en territoires pa-
lestiniens occupés. Cette
déclaration, lue par la
coordinatrice des mem-
bres élus, la représen-
tante permanente de la
Guyane, lors d'une confé-
rence de presse tenue
jeudi matin, intervient
dans un contexte de dé-
gradation de la situation
au Proche-Orient, notam-
ment au Liban et dans les

territoires palestiniens
occupés, suite aux assas-
sinats multiples commis
par les forces d'occupa-
tion sionistes au Liban et
leurs attaques continues
contre les zones peuplées
en violation flagrante du
Droit international hu-
manitaire. Le Conseil de
sécurité de l'ONU avait
apporté jeudi soir, dans
une déclaration, son plein
soutien au secrétaire gé-
néral des Nations unies
Antonio Guterres. Les

membres du Conseil de
sécurité avaient souligné
"la nécessité pour tous les
Etats membres d'avoir
une relation productive et
qui fonctionne avec le se-
crétaire général et de
s'abstenir de toute action
qui sape son travail et
celui de ses services",
ajoutant que "toute déci-
sion qui n'implique pas le
secrétaire général de
l'ONU ou les Nations
unies est contreproduc-
tive". 
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ONU
Déclaration commune des membres 
élus du Conseil de sécurité 
sur la situation au Proche-Orient
Les dix (10) membres élus du Conseil de sécurité, y compris l'Algérie, ont exprimé
jeudi dans une déclaration commune leur profonde préoccupation face à la
recrudescence des tensions au Proche-Orient, dénonçant la spirale de violence
actuelle. 

Le bilan de l'agression génoci-
daire sioniste contre la bande de
Ghaza s'est alourdi à 41.802 martyrs
et 96.844 blessés, depuis le 7 octo-
bre 2023, ont indiqué vendredi les
autorités palestiniennes de la
santé. Selon la même source, l'ar-
mée d'occupation sioniste a com-
mis 3 massacres au cours des

dernières 24 heures dans la bande
de Ghaza, faisant 14 martyrs et 50
blessés.

Les autorités palestiniennes de
la santé ont indiqué qu'un certain
nombre de victimes palestiniennes
se trouvaient encore sous les dé-
combres et sur les routes, et que les
forces de l'occupation empêchaient

les ambulances et les équipes de la
Défense civile de leur porter se-
cours. Depuis le 7 octobre 2023, l'ar-
mée sioniste mène une agression
sauvage contre l'enclave palesti-
nienne qui a entraîné des destruc-
tions massives d'infrastructures, en
plus d'une catastrophe humani-
taire sans précédent. 

PALESTINE
Ghaza: le bilan de l'agression sioniste s'alourdit 

à 41.802 martyrs et 96.844 blessés

Le gouvernement pa-
lestinien a appelé jeudi
soir la communauté et les
institutions internatio-
nales humanitaires et des
droits de l'homme à ''pren-
dre des mesures urgentes''
pour mettre fin aux crimes
de l'occupation sioniste
qui se poursuivent quoti-
diennement contre le peu-
ple palestinien dans la
bande de Ghaza et en Cis-
jordanie occupé, particu-
lièrement après ''le crime
odieux commis ce soir par
les forces d'occupation sio-

niste'' dans le camp de Tul-
karem, qui a fait 18 mar-
tyrs et des dizaines de
blessés, rapporte vendredi
l'agence Wafa. Le gouver-
nement palestinien a dé-
claré qu'''au moment où la
majorité des pays du
monde ont voté la décision
de l'Assemblée générale
d'adopter l'avis consultatif
de la Cour internationale
de Justice appelant à met-
tre fin à l'occupation et à
éliminer ses effets dans un
délai de 12 mois, ce massa-
cre survient pour confir-

mer que (l'entité sioniste)
ne se soucie pas des réso-
lutions internationales et
agit comme une force cri-
minelle au-dessus des lois,
et le moment est venu
pour (la communauté in-
ternationale) de mettre fin
à ces crimes en cours, dont
on n’a jamais été témoin
dans l’histoire contempo-
raine'', précise Wafa.
L'agence palestinienne a
ajouté que ''le gouverne-
ment (...) poursuivait ses
efforts pour dénoncer les
crimes de l'occupation au

niveau international et de-
vant les tribunaux interna-
tionaux, et pour tenir
(l'entité sioniste) respon-
sable de l'escalade de ses
crimes''. ''Les menaces de
l'occupation et ses me-
sures visant à saper les ins-
titutions de l'Etat de
Palestine, ne nous dissua-
deront pas de poursuivre
nos efforts pour établir un
Etat palestinien doté de la
pleine souveraineté et du
droit de notre peuple à la
liberté et à l'autodétermi-
nation'', précise Wafa.

JAPON
Ishiba dévoile ses
priorités, à trois semaines
d'élections anticipées

Le nouveau Premier ministre japonais Shigeru
Ishiba dévoile vendredi les priorités de son gouver-
nement dans une déclaration de politique générale
aux allures de discours électoral avant un scrutin lé-
gislatif anticipé avec lequel il espère consolider son
mandat.

M. Ishiba, 67 ans, est devenu Premier ministre
mardi après avoir remporté un vote très disputé
pour prendre les rênes du parti conservateur au
pouvoir (Parti libéral démocrate) la semaine der-
nière. Il devrait exposer devant le Parlement, outre
sa vision diplomatique, ses priorités de politique
économique notamment via des augmentations de
salaires en faveur des ménages les plus modestes
face à la hausse des prix, et afficher sa volonté de lut-
ter contre la dénatalité dans l'archipel.

Toutes les déclarations de M. Ishiba à ce stade
s'inscrivent "probablement dans la perspective des
prochaines élections générales" qu'il a indiqué vou-
loir convoquer dès le 27 octobre, a commenté Taka-
hide Kiuchi, dans une note de l'institut de
recherches Nomura.

"La première priorité de l'administration Ishiba
est de remporter ces élections et de consolider sa
base de pouvoir", a-t-il souligné. Son parti reste le
grand favori du scrutin. M. Ishiba devrait, selon les
médias japonais, renouveler ses promesses de lutte
contre l'inflation et donner la priorité "non seule-
ment à la croissance économique, mais aussi à l'aug-
mentation du PIB par habitant", ainsi qu'à
l'amélioration de la "satisfaction et du bonheur" per-
sonnels des Japonais.

LIBAN
Plusieurs ONG appellent 
à accroître l'aide
humanitaire

Plusieurs ONG, dont Amnesty International et
Médecins du Monde, ont appelé jeudi à un "cessez-
le-feu" et à accroître l'aide humanitaire au Liban, où
la situation est "cauchemardesque" pour des cen-
taines de milliers de personnes déplacées après le
début de l'agression sioniste.

"Avec plus de 1,2 million de personnes sur la
route, soit 20% de la population déplacée, la crise a
pris des proportions alarmantes", a affirmé Jennifer
Moorehead, de l'ONG Save the Children, lors d'une
visioconférence à laquelle participaient également
Amnesty International, Oxfam, Médecins du Monde,
Refugees International et Action contre la Faim.

"Les deux derniers jours ont été totalement cau-
chemardesques", a-t-elle ajouté. Après des bombar-
dements aériens massifs contre le sud du Liban,
l'armée d'occupation sioniste mène depuis lundi des
opérations au sol dans le sud du pays, tout en pour-
suivant ses frappes, notamment sur Beyrouth et sa
banlieue.

Les ONG qui agissent au Liban, décrivent une si-
tuation "épouvantable", avec des familles entières
dormant dans la rue, des refuges pris d'assaut et des
hôpitaux débordés, en particulier dans les régions
touchées par des frappes.

"867 centres ont été ouverts pour accueillir des
personnes déplacées dans des écoles publiques, des
universités, et parmi eux 643 ont déjà atteint leur ca-
pacité maximale", a détaillé Ahmad Chreif de Méde-
cins du Monde, basé à Beyrouth. Ces organisations
appellent à un arrêt des hostilités pour éviter que la
situation ne s'aggrave et au respect du droit huma-
nitaire international. "La priorité la plus urgente
maintenant doit être un cessez-le-feu immédiat", a
affirmé Jeremy Konyndyk, président de Refugees In-
ternational, accusant l'entité Sioniste de mener une
attaque "indiscriminée" au Liban. Il a également ap-
pelé les "donateurs mondiaux" à "intensifier la ré-
ponse humanitaire", jugeant probablement
nécessaire l'ouverture d'un "corridor" maritime
pour l'acheminement de l'aide, comme lors de la
guerre de 2006. "Nous sommes très inquiets sur l'ac-
cès à des fournitures essentielles, comme la nourri-
ture, les médicaments et le carburants" dans le sud
du Liban où certaines personnes n'ont pas pu ou pas
souhaité partir, malgré les appels à évacuer lancés
par l'entité Sioniste, a indiqué Aya Majzoub d'Am-
nesty International. 

Le gouvernement palestinien presse la communauté
internationale à agir contre l'entité sioniste (Wafa)

Le Conseil de sécurité de l'ONU
a apporté jeudi soir son "plein"
soutien au secrétaire général des
Nations unies Antonio Guterres
que l'entité sioniste avait déclaré
la veille "persona non grata" pour
ne pas avoir immédiatement
condamné la riposte de l'Iran
mardi à l'agression sioniste contre
le Liban. Sans jamais citer l'entité
sioniste, les cinq membres per-
manents du Conseil et les dix au-

tres non permanents ont "souli-
gné la nécessité pour tous les Etats
membres (de l'ONU) d'avoir une
relation productive et qui fonc-
tionne avec le secrétaire général
et de s'abstenir de toute action qui
sape son travail et celui de ses ser-
vices".

Et "toute décision qui n'im-
plique pas le secrétaire général de
l'ONU ou les Nations unies est
contreproductive, en particulier

dans le contexte d'une escalade
des tensions au Moyen-Orient",
ont mis en garde les 15 pays, dont
les Etats-Unis, la Chine, la Russie,
le Royaume-Uni et la France, dans
une déclaration écrite du Conseil
présidé en octobre par la Suisse.
Le chef de la diplomatie euro-
péenne Josep Borrell a, lui aussi,
appelé à "rejeter les attaques"
contre M. Guterres.

APS

Le Conseil de sécurité soutient 
"pleinement" le chef de l'ONU



Accueilli à l’Opéra d’Alger Boualem-
Bessaïh, le programme de ce concert-
promotion a consisté en la
présentation des 14 titres de ce nouvel
album, déclinés dans le mode "Araq",
sur tous les mouvements de la Nouba.
Une synergie à trois, conduite par Lila
Borsali, a mis également en valeur le
génie créatif de sa manager, arran-
geure et Cheffe d’orchestre, Leila El
Kebir et celui de son compositeur et
parolier, Tewfik Benghebrit qui signe
ainsi le troisième album pour Lila Bor-
sali.

Rendu en deux parties durant près
de deux heures de temps, le spectacle
s’est déroulé dans des atmosphères so-
lennelles, relevées par la qualité des
compositions, des arrangements et de
l’interprétation, au grand bonheur
d’une assistance recueillie.

Lors de la première partie du récital,
la cantatrice à la voix suave a rendu
entre autres pièces, "Hal tedri koulou
nefçin", "Oukhatibouki ya nefçi", "Kha-
tabani saoutoun âamiq", "Ma damati
ed’dounya", "Ya nefçi wa ya amali", "La

yati en’nasrou illa bil’djohd", "El ham-
dou li Allah dja waqt essaôud", "La
zala’d’dahrou", "Mazal el kheir fi
liyyam" et "Massar".

Dirigés par Leila El Kebir au violon
alto, les instrumentistes, Ghouti Had-
jila à la derbouka, Saïd Gaoua aux per-
cussions, Akram Khalef à la
contrebasse, Walid Hakim au luth, Mo-
hamed Lamine Cheikh au ney, Rassim
Bouabdellah à la kouitra, Imad El
Houari au qanun, Djilali Rahmoun au
rebab, Hamza Bellouti au violoncelle,
Sidali Bouzar et Rafiq Benhamed aux
violons, ont brillé de maîtrise tech-
nique et de virtuosité.

Entièrement conçue par le compo-
siteur Tewfik Benghebrit, la deuxième
partie a notamment permis au public
d’apprécier, "Rouhi maâk- Palestine"
et dans la cadence valse, "Habba en-
nassim"(Sika) et "Bane, bane" (Sehli),
ainsi que la chansonnette, "Ya h’bib el
qalb".

Ornée de longs pantalons blancs et
d’un éclairage feutré, la scène a égale-
ment accueilli Inès Kada, une jeune

danseuse aux talents multiples, pro-
mise à une grande carrière, qui entrait
par moments, pour dessiner dans la
grâce du mouvement et la beauté du
geste, les élans et les contours des mé-
lodies que déclamait Lila Borsali.

Autre invitée de qualité pour mar-
quer ce dixième anniversaire de la
Rentrée en Nouba, l’Artiste peintre
Selma Zerrouki Chitour, qui a vu dé-
cerner une de ses toiles par Lila Borsali
et le directeur de l’Opéra d’Alger Ab-
delkader Bouazzara, à une spectatrice
gagnante à la tombola.

Autodidacte à l’esprit tourné vers les
courants "Naïf" et "Abstrait", l’artiste
propose actuellement, une vingtaine
de toiles aux couleurs vives, pleines de
douceur, de joie de vivre et d’espoir,
peintes à l’acrylique et exposées à la
Galerie de l’Opéra d’Alger. Lila Borsali
donnera vendredi à l’Opéra d’Alger un
deuxième concert, où il sera question
d’évoquer avec deux artistes de
marque, Abbes Righi et Brahim Hadj
Kacem, les moments forts des dix an-
nées de Rentrée en Nouba.

Pas moins de 15 cinéastes,
comédiens et écrivains de
pays arabes et européens for-
ment les jurys des concours
des films en lice au Festival
international d'Oran du film
arabe (FIOFA) qui sera ou-
vert, vendredi, outre trois au-
tres dans les jurys des prix de
la critique. Le jury des longs
métrages sera présidé par le
comédien franco-tunisien
Sami Bouajila, qui a joué
dans plusieurs films et a
remporté des prix mon-
diaux, à l'instar du film de
guerre "Indigènes" du réali-
sateur Rachid Bouchareb,
qui a décroché le Prix de l'in-
terprétation masculine (ex-
aequo) au Festival de Cannes
en 2006, puis le César du
meilleur second rôle, en

2008, pour le film "Témoins"
du metteur en scène André
Téchiné.

Le même jury comprend
également Diamonde Abou
Abboud, actrice, écrivaine,
réalisatrice et professeur
d'art dramatique libanaise,
l'acteur et réalisateur syrien
Ayman Zidane, le réalisateur
et producteur bahreïni, Bas-
sam Al-Thawadi, l'écrivaine
et réalisatrice saoudienne
Hanaa El Amir, l'actrice ita-
lienne Katia Greco et le réali-
sateur algérien Rachid
Benhadj.

Quant au jury des courts
métrages de fiction, il est
présidé par le réalisateur sy-
rien Joud Said, auteur de
plusieurs courts métrages,
dont Monologue, qui a rem-

porté le prix du meilleur
court métrage au Festival du
film de Damas, en 2007.

Le jury des courts mé-
trages de fiction comprend
deux autres membres, qui
sont le comédien, drama-
turge et écrivain de scénario,
l'Algérien Nidhal Melouhi,
ainsi que la réalisatrice et
productrice de Jordanie,
Layali Badr.

Pour sa part, le jury des
longs et courts documen-
taires est présidé par le réali-
sateur irakien Abbas Fadel,
qui a réalisé plusieurs docu-
mentaires en Irak, dont le cé-
lèbre film "La Nation : Irak,
année Zero", primé dans des
Festivals prestigieux comme
Locarno, Vision du Réal et
Yamagata. Ce jury comprend

quatre membres: Mohaned
Lamine, réalisateur, compo-
siteur et producteur libyen,
Madeleine Robert, directrice
du Fonds suisse dédié au ci-
néma dans les pays à faible
capacité de production, de-
puis 2023, Amine Boukhris,
écrivain, réalisateur et pro-
ducteur tunisien, en plus de
Abdelkrim Kadri, écrivain,
auteur et critique de cinéma
algérien. Le jury des cri-
tiques est composé de Toufik
Hakem, journaliste et pro-
ducteur de radio algérien,
Kais Kacem, journaliste et
critique de cinéma irako-
suédois et Amal Djamel, écri-
vaine universitaire et
chercheuse dans les sciences
du cinéma et de la télévision
d'Egypte. 
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MUSIQUE ANDALOUSE
Lila Borsali présente son nouvel opus 
"Massar" (Parcours)
La cantatrice algérienne, icône de la chanson andalouse Lila Borsali a présenté jeudi à Alger
devant un public relativement nombreux son nouvel album "Massar" (parcours), qui marque dix
années de "Rentrée en Nouba", riche en contenus, en couleurs et en rencontres.

ORAN 
Lancement des
travaux d’urgence
pour la restauration
du Palais du Bey
dans les brefs
délais (ministre)

La ministre de la Culture et des Arts
Mme Soraya Mouloudji a annoncé,
jeudi à Oran, que les travaux d’urgence
du projet de restauration du site ar-
chéologique " Palais du Bey " sis au
quartier de " Sidi Houari " du chef-lieu
de wilaya, seront lancés dans les brefs
délais.

Dans une déclaration à la presse en
marge de sa visite d’inspection des pro-
jets relevant du secteur de la culture et
des arts dans la wilaya d’Oran, la minis-
tre a souligné que l’enveloppe finan-
cière destinée à cette opération a été
réévaluée, passant de 85 millions à 162
millions de dinars, signalant que
l’étude du projet de restauration de ce
site archéologique, qui est l’un des mo-
numents importants pour la popula-
tion d’Oran, est en cours d’élaboration
et les travaux d’urgence seront lancés
dans les brefs délais ".

Mme Mouloudji a également an-
noncé que la mosquée historique du "
Pacha " d'Oran a bénéficié, au cours de
cette année, d'une enveloppe financière
estimée à 10 millions de dinars, afin
d’élaborer l'étude et le suivi du projet
de restauration de cet édifice religieux,
qui sera livrée en l’espace de quatre
mois.

Concernant le projet de réalisation
du Musée et le site de l’Emir Abdelka-
der au sommet du Mont Murdjadjou,
sur les hauteurs de la ville, qui a été pré-
senté par le Bureau d’études au niveau
du même site, la ministre a souligné
que " ce projet majeur sera mis en
œuvre dans les plus brefs délais ".

Concernant le Festival International
d’Oran du Film Arabe (FIOFA), qui dé-
butera demain vendredi, la ministre a
indiqué que le retour de ce festival
constitue un événement important
pour Oran et que sa 12ème édition sera
rehaussée par la présence de 17 pays
arabes et honorera des personnalités
prestigieuses du monde du cinéma,
dont le cinéaste Costa Gavras, qui a reçu
un Oscar suite à la production du film "
Z " en Algérie, et le réalisateur Moha-
med Lakhdar Hamina, qui reste le seul
cinéaste arabe et africain ayant reçu la
Palme d’Or.

La ministre a souligné que l’Institut
national supérieur du cinéma porte
désormais le nom de Lakhdar Hamina
et le cinquantenaire de la Palme d’Or
reçue par l’Algérie sera célébré, l’année
prochaine, ajoutant que d’autres noms
superviseront des ateliers, des masters
class au titre de ce festival en faveur des
jeunes talents.

Au début de sa visite, la ministre de
la Culture et des Arts s’est enquise de la
salle préhistorique du musée public na-
tional " Ahmed Zabana " d’Oran, équi-
pée d’affiches écrites en Braille et a
procédé à la remise d’un don de 500 ou-
vrages imprimés en braille offerts à cet
édifice culturel et plus de 2.500 livres
ordinaires, qui seront répartis aux dif-
férentes bibliothèques communales et
établissements scolaires.

La ministre a également effectué une
visite au réseau de tunnels et d'abris de
la Seconde Guerre mondiale situés
dans le quartier de " Sidi Houari ", qui a
été aménagé et réhabilité grâce aux ef-
forts des autorités locales et qui peut
être inclus dans le circuit touristique de
la wilaya d'Oran, a indiqué Mme Mou-
loudji.

APS

FESTIVAL INTERNATIONAL D'ORAN DU FILM ARABE
Des cinéastes arabes et européens dans les jurys

Quatre noms stars du cinéma seront
honorés, lors de la 12ème édition du
Festival international d'Oran du film
arabe (FIOFA), qui sera ouvert vendredi.
Il s'agit du réalisateur algérien de
renom Mohamed Lakhdar Hamina, la
star égyptienne Mahmoud Hamida, le
cinéaste mondial Costa Gavras et la pro-
ductrice française Michelle Ray Gavras.

Mohamed Lakhdar Hamina est
considéré comme l'une des stars du ci-
néma algérien. Réalisateur et écrivain,
il est né en 1934 à M'Sila et a poursuivi
ses études en France, avant de partir en
Tunisie, pendant la glorieuse guerre de
libération, pour y travailler au profit du
Gouvernement provisoire de la Répu-
blique algérienne (GPRA). Lakhdar Ha-
mina compte à son palmarès pas moins
de sept films, entre 1966 et 2014, dont le
célèbre film "Chroniques des années de
braise" (1975), pour lequel il a remporté
la Palme d'or au Festival de Cannes, et
c'est aussi sa seule expérience en tant
qu'acteur. En plus de la réalisation,
Lakhdar Hamina a également eu deux
expériences dans l'écriture de dialogues
cinématographiques pour les films "Le
vent des Aurès" (1965) et "Chroniques

des années de braise". Quant à Constan-
tina, dit Costa Gavras, il est né en 1933 en
Grèce, qu'il a quittée à 19 ans pour la
France où il obtient un Oscar. Il entama
ses études du cinéma, en 1956 à l'école
supérieure du cinéma de France. Cha-
cun de ses films constitue pour lui une
occasion pour faire valoir son engage-
ment vis-à-vis de sa pensée. Ses pre-
miers succès sont des thrillers
politiques comme "Zed" et "Confes-
sion", avant de passer aux films drama-
tiques émotionnels, puis aux films du
genre fantastique sociale.

Parmi les œuvres les plus célèbres de
Gavras figurent "Le Rapide" (1969) et
"The Missing" (1982). En 2019, il a été
honoré par le 76e Festival international
du film de Venise et a eu également plu-
sieurs expériences en matière d'écri-
ture de scénario, de production et
d'interprétation.

Michelle Ray-Gavras, qui est l'épouse
de Costa-Gavras et qui sera également à
l'honneur au Festival international du
film arabe d'Oran, a débuté sa carrière
professionnelle en tant que journaliste.
Elle compte à son palmarès, en tant que
cinéaste, pas moins de 22 films réalisés

entre 1972 et 2019, en plus de présider le
jury du Festival international du film
"Thessalonique 2015".

Pour sa part, l'acteur égyptien Mah-
moud Hamida est né en 1953. Il com-
mença sa carrière artistique dans des
feuilletons télévisés, dont le plus célè-
bre "Abyadh" (blanc), en compagnie de
l'artiste défunt Salah Dou El Fikar, puis
se lança dans le cinéma. Il participa éga-
lement à des œuvres radiophoniques et
théâtrales. L'acteur a remporté de nom-
breux prix. En 1986, le réalisateur de té-
lévision Ahmed Khadr lui a confié le
rôle principal dans une série télévisée,
où sa performance a attiré l'attention
des industriels du cinéma égyptien et a
campé divers rôles dans de nombreuses
œuvres artistiques cinématogra-
phiques, dont le film "Le Paradis du
Diable", considéré comme l'une des
œuvres cinématographiques les plus
importantes produites en Egypte et l'un
des 100 films les plus importants depuis
l'établissement de l'industrie cinémato-
graphique en Egypte, à nos jours. Mah-
moud Hamida a remporté de
nombreux prix dans les différents festi-
vals auxquels il a participé. 

Quatre stars du cinéma seront honorés



AFFAIRES RELIGIEUSES
M. Belmehdi procède au lancement 
du portail des services électroniques

Le portail offre plu-
sieurs services accessi-
bles via le lien:
"https://khadamates.ma
rw.dz", et permet aux ci-
toyens ou aux établisse-
ments de bénéficier de
ses services en créant
un compte sur le portail
puis y accéder pour sé-
lectionner le service
souhaité et soumettre la
demande", précise la
même source. Chaque
service "comprend les
parties pouvant en bé-
néficier, l'autorité habi-
litée à le fournir ainsi
que sa base juridique",
ajoute le communiqué,

précisant que le lance-
ment du portail électro-
nique des services
intervient dans le cadre
du "processus de nu-

mérisation du secteur
lancé par le ministère
des Affaires religieuses
et des Wakfs pour la
simplification des pro-

cédures administra-
tives et la prestation de
services aux citoyens et
aux établissements via
l'espace numérique". 

La chercheuse et astrophysi-
cienne mexicaine, Itziar
Aretxaga, a souligné mardi à
Alger l'importance de l'explora-
tion spatiale dans la compréhen-
sion des dimensions de l'univers
à travers l'observation des ga-
laxies par des instruments déve-
loppés et adaptés. Organisée par
l'Académie algérienne des
sciences et des technologies
(AST), à l'occasion de la "Semaine
mondiale de l'Espace", initiative
des Nations Unies (ONU), obser-
vée chaque année du 4 au 10 oc-
tobre, Itziar Aretxagala a
présenté un exposé sur les di-
mensions de l'univers à travers
l'observation et l'exploration des
galaxies.

En présence d'un public ini-
tié, étudiants et chercheurs au
Centre de recherche en astrono-
mie, astrophysique et géophy-
sique (CRAAG), la conférence
sous le thème des "galaxies et des

périphéries de l'univers visible et
au-delà" a abordé l'importance
de l'exploration spatiale dans la
compréhension et la découverte
des galaxies à grande distance.

La directrice de l'Institut na-
tional d'astronomie optique
(INAO) au Mexique, a passé en
revue l'histoire de la formation
stellaire et des étoiles dans l'Uni-
vers et la contribution des ga-
laxies à la formation des étoiles
riches en poussières dans les
champs extragalactiques pro-
fonds.

Membre de l'Académie mexi-
caine des sciences et de l'Acadé-
mie mondiale des sciences de
l'Unesco, Itziar Aretxaga a pré-
senté également des relevés de
cartographie, réalisés par la nou-
velle caméra d'imagerie et de po-
larimétrie "ToITEC" du Grand
télescope millimétrique (LMT) -
mis en service au Mexique fin
2010- pour découvrir des échan-

tillons de dizaines de milliers de
galaxies poussiéreuses. Pour sa
part, Nassim Seghaouni, direc-
teur de recherches au Craag, a
rappelé que le coup d'envoi de la
45ème édition de l'Ecole interna-
tionale de l'astronomie, a été
donné le 15 septembre dernier
avec la participation d'étudiants
et chercheurs en astronomie.
Evoquant la création d'un Obser-
vatoire national d'astronomie à
Khenchela, M. Seghouani a indi-
qué que ce projet, mené par le
Craag, permettra à l'Algérie de
"développer l'observation spa-
tiale" à travers des instruments
d'exploration et de surveillance
développés. Proclamée en 1999
par les Nations Unies, la "Se-
maine mondiale de l'Espace" est
un évènement célébré dans de
nombreux pays pour marquer la
contribution des sciences et des
technologies spatiales à l'amélio-
ration de la condition humaine.

La 3e édition du
Salon du e-commerce
et des services en ligne
(ECSEL) a été inaugu-
rée, mercredi à Alger,
avec la participation de
130 exposants dont 30
startups, dans le but de
faire connaitre leurs
différents produits nu-
mériques et d'échanger
leurs expertises et
connaissances dans ce
domaine prometteur.

A cette occasion, le
chargé de communica-
tion du Salon, Re-
douane Hammou, a fait
savoir que cet événe-
ment économique, qui
se poursuivra jusqu'au
5 octobre, avait été mar-
qué par une affluence
croissante d'acteurs du
secteur pour y partici-
per, "ce qui témoigne de

l'évolution du e-com-
merce dans le pays, de-
venu désormais une
réalité qui s'impose
dans la société algé-
rienne".

Les visiteurs du
Salon, toutes catégories
confondues, pourront
découvrir les applica-
tions numériques et les
solutions intelligentes
conçues localement par
des entreprises algé-
riennes, y compris des
micro-entreprises et
des startups, ce qui té-
moigne de la place dont
jouit, aujourd'hui, la
numérisation notam-
ment au vu des muta-
tions l'accompagnant
en termes de transac-
tions commerciales à
tous les niveaux (com-
merce de gros et de dé-

tail, services
connexes...), précise M.
Hammou qui a mis en
avant la nécessité de ré-
guler le secteur du e-
commerce pour
davantage de profes-
sionnalisme".

Organisée sur une
superficie de 6.500 M2,
cette manifestation,
poursuit-il, connaît une
participation notable de
30 startups activant
dans divers domaines
dont la logistique, les
technologies, la fi-
nance, les assurances et
d'autres entreprises
concernées par la
chaîne du commerce et
des services électro-
niques.

Le Salon verra l'orga-
nisation de 12 ateliers
avec la participation de

37 experts, évoquant
des sujets liés à l'écono-
mie numérique et à
l'évolution du secteur
du e-commerce et des
services numériques en
Algérie, ainsi que l'or-
ganisation de sessions
sur l'aspect technique
du commerce électro-
nique.

Dans l'objectif d'ap-
puyer les étudiants et
les clubs estudiantins,
un hackathon sera or-
ganisé en collaboration
avec la Compagnie algé-
rienne des assurances
"CAAT", en vue de per-
mettre à 500 étudiants
de proposer des solu-
tions techniques inno-
vantes aux
problématiques que
pourraient rencontrer
les entreprises.
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Le ministre des Affaires religieuses et des Wakfs, Youcef Belmehdi, a procédé
jeudi au siège du ministère à Alger, au lancement du portail des services
électroniques, et ce dans le cadre du processus de numérisation du secteur et
de prestation de services aux citoyens et aux établissements via l'espace
numérique, indique un communiqué du ministère.

ORAN 
L'importance de l'utilisation
des technologies numériques
dans la préservation du
patrimoine soulignée
(colloque)

L'utilisation des technologies numériques dans la préser-
vation du patrimoine culturel algérien a été le thème central
du premier colloque international sur le rôle des technolo-
gies numériques dans la promotion du patrimoine culturel
et la relance du développement touristique, ouvert dimanche
à Oran, à l'initiative de l'université d'Oran 1 Ahmed Ben Bella,
en coopération avec l'université de Sfax de Tunisie.

Le président du colloque Dr Boukhanoun Miloud a souli-
gné dans son intervention intitulée "la nécessité d'accélérer,
de filmer et cadastrer tout le patrimoine culturel algérien
pour sa protection de tout type de menaces naturelles ou hu-
maines", que "l'existence d'une copie numérique du patri-
moine culturel algérien est une étape importante pour le
préserver, promouvoir le tourisme national et le développe-
ment de ce secteur, considéré comme une source de richesse.

Dans le même contexte, il a mis l'accent sur l'importance
de la coopération entre les différents secteurs, "notamment
le tourisme, l'enseignement supérieur et la culture, ainsi que
le secteur des startups et de l'économie de la connaissance,
en vue de numériser le patrimoine matériel et immatériel".

Mme Ibtissam Raïs, directrice du laboratoire initiateur de
cette manifestation, a déclaré que le thème de la protection
du patrimoine culturel algérien est une question conjonctu-
relle à laquelle il faut accorder toute l'importance requise,
soit académique ou universitaire, et accompagner les efforts
déployés par l'Etat pour sa protection contre la perte et le vol,
surtout à la lumière de la grande accélération technologique
qui caractérise cette époque actuelle.

Elle a souligné que cette rencontre réunit des spécialistes
des secteurs de l'enseignement supérieur, du tourisme, de la
culture et de la jeunesse innovante sur le thème de la numé-
risation du patrimoine et trouver des moyens modernes et
rapides à travers les applications et les plateformes numé-
riques pour préserver ce patrimoine diversifié et ancien.

De son côté, le directeur du tourisme et de l'artisanat de la
wilaya d'Oran, Bekal Salah, a évoqué les efforts déployés par
l'Etat dans le domaine de l'animation du tourisme, de la pro-
tection du patrimoine et de la promotion de la fabrication du
produit touristique.

Eu égard à l'importance économique, sociale et culturelle
du tourisme, l'Etat a pris plusieurs mesures, à travers le
schéma directeur d'aménagement touristique pour l'horizon
2023, notamment concernant la numérisation, en créant des
agences de tourisme et de voyages via la plateforme officielle
du ministère, qui a également créé la plateforme "Idarati" de-
vant faciliter des mesures d'obtention du visa en faveur des
touristes affluant sur le sud du pays, et ce, pour encourager
la saison saharienne et la rendre une destination internatio-
nale.

Le ministère a également développé une plateforme nu-
mérique pour ceux qui souhaitent investir dans le secteur
touristique et l'artisanat. En accédant à la plateforme, l'inves-
tisseur peut connaître les propriétés disponibles et accordées
pour l'investissement, leur spécificité et la nature de l'activité
proposée.

Par ailleurs, une application électronique "Visit Oran" a été
créée à Oran, qui présente tous les éléments dont recèle la wi-
laya, notamment les attractions culturelles, historiques et
touristiques, en plus des établissements hôteliers, des
agences de tourisme, des restaurants classés, des circuits tou-
ristiques disponibles, des arts et de l'artisanat local, a ajouté
M Bekal.

M. Ramzi Turki, responsable de l'équipe de recherche au
laboratoire de langue et traitement automatique de l'univer-
sité de Sfax, a insisté sur l'importance de la coopération entre
chercheurs des deux universités dans le domaine de la pro-
tection du patrimoine culturel, sachant que ce dernier se dis-
tingue dans les deux pays par plusieurs aspects communs .

Au cours des activités de la première journée de ce col-
loque de deux jours, de nombreuses conférences ont été ani-
mées, telles que "Le patrimoine culturel comme moteur du
tourisme durable", "Le rôle des sites des réseaux sociaux dans
la protection du patrimoine", "La promotion culturelle et la
formulation de plans persuasifs via les réseaux sociaux",
entre autres.

Cette manifestation scientifique, à laquelle participent
plus de 12 universités algériennes et tunisiennes, yéménites,
égyptiennes et autres, est organisée par le Laboratoire de re-
cherche pour l'analyse et la conception des modèles média-
tiques en histoire, économie, sociologie et politique du
Département de l'information et de la Communication de
l'Université d'Oran 1, en coopération avec l'Institut supérieur
d'informatique et multimédia de l'Université de Sfax (Tuni-
sie), qui s'inscrit dans le cadre du renforcement de la coopé-
ration entre les deux universités.

APS

ASTRONOMIE
Astrophysicienne mexicaine souligne à Alger
l'importance de l'exploration spatiale

E-COMMERCE
Ouverture du 3e Salon du e-commerce 
et des services en ligne avec la participation 
de 130 exposants
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Programme de la soirée

Nikos Aliagas et Karine Ferri
animent la finale de la 10e
saison du célèbre télécrochet
pour enfants âgés entre 7 et
15 ans. Ce sont les coachs qui
ont formé les chanteurs en
herbe. Ils ont été paulés par
des artistes prestigieux :
Santa, Patrick Bruel, Dadju,
Chimène Badi, Arnaud
Ducret, Mosimann, Garou et
Tayc. Durant cette finale, les
candidats seront amenés à
ouvrir le show en collégiale.
Ils devront ensuite
convaincre le public avec
une performance en solo,
suivie d’un duo avec un
invité de marque. Enfin, le
public votera une première
fois pour choisir les deux
super finalistes qui iront à la
Super Finale.

20:10

The Voice Kids
Saison 10 - La finale 100 % logique : la réponse

est sous vos yeux

20:10 20:10 20:10

En plus des cent candidats
anonymes, trois personnalités
se prêtent au jeu de 100%
Logique. Si elles ne jouent pas
pour de l'argent, cela ne les
empêche pas de tout donner
tout au long de l'émission. Ce
samedi 28 septembre, Ève
Gilles, Miss France 2024, a
tenté sa chance dans le quiz de
culture général animé par
Cyril Féraud. Le journaliste
Hugo Clément – et compagnon
de l'ex-Miss France Alexandra
Rosenfeld – était également de
la partie. L'humoriste Anthony
Kavanagh a également relevé
le défi.

Sarah Cortes, issue d'une
famille de manadiers, se
prépare à épouser Louis. Lors
de l'élection de la reine de la
ville d'Arles, Aline Garnier
disparaît mystérieusement. La
calèche censée l'emmener
déboule dans les arènes, vide,
sauf le corps inerte du
président de l'association de
l'élection. Un pic à cheveux
ensanglanté est retrouvé sur les
lieux. Sarah, accompagnée du
commandant Lucas Pujol, un
jeune officier modèle et son
ami, se lance dans une enquête
pour élucider cette disparition
et ce meurtre. Leur amitié, née
de leurs différences, est mise à
l'épreuve.

20:06

Samouraï-Sudoku n°2829
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles
desudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque ré-
gion 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

«Le temps d'apprendre à vivre, il est
déjà trop tard.»

Louis Aragon
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1 - Approvisionnement
2 - Unités qui font grossir - Voie de ville
3 - Grosse bougie - Attires
4 - Indium du chimiste - Voies d'évacuation
5 - Grade de judoka - Garder pour soi - Ini-
tiales sportives
6 - Identique - Possessif - Débit de boissons
7 - Glacier de demain - Jour républicain
8 - Se met à table - Trés crue
9 - Etreindrons
10 - Unis - OmisesH
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Rugby : Top 14
Saison 2024

Castres / Toulouse

Pékin express
Saison 19

Mots croisés n°2829
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Les quatre binômes encore
dans la course tentent de dé-
crocher leur place pour la
demi-finale. Pour ce faire, ils
commencent par un trek à dos
de chameau, dans le désert du
Thar. Les trois duos les plus ra-
pides se bagarrent ensuite pour
obtenir un avantage non négli-
geable pour la course en autos-
top, marquée par le retour du
quiz express. A bord de leur vé-
hicule, les candidats tentent de
répondre à des questions inspi-
rées d’un film de Danny Boyle.
La dernière équipe à franchir
la ligne d'arrivée choisit enfin
ses adversaires pour le duel fi-
nal à l’issue duquel le perdant
est éliminé.

Meurtres à...
Saison 11 

A - Fortuit
B - Vêtement chaud - Négation
C - Partie d'archipel - Maritime
D - Frein de bouche - Haussas
E - Chicane - Oui du midi
F - Réfutera - Empestes
G - Outil de dessin - Intitulera
H - Ambitionnerai - Mot de choix
I - Général sudiste - Colline
J - Te dirigeras - Exécute deux fois
K - Terme d'accord - Pierre fine
L - Hérésiarques

Jérémy Fernandez et les
Castrais ont débuté la sai-
son par un succès probant à
domicile face au Racing 92
(31-28) avant de perdre sur
la pelouse de Toulon (30-
28). Les Tarnais passent un
test de choix ce soir devant
leur public à l'occasion de la
réception des Toulousains
champions en titre. Les
Haut-Garonnais ont très ra-
pidement pris les rênes en
décrochant deux succès
avec la manière contre le
promu, Vannes, et face à La
Rochelle. Les partenaires de
Thomas Ramos viennent
chercher une nouvelle vic-
toire sur la pelouse du stade
Pierre-Fabre.
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Mots fléchés géants de force 1 à 3 n°1189
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Les neuf champions paralympiques algériens, auteurs des onze médailles (6 or et 5
bronze), remportées lors des derniers Jeux paralympiques de Paris (28 août-8 sept
2024), ont été honorés, jeudi à Alger, par le groupe Sonatrach, lors d'une cérémonie
présidée par son PDG, Rachid Hachichi.

SPORT UNIVERSITAIRE
Ouverture de la première
rencontre nationale des
associations sportives
universitaires

Le ministre de l’Enseignement supérieur et de la
Recherche scientifique, Kamel Baddari a présidé,
jeudi au siège du ministère, l'ouverture des travaux
de la première rencontre nationale des associations
sportives universitaires pour arrêter la stratégie na-
tionale universitaire d'adhésion aux différentes
ligues et compétitions officielles.  Ont pris part à cette
rencontre des cadres du ministre de l’Enseignement
supérieur et de la Recherche scientifique, des res-
ponsables des établissements universitaires et des of-
fices des œuvres universitaires, des enseignants, des
présidents d'associations sportives, d'étudiants uni-
versitaires et des responsables des services des acti-
vités sportives dans les différentes universités
algériennes.  Cette initiative vise à arrêter une feuille
de route claire pour atteindre les objectifs tracés par
l'Etat, à savoir promouvoir le sport universitaire, re-
trouver la gloire de l'élite sportive algérienne et im-
pliquer les associations et les équipes universitaires
dans les activités sportives des différentes ligues na-
tionales, à travers la mise en place de nouveaux mé-
canismes pour leur financement.

Dans une allocution prononcée lors de l'ouverture
de cette rencontre, le ministre a indiqué que "la dy-
namique qui anime le secteur pour promouvoir le
sport universitaire découlent de l'exécution des ins-
tructions du président de la République, M. Abdel-
madjid Tebboune, notamment les décisions issues
du dernier Conseil des ministres qui place l'univer-
sité au cœur des intérêts de l'Algérie nouvelle."

"Nous avons perçu cet intérêt au cours des cinq
dernières années à partir du moment où le sport uni-
versitaire s'est vu accorder la place qui lui sied par le
gouvernement", a-t-il dit. Il a mis en avant la volonté
de redorer le blason du sport universitaire, citant les
réalisations enregistrées par de nombreux clubs na-
tionaux tels que l'union universitaire d'Annaba et le
Racing universitaire d'Alger et d'autres qui ont ho-
noré l'Algérie. Le ministre a rappelé l'institution par
les services du ministère, "d'une loi sur l'étudiant
sportif, qui offre plusieurs incitations à l'étudiant uni-
versitaire dans différentes disciplines au sein des éta-
blissements universitaires, mais aussi unifie les
programmes des championnats universitaires an-
nuels auprès de la Fédération algérienne du sport
universitaire (FASU)".

"Au cours des deux dernières années, nous avons
œuvré à la promotion du sport universitaire dans les
différentes structures universitaires conformément
aux orientations du président de la République", a-t-
il déclaré, mettant en avant "l'importance de cette
rencontre pour arrêter un plan de relance des asso-
ciations sportives actives, au nombre de 25 associa-
tions au niveau national".

Le ministre a également annoncé que "les partici-
pants à ces travaux examineront une proposition vi-
sant à instituer le 11 décembre comme une journée
nationale du sport universitaire". 

A rappeler que le nombre des pratiquants du sport
universitaire est passé de 4% (2022/2023) à 12%
(2023/2024), soit plus de 120.000 étudiants, ce qui il-
lustre selon le ministre, que "les orientations du Pré-
sident de la République commencent à donner leurs
fruits concernant l'encouragement des étudiants à
porter le flambeau et honorer l'Algérie".

Pour l'enseignant Fethi Yousfi, directeur de l'Ins-
titut de l'éducation physique et du sport universitaire
(Université d'Alger 3), cette rencontre est une occa-
sion pour découvrir un nouveau mode de pratique
sportive universitaire à travers la conjugaison des ef-
forts de la FASU, des sous-directions chargées de
l'animation de la vie sportive au sein de l'université
ainsi que des établissements et des offices des œuvres
universitaires. Membre du comité ministériel chargé
du développement et de la promotion des sports uni-
versitaires, M. Yousfi a ajouté que les participants s'at-
tèleront à inciter les directeurs des établissements
universitaires du pays à créer des associations spor-
tives pour le développement et la promotion du sport
universitaire en focalisant sur la formation de base.
De son côté, le directeur de l'institut de l'éducation
physique et du sport universitaire à l'université de
Bouira a rappelé que le sport universitaire est sur la
bonne voie et que cette rencontre est une occasion
pour promouvoir le sport universitaire, au mieux de
l'intérêt de l'étudiant afin de lui assurer toutes les
conditions favorables à la pratique du sport à l'inté-
rieur et à l'extérieur des résidences universitaires.

Les six médailles d'or
ont été remportées par
Athmani Skander Djamil
(100m et 400m/T13), Safia
Djelal (poids/F57), Nas-
sima Saifi (disque/F57),
Abdelkader Bouamer en
judo (-60kg,/J1), Brahim
Guendouz (para-canoé
au 200m (KL3), alors que
les cinq de bronze ont été
gagnées par, respective-
ment, Ishak Ouldkouider
(en judo (-60kg/J2), Nas-
sima Saifi (poids/F57),
Hocine Bettir (para-po-
werlifting), Lynda Hamri
(Longueur/T12) et Ahmed
Mehideb (Club/F32).

Les neuf athlètes ont
reçu des récompenses fi-
nancières lors de la céré-
monie de distinction qui
s'est déroulée au siège de
Sonatrach, en présence
des cadres du Groupe, du
président de la Fédéra-
tion algérienne handi-
sport (FAH), Sid Ahmed
Elasri et des entraineurs
des athlètes primés.

Dans son allocution, le
PDG de Sonatrach, Ra-
chid Hachichi a relevé le
mérite des athlètes au-
teurs de belles perfor-
mances. "Vos réalisations
remarquables sont une
source de fierté et d'hon-
neur pour nous tous au-

tant qu'algériens et incar-
nent le sens de votre vo-
lonté et de votre
détermination. C'est
pourquoi, nous avons
pensé vous honorer en
reconnaissance aux mo-
ments émouvants que
nous avons vécus grâce à
vous", a t-il indiqué.

Et d'ajouter: "Vous avez
prouvé au monde entier
que la persévérance et le
travail acharné peuvent
créer des miracles malgré
les difficultés (...). Cet
hommage est une simple
expression de notre re-
connaissance pour vos sa-
crifices et vos efforts.
Vous avez été un modèle
pour les futurs talents.
Votre réussite est votre
succès est le résultat d'un
travail acharné, de la dé-
termination et du soutien
de tous ceux qui ont cru
en vous".

De son côté, le prési-
dent de la Fédération, Sid
Ahmed Elasri a salué
cette initiative initiée par
le groupe Sonatrach en
l'honneur des athlètes
médaillés aux Jeux para-
lympiques-2024 qui ont
fait beaucoup de sacrifice
pour atteindre ces dis-
tinctions historiques et
donner de la joie à tout un

peuple. "Ce geste de Sona-
trach nous honore autant
que Fédération, et il in-
tervient aussi après les
distinctions de l'Etat à sa
tête le président de la Ré-
publique qui n'a pas lé-
siné sur les moyens pour
permettre à nos athlètes
de s'affirmer, sans ou-
blier les engagements de
Sonatrach dans la promo-
tion du sport national
dans toutes les disci-
plines. Je profite de l'occa-
sion pour lancer une
initiative de pensée inclu-
sive afin de contribuer au
développement du handi-
sport et donner une
chance aux nouveaux
athlètes. Je souhaite un
accompagnement de la
Fédération, des athlètes
et des entraîneurs, car je
pense que faire confiance
aux athlètes handicapés
n'est pas un mauvais
pari". a t-il souligné.

Pour sa part, le sprin-
ter et double médaillé
d'or au rendez-vous de
Paris, Athmani Skander
Djamil (par-athlétisme) a
apprécié l'initiative de So-
natrach, déclarant: "Cet
honneur nous donne
confiance et nous rassure
sur le soutien des institu-
tions algériennes au sport

en général et au handi-
sport en particulier. J'es-
père que cela continuera
ainsi et je suis très recon-
naissant à Sonatrach
pour ce geste".

Engagée avec 26
athlètes (18 hommes et 8
dames), l'Algérie avait
clôturé sa participation
aux 17es Jeux paralym-
piques de Paris-2024,
avec une moisson de 11
breloques (6 en or et cinq
en bronze), terminant en
tête au niveau arabe et
africain et à une honora-
ble 25e place mondiale
sur 186 pays engagés. "Je
suis comblé par cette per-
formance et ce nombre
de médailles. Remporter
autant de consécrations,
surtout en vermeil n'était
pas une chose facile. Cela
dénote du travail très in-
tense que les différents
entraineurs ont effectué,
mais aussi des sacrifices
qu'ils ont consentis avec
leurs athlètes pour arri-
ver à ce niveau", a relevé
le président de la fédéra-
tion algérienne handi-
sport (FAH). Avec cette
performance, l'Algérie
égale en médailles d'or
celle enregistrée lors des
Jeux paralympiques
d'Athènes en 2004.

JP-2024 
Sonatrach récompense les athlètes
médaillés lors des Jeux Paralympiques-2024

CYCLISME - GRAND PRIX CHANTAL BIYA (2E ÉTAPE)
L'Algérien Hamza Yacine au pied du podium

Le cycliste algérien Hamza Ya-
cine s'est contenté de la quatrième
place lors de la deuxième étape de
l'édition 2024 du Grand Prix Chan-
tal Biya, disputée mercredi, sur une
distance de 164,9 kilomètres entre
Yaoundé et Ebolowa (Cameroun),
et ayant vu le Belge Wesley Van
Dyck s'emparer du maillot jaune.

Cette étape a été remportée par
le Belge Roger Wouters, de l'équipe
Flandres Region Team, ayant bou-
clé la distance en 3h43:50", devant
ses compatriotes Wesley Van Dyck
et Neylan Wannes, entrés respecti-
vement en deuxième et en troi-
sième positions.

Les cinq autres coureurs algé-
riens engagés dans cette course ont
occupé eux aussi de bons classe-
ments, à commencer par Hamza
Amari, entré en 5e position, devant
Azzedine Lagab (7e), Islam Man-

souri (10e) et Oussama Abdallah
Mimouni (28e), au moment où
Ayoub Sahiri s'est contenté de la
40e place. Hamza Yacine, qui avait
remporté l'édition 2023 de ce Grand
Prix Chantal Biya avait frappé fort
lors de la première étape, disputée
mardi, sur une distance de 100 ki-
lomètres entre Nkoteng et Minta,
en raflant la première place, avec
un chrono de 2h14:45".

Il avait devancé le Belge Wesley
Van Dyck (2e) et le Français Clé-
ment Guillaume, de l'équipe Team
France Défense, entré en troisième
position.

La troisième étape Ebolowa-
Mengong-Sangmelima, longue de
105 kilomètres, se déroulera le
jeudi 3 octobre, entre les départe-
ments de la Mvila et du Dja-et-
Logo. La quatrième étape
S a n g m e l i m a - M k p w a n g -

Mvomeka'a-Meyomessala sera
longue de 145 kilomètres, et elle se
déroulera le vendredi 4 octobre
dans le département du Dja-et
Lobo, alors que la cinquième et
dernière étape Sangmelima-
Yaoundé sera longue de 155 kilomè-
tres et se déroulera le samedi 5
octobre, entre les départements du
Dja-et-Lobo, du Nyong-et-So'o et
du Mfoundi. Cette édition 2024 du
Grand Prix Chatal Biya est d'une
distance totale de 655 kilomètres et
elle enregistre la participation de
plusieurs sélections nationales et
équipes continentales. La sélection
algérienne est conduite au Came-
roun par l'entraîneur Kahlil Tama-
rent, alors que le Français Philippe
Lambert a été désigné comme pré-
sident du jury des commissaires de
course pour cette édition.

APS



QUALIFS-CAN-2025 (GR:E-3E ET 4E JOURNÉES) ALGÉRIE 
Petkovic dévoile une liste de 26 joueurs 

pour la double confrontation face au Togo

Cette liste est marquée par la convo-
cation, pour la première fois, du défen-

seur de l'USM Alger, Saadi Radouani,
d'Ibrahim Maza (Hertha Berlin/Alle-

magne) et du gardien de but du CS
Constantine, Zakaria Bouhalfaya, ainsi
que les retours du gardien de but de
l'USM Alger, Oussama Benbot, du défen-
seur latéral Ahmed Touba (KV Meche-
len/Belgique) et de l'attaquant de l'OGC
Nice/France, Badredine Bouanani.

Le coach national a dévoilé la liste en
début de la conférence de presse qui se
déroule en ce moment à la salle du stade
Nelson-Mandela de Baraki.

Les "Verts" recevront d'abord le Togo,
le jeudi 10 octobre au stade 19-mai 1956
d'Annaba (20h00), avant de se rendre à
Lomé pour défier les "Eperviers", le
lundi 14 octobre au stade de Kégué
(17h00, heure algérienne).

Lors des deux premières journées des
qualifications de la CAN-2025, disputées
en septembre dernier, l'Algérie s'est im-
posée face à la Guinée-équatoriale à
Oran (2-0), avant d'aller dominer le Libé-
ria à Monrovia (3-0).

L'équipe nationale trône en tête du
groupe E avec 6 points devant le Liberia
(3-0) à Monrovia. Le Togo occupe la
deuxième place (2 pts), alors que le Libe-
ria et la Guinée-équatoriale ferment la
marche avec un point. Les deux pre-
miers des 11 groupes seront qualifiés
pour la phase finale de la CAN 2025 (21
décembre 2025- 18 janvier 2026), alors
qu'un seul pays se qualifiera pour le
tournoi final dans la poule du pays hôte. 
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Le sélectionneur de l'équipe
nationale de football Vladimir
Petkovic, a déclaré jeudi, que
l'objectif du prochain stage des
Verts était de confirmer "les
progrès réalisés en septembre",
à quelques jours de la double
confrontation face au Togo, le
10 et 14 octobre, comptant pour
les 3e et 4e journées (Gr.E) des
qualifications de la CAN-2025.

"Les deux matchs à venir
sont très importants. Nous
avons fait de belles choses en
septembre, nous avons trouvé
des réponses. Mais il faut mon-
trer pour ce stage que nous
avons progressé encore depuis
septembre", a indiqué le coach
national lors d'une conférence
de presse tenue à la salle du
stade Nelson-Mandela de Ba-
raki (Alger).

Les Verts recevront d'abord

le Togo, le jeudi 10 octobre au
stade 19-mai 1956 d'Annaba
(20h00), avant de se rendre à
Lomé pour défier les "Eper-
viers", le lundi 14 octobre au
stade de Kégué (17h00, heure
algérienne). Lors des deux pre-
mières journées de ces qualifi-
cations, disputées en
septembre, l'Algérie s'est impo-
sée à domicile face à la Guinée-
équatoriale (2-0), avant d'aller
surclasser le Libéria à Monrovia
(3-0). En vue de ces deux
matchs, le coach national a fait
appel à 26 joueurs, dont trois
nouveaux : l'attaquant Ibrahim
Maza (Herta Berlin/ Alle-
magne), le défenseur Saâdi Re-
douani (USM Alger), et le
gardien de but Zakaria Bouhal-
faya (CS Constantine).

"On a amélioré des choses
lors du dernier stage. Nous

avons une base solide de
joueurs. La sélection est ouverte
à tous, nous voulons connaître
le plus de joueurs possibles. Le
plus important c'est la tech-
nique, la tactique, le sacrifice, et
l'esprit d'équipe", a-t-il ajouté.

Et d'enchaîner : "Avec mon
staff, nous observons beaucoup
de détails que d'autres ne ver-
ront pas. Nous évaluons les
joueurs sur la capacité de nous
faire gagner des matchs. Avec
les nouveaux joueurs qui arri-
vent, on aura déjà 39 joueurs
qui ont eu la possibilité de vivre
cette évaluation".

Je regrette l'absence d'Atal
Petkovic a regretté par ail-

leurs, la blessure contractée par
le latéral droit d'Al-Sadd SC
(Qatar) Youcef Atal lors de la
dernière sortie de son équipe en

Ligue des champions d'Asie. "Je
regrette son absence, mais les
blessures font partie du jeu. J'ai
donné la possibilité à un autre
joueur pour pallier cette défec-
tion, c'est le cas de Redouani".

Petkovic a tenu à expliquer
l'absence des deux gardiens de
but, Anthony Mandrea (SM
Caen/ France) et Alexandre Ou-
kidja (FC Metz/ France).

"Nous avons discuté avec An-
thony, il ne sera pas avec nous
pour des raisons familiales.
Concernant Oukidja, il n'est
qu'à 60% de ses moyens, je pré-
fère prendre les joueurs quand
ils sont à 100%.", a t-il dit. Au-
teur d'un excellent début de sai-
son avec Hertha Berlin (Div.2
allemande), Ibrahim Maza (18
ans) aura l'occasion de signer
ses grands débuts avec les Verts.

"J'ai voulu donner l'occasion

à de nouveaux joueurs à l'image
de Maza, il a démontré son atta-
chement à l'Algérie en chan-
geant sa nationalité sportive,
c'est un très bon joueur, il a
beaucoup d'avenir", a t-il es-
timé.

Enfin, le coach national ne
compte pas fermer la porte à un
retour du milieu offensif Youcef
Belaïli, transféré durant l'inter-
saison à l'ES Tunis en prove-
nance du MC Alger.

"J'ai décidé de lui donner un
peu de temps, il a fait de belles
choses avec son club en ce
début de saison, il est toujours
dans le radar de la sélection", a-
t-il conclu. L'équipe nationale
trône en tête du groupe E avec 6
points devant le Togo (2 pts),
alors que le Liberia et la Gui-
née-équatoriale ferment la
marche avec un point.

Petkovic : "Confirmer les progrès réalisés en septembre"

Le sélectionneur de l'équipe nationale
de football le Bosnien Vladimir Petkovic,
s'est montré jeudi méfiant à quelques
jours de la double confrontation face au
Togo, les 10 et 14 octobre, comptant pour
les 3e et 4e journées (Gr.E) des qualifica-
tions de la Coupe d'Afrique des nations
CAN-2025, qualifiant son prochain ad-
versaire d'équipe "courageuse"

"Le Togo a la valeur pour jouer la 2e
ou la 3e place du groupe. Ils ont réalisé
une petite surprise en faisant match nul
en Guinée-équatoriale (2-2), c'est une
équipe courageuse qui a des qualités
mais aussi des faiblesses. Nous n'avons
pas le temps de contrôler tout sur l'ad-
versaire, je préfère me baser sur les qua-
lités de mon équipe", a indiqué le coach
national lors d'une conférence de presse
tenue à la salle du stade Nelson-Mandela
de Baraki (Alger).

Les Verts recevront d'abord le Togo, le
jeudi 10 octobre au stade 19-mai 1956

d'Annaba (20h00), avant de se rendre à
Lomé pour défier les "Eperviers", le
lundi 14 octobre au stade de Kégué
(17h00, heure algérienne).

Lors des deux premières journées des
qualifications de la CAN-2025, disputées
en septembre dernier, l'Algérie s'est im-
posée face à la Guinée-équatoriale à
Oran (2-0), avant d'aller dominer le Libé-
ria à Monrovia (3-0), alors que le Togo a
aligné deux nuls : en déplacement face à
la Guinée-équatoriale (2-2) et à la mai-
son face au Libéria (1-1).

En vue de ces deux matchs, le coach
national a fait appel à 26 joueurs, dont
trois nouveaux joueurs : l'attaquant Ibra-
him Maza (Herta Berlin/ Allemagne), le
défenseur Saâdi Redouani (USM Alger),
et le gardien de but Zakaria Bouhalfaya
(CS Constantine).

" Nous savons que c'est une équipe qui
change beaucoup la situation défensive
et offensive, avec sur le banc un nouveau

coach qui est arrivé en septembre der-
nier, il n'a fait que deux matchs, il a
changé un peu pendant ces deux pre-
mières rencontres, il peut y a voir des
changements contre nous aussi. Le plus
important est qu'il va falloir être plus ac-
tifs ", a-t-il ajouté.

Interrogé sur une éventuelle qualifi-
cation pour la CAN-2025, à l'issue de ces
deux matchs face aux "Eperviers" du
Togo, Petkovic a relevé l'importance de
terminer les qualifications en force.

"Même si on se qualifie à l'issue des
deux matchs, nous n'utiliserons pas les
deux derniers matchs (prévus en no-
vembre prochain, NDLR) pour faire des
tests et faire tourner. Ce sont des matchs
importants même s'ils n'ont aucun
enjeu, nous devons nous préparer et ne
pas perdre de temps".

Enfin, le coach national a dévoilé le
programme de la sélection à l'occasion
du stage qui débutera lundi prochain au

Centre technique national (CTN) de Sidi
Moussa.

"On va rester deux jours à Sidi Moussa
lundi et mardi, avant de rallier mercredi
Annaba pour effectuer le dernier entraî-
nement. On va rester à Annaba pour les
soins et entraînements. Le samedi 12 oc-
tobre, nous allons effectuer une séance
d'entraînement à Annaba le matin, et
s'envoler Lomé dans l'après-midi ", a-t-
il conclu.

L'équipe nationale trône en tête du
groupe E avec 6 points devant le Liberia
(3-0) à Monrovia. Le Togo occupe la
deuxième place (2 pts), alors que le Libe-
ria et la Guinée-équatoriale ferment la
marche avec un point. Les deux pre-
miers des 11 groupes seront qualifiés
pour la phase finale de la CAN 2025 (21
décembre 2025- 18 janvier 2026), alors
qu'un seul pays se qualifiera pour le
tournoi final dans la poule du pays hôte.

APS

Petkovic : "Le Togo est une équipe courageuse" 

Le sélectionneur de l'équipe algérienne de football Vladimir Petkovic, a dévoilé jeudi une liste de 26 joueurs, en vue de la double
confrontation face au Togo, les 10 et 14 octobre, comptant pour les 3e et 4e journées (Gr.E) des qualifications de la Coupe d'Afrique
des nations CAN-2025.

Liste des joueurs convoqués : 
Gardiens: Alexis Guendouz (Persepolis
FC/Iran), Oussama Benbot (USM
Alger), Zakaria Bouhalfaya (CS
Constantine).
Défenseurs: Radouani Saadi (USM
Alger), Ryan Aït Nouri (Wolverhamp-
ton/ Angleterre), Ahmed Touba (KV
Mechelen/Belgique), Jaouen Hadjam
(Young-Boys/Suisse), Mohamed
Amine Madani ( JS Kabylie), Aïssa
Mandi (LOSC Lille/France), Mohamed
Amine Tougaï (ES Tunis/ Tunisie),
Ramy Bensebaïni (Borussia Dortmund
/Allemagne), Mohamed Farsi (Colom-
bus Crew/Canada). 
Milieux : Hichem Boudaoui (OGC
Nice/France), Ramiz Zerrouki (Feye-
noord/ Pays-Bas), Adem Zorgane
(Charleroi SC/Belgique), Ahmed Ken-
douci (Cleopatra FC/Egypte).
Attaquants: Ibrahim Maza (Hertha Ber-
lin/Allemagne), Mohamed Amine
Amoura (VfL Wolfsburg/ Allemagne),
Houssem Aouar (Al-Ittihad/Arabie
Saoudite), Saïd Benrahma (O.Lyon/
France), Badredine Bouanani (OGC
Nice/France), Riyad Mahrez (Al-Ahli
FC/Arabie Saouidte), Yacine Benzia (Qa-
rabag FK/ Azerbaïdjan), Baghdad Bou-
nedjah (Al-Shamal SC / Qatar), Amine
Gouiri (Stade Rennais /France), Anis
Hadj Moussa (Feyenoord/ Pays -Bas).
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MISE À JOUR - 1RE JOURNÉE
L'ESM et l'USMA se hissent en tête,

le CRB bute contre l'USMK
L'USM Alger, vainqueur à domicile face à l'US Biskra (2-1), et l'ES Mostaganem, auteur d'un nul
en déplacement face au CS Constantine (0-0), ont rejoint la tête du classement du
championnat de Ligue 1 Mobilis de football, à l'occasion de la mise à jour de la 1re journée,
disputée mardi et mercredi.

Débuts prometteurs
pour le promu l’ES

Mostaganem
L’ES Mostaganem a réussi de bons dé-

buts en championnat de Ligue 1 de foot-
ball que cette équipe retrouve cette saison
après 25 ans d’absence, en parvenant à
obtenir quatre points en deux matchs.

L’Espérance a réussi à accrocher le CS
Constantine (0-0), mercredi en déplace-
ment, dans le cadre de la mise à jour de la
première journée du championnat, et ce,
quelques jours après avoir battu le MC
Oran (2-1) à domicile.

Deux résultats que le manager général
de la formation de l’Ouest du pays, Rachid
Amrane, a mis en valeur, félicitant au pas-
sage les joueurs et les membres du staff
technique pour les efforts qu’ils sont en
train de consentir.

"Après avoir réussi à renverser la va-
peur lors du premier match contre le
MCO, même si nous étions privés, ce jour
là, de notre public, notre équipe a réussi
un nul au goût de victoire contre le CSC,
un adversaire donné parmi les favoris
dans la course au titre de champion et qui
vient de valider, d’une belle manière, son
billet pour la phase des poules de la
Coupe de la Confédération africaine de
football", a déclaré à l’APS l’ancien atta-
quant du MC Oran et de quelques clubs
de l’élite.

" Notre équipe a évolué en infériorité
numérique dans la majorité du temps du
match, après l’expulsion de l’un de nos
joueurs. Malgré cela, elle a réussi à résis-
ter aux assauts de l’adversaire, tout en
opérant des contres qui ont failli porter
leurs fruits", s’est-il encore réjoui.

Le manager général des "Hawata" s’est
dit, en outre, "optimiste" quant aux capa-
cités de l’effectif en place, conduit par
l’entraineur Cherif Hadjar, à "poursuivre
sur cette lancée", rappelant que l’objectif
principal tracé est "d’assurer un maintien
tranquille parmi l’élite, vu que le club n’a
plus évolué dans le premier palier depuis
un quart de siècle", a-t-il précisé.

Après son accession en Ligue 1, à l’is-
sue de la saison passée, l’ESM a connu
beaucoup de changements aussi bien au
niveau de son effectif que du staff tech-
nique, avec l’arrivée de pas moins de 18
joueurs et le recrutement d’un nouvel en-
traineur qui a été accompagné par des as-
sistants de son choix.

Les Vert et Blanc, qui partagent la pre-
mière place au classement avec quatre
autres formations, sont appelés, di-
manche prochain, à enchaîner un
deuxième match dans l’Est du pays en
rendant visite à l’ESM Khenchela, pour le
compte de la 3e journée. La direction du
club a décidé de prolonger le séjour de
son équipe à Constantine au lieu de reve-
nir à Mostaganem pour éviter aux joueurs
de faire de longs déplacements en l’es-
pace de quelques jours, a souligné leur
manager général.

Le nouveau promu l'ES
Mostaganem est allé tenir en
échec le CS Constantine (0-
0), au stade de Mila (le CSC
est sur le coup d'une suspen-
sion de terrain, NDLR),
confirmant ainsi son succès
décroché à la maison dans le
derby face au MC Oran (2-1).
L'ESM a terminé la partie en
infériorité numérique après
l'expulsion du défenseur Ez-
zemani à la 52e minute. De
son côté, le CSC concède son
premier faux-pas à domi-
cile, quelques jours après
avoir entamé la saison par
un nul ramené de Chlef face
à l'ASO (0-0). Au stade Nel-
son-Mandela de Baraki,
l'USM Alger, qui restait sur
un nul ramené de Magra (0-
0), a dû attendre les vingt
dernières minutes de la par-
tie pour faire la différence,
grâce d'abord à un penalty
transformé par Belkacemi
(72e), avant que le Nigérian
Wale Musa Alli ne fasse le
break (80e). L'USB a réduit
le score grâce à Talah (86e).

L'USMA a terminé la par-
tie à dix, après l'expulsion du
défenseur congolais Mun-
deko dans le temps addi-
tionnel (90e+6).

Le CR Belouizdad, vice-
champion d'Algérie, ne
gagne plus. Quelques jours
après avoir été accroché à la
maison par l'ES Sétif (0-0), le

club algérois s'est contenté
d'un second nul , cette fois-
ci sur le terrain de l'USM
Khenchela (0-0).

L'attaque du Chabab s'est
montrée impuissante face à
l'excellent portier Oussama
Litim, arrivé durant l'inter-
saison en provenance du MC
Alger, et qui a été auteur de
plusieurs arrêts décisifs.

L'USMK, dirigée sur le
banc par le Tunisien Hatem
El-Missaoui, aurait pu pré-
tendre à un meilleur résul-
tat, mais l'attaque a pêché
par un manque de concen-
tration et de lucidité devant
les buts. En ouverture de
cette mise à jour, le MC Alger
a réalisé une belle opération
en allant s'imposer mardi
face à la JS Kabylie 2-1, au
stade Hocine Aït-Ahmed de
Tizi-Ouzou. Le "Doyen" a
marqué ses deux buts grâce
à Tabti (9e) et Halaïmia
(68e), alors que l'unique
réalisation des "Canaris" a
été l'œuvre du défenseur
central Madani (42e), ce der-
nier a été expulsé en se-
conde période (78e). Un
succès qui a permis au Mou-
loudia de se racheter après
le match nul concédé à do-
micile face au Paradou AC (1-
1), alors que la JSK a échoué
à confirmer son succès dans
le derby de la Kabylie face au
nouveau promu l'Olym-

pique Akbou (2-1).  La 3e
journée du championnat
débutera vendredi avec trois
matchs au menu : Olym-

pique Akbou-JS Saoura
(18h00), ES Sétif - NC Magra
(18h00), et MC Oran - ASO
Chlef (20h30).

L I G U E  1  M O B I L I S

Le défenseur international
de la JS Kabylie, Mohamed
Amine Madani,exclu lors du
match de la mise à jour de la
première journée du cham-
pionnat de Ligue 1 Mobilis,
perdu à domicile, face au MC
Alger (1-2), a écopé de deux
matchs de suspension, a indi-
qué la Ligue de football profes-
sionnel (LFP).

D'autre part, les joueurs Zatu
Kevin Mundeko (USM Alger) et
Mohammed Amine Ezzemani
(ES Motaganem), "exclus pour

le cumul de deux cartons
jaunes" ont écopé d'un match
de suspension. 

C'était également pendant
des matchs de mise à jour de la
première journée. Les Rouge et
Noir l'avaient difficilement em-
porté contre l'US Biskra (2-1), et
c'est sur le même score que
s'était imposée l'ESM contre le
MC Oran, dans le derby de
l'Ouest.

La Commission de discipline
de la LFP a prononcé plusieurs
autres sanctions lors de sa der-

nière session jeudi, notamment
pour contestation de décision, à
commencer par l'attaquant ve-
dette du MCA, Andy Delort, qui
s'est vu infliger une amende de
100.000 DA.

Idem pour le fer de lance du
CR Belouizdad, Islam Slimani,
le défenseur de l'USMA Saâdi
Redouani et l'entraîneur ad-
joint de l'ESM, Aouamri Abdel-
ghani, qui s'est vu infliger lui
aussi une amende de 100.000
DA, pour contestation de déci-
sion.

JS KABYLIE 
Deux matchs de suspension fermes 

pour le défenseur Madadni (LFP)

Résultats complets et classement
Résultats complets des matchs de la mise à jour de la

1re journée du championnat de Ligue 1 Mobilis de football,
disputés mardi et mercredi : 

Mardi, 1er octobre :
JS Kabylie-MC Alger 1-2 
Mercredi, 2 octobre 2024 :
CS Constantine - ES Mostaganem 0-0
USM Khenchela - CR Belouizdad 0-0
USM Alger - US Biskra 2-1
Matchs de la 1re journée déjà joués: 
ES Sétif - MC El Bayadh 1-0
Olympique Akbou - NC Magra 1-0
Paradou AC - ASO Chlef 2-0
MC Oran - JS Saoura 2-0

Classement : Pts J
1). Paradou AC 4 2
--). MC Alger 4 2
--). USM Alger 4 2
--). ES Sétif 4 2
--). ES Mostaganem 4 2
6). US Biskra 3 2
--). Olympique Akbou 3 2
--). MC Oran 3 2
--). JS Kabylie 3 2
10). USM Khenchela 2 2
--). CR Belouizdad 2 2
--). CS Constantine 2 2
13). ASO Chlef 1 2
--). NC Magra 1 2
--). JS Saoura 1 2
16). MC El Bayadh 0 2.



DORTMUND 
LIVERPOOL
S’INTÉRESSE 

À ADEYEMI
Auteur d'un début de saison
intéressant, Karim Adeyemi

(22 ans, 8 matchs et 5 buts
toutes compétitions cette
saison) fait des émules sur
le marché des transferts.
Selon Bild, Liverpool ré-
fléchit à passer à l'action
pour l'attaquant du Bo-
russia Dortmund à l'oc-
casion du prochain mer-
cato hivernal. Recruté
pour 30 millions d'euros
à Salzbourg en 2022, le
Munichois est estimé à
50 millions d'euros alors

que son contrat court
jusqu'en juin 2027.

LE HAVRE 
ANDRÉ AYEW 
EST DE RETOUR !

Sans club depuis son départ du Havre
cet été, André Ayew (34 ans) a finalement
choisi de rempiler avec la formation nor-
mande. A la surprise générale, le HAC a
officialisé ce vendredi la signature du milieu
offensif ghanéen jusqu'à la fin de la saison.
Le retour de l'ancien Marseillais, auteur
de 6 buts en 20 matchs sous le maillot
havrais la saison dernière, est une
bonne nouvelle pour l'équipe en-
traînée par Didier Digard, seu-
lement 14e de Ligue 1 à deux
points de la zone rouge.

BARCELONE
SZCZESNY N'A

AUCUNE GARANTIE
Pourtant parti à la retraite après la ré-

siliation de son contrat à la Juventus
Turin en août dernier, le gardien Wojciech
Szczesny (34 ans) a décidé de rejoindre
le FC Barcelone jusqu'au terme de la
saison. Le Polonais a affirmé n'avoir
aucune garantie sur son temps de jeu
au sein du club catalan.

"Je n'ai aucune garantie quant à la
place de numéro 1 au Barça. Dans le
football, il n'y a aucune garantie, a
expliqué le néo-portier barcelonais
face à la presse. Je suis ici pour
concourir. Si le coach préfère uti-

liser Iñaki Peña cette saison, je
ne serai pas triste. Le club
m'a demandé de l'aider et je
le ferai."

Avec la grave blessure au
genou de Marc-André ter Stegen,

forfait pour le reste de la saison, il semble tout
de même évident que le Barça se reposera sur
l'expérience de Szczesny.

23DK NEWS

Enfin une bonne
nouvelle pour Paul
Pogba (31 ans) !
Selon le Daily Mail, le
milieu de terrain français a
vu sa suspension de 4 ans
pour dopage réduite à seule-
ment 18 mois par le Tribunal
Arbitral du Sport (TAS). Le champion du
monde 2018, sous contrat jusqu'en juin
2026 avec la Juventus Turin, pourra donc
commencer à s'entraîner avec son club dès
janvier prochain et jouer en compétition of-
ficielle à partir du mois de mars.
Pour rappel, Pogba a été testé positif à la tes-
tostérone le 20 août 2023 après un match de
Serie A contre l'Udinese (3-0). Le joueur, qui
avait consommé un complément alimentaire
acheté aux Etats-Unis sur les conseils d'un
médecin sans lien avec son club, a toujours as-
suré qu'il n'avait pas volontairement voulu se
doper.

13e de Premier League, 21e de Ligue
Europa, autant dire que Manchester
United est reparti sur les bases
d'une saison moyenne. Forcément
menacé après un départ si mé-
diocre, l'entraîneur mancunien
Erik ten Hag reste toujours
peu alarmiste au sujet de son
avenir.
"Je ne pense même pas à
de telles questions car ce
n'est pas un sujet. Nous
sommes là-dedans en-
semble. Les proprié-
taires, la direction,
l’équipe, le staff. (...) Nous
avons racheté de nouveaux
jeunes joueurs, et nous devons
les intégrer. Cela prend du
temps. Même si je sais que dans le
football de haut niveau, on n’a géné-
ralement pas le temps", a commenté le
Néerlandais ce vendredi en conférence
de presse.
Un mauvais résultat sur la pelouse d'As-
ton Villa, dimanche (15h) en champion-
nat, pourrait le rapprocher de la sortie.

SUSPENSION
RÉDUITE POUR
POGBA !
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JUVENTUS

MAN UTD 
TEN HAG SE
TROUVE DES
EXCUSES

FOOTBALL MONDIAL

REAL MADRID
RÜDIGER : "YAMAL 
FAIT PEUR"

On peut jouer pour le Real Madrid et

dire du bien d'un joueur du FC Barcelone.

Pour l'émission The Inside Scoop, le dé-

fenseur central madrilène Antonio Rüdiger

(31 ans, 8 matchs en Liga cette saison)

s'est montré très élogieux envers le pro-

dige barcelonais Lamine Yamal (17 ans,

8 matchs et 4 buts en Liga cette saison),

excellent avec le Barça sur ce début

de saison après avoir brillé lors de

l'Euro 2024 remporté avec l'Espagne.

"J’espère qu’il restera en bonne

santé, car nous ne souhaitons jamais

de mal à personne. Il a un grand

avenir. À seulement 17 ans, il fait

peur. Il faut lui donner du crédit

pour ce qu’il a montré lors de l’Euro.

Oubliez les rivalités et les choses

de ce genre", a lancé l'internatio-

nal allemand, éliminé par la Roja

de Yamal en quart de finale du
dernier Euro (1-2 ap).
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ALGÉRIE - ONU
Boughali préside une
réunion préparatoire
pour participer 
aux travaux de la 4e

commission de l'ONU
Le président l'Assemblée populaire natio-

nale (APN), Brahim Boughali a présidé, jeudi,
une réunion de coordination consacrée à l'exa-
men des derniers préparatifs relatifs à la parti-
cipation d'une délégation de l'Assemblée aux
travaux de la 4e réunion annuelle de la com-
mission permanente de l'ONU chargée des
questions politiques spéciales et de la décolo-
nisation, prévus du 7 au 14 octobre courant au
siège de l'ONU à New York, a indiqué vendredi
un communiqué de la Chambre basse.

A l'entame de la réunion, M. Boughali a
salué la résolution adoptée par la commission
lors de sa précédente réunion annuelle qui
"réaffirme le droit du peuple sahraoui à l'auto-
détermination conformément aux principes et
résolutions des Nations Unies", mettant en
avant "la constance des positions de l'ONU, de
ses organes et de ses instances concernant la
question du Sahara Occidental en tant que
question de décolonisation".

M. Boughali s'est dit "satisfait de la forte pré-
sence de cette Commission lors des délibéra-
tions générales de l'Assemblée générale de
l'ONU, où plusieurs chefs d'Etat et de Gouver-
nement expriment le soutien absolu de leurs
pays au droit du peuple sahraoui à l'autodéter-
mination, et à décoloniser la dernière colonie
en Afrique".

A cette occasion, le président de l'APN a rap-
pelé "le tournant décisif que traverse la ques-
tion sahraouie et la lutte légitime du peuple
sahraoui pour recouvrer sa liberté et son indé-
pendance, sans chantage ni restrictions au-
cune", se disant "convaincu que toutes les
tentatives de l'occupant marocain visant à in-
fluencer la communauté internationale et à
priver ce peuple de son droit historique à l'au-
todétermination, par l'achat de consciences,
les mensonges et les désinformation, seront
vouées à l'échec". 

ALGÉRIE - AFRIQUE
Le Conseil de la
nation prend part 
aux réunions de la
82e session du Comité
exécutif et de la 46e

Conférence de l'UPA 
Le Conseil de la nation prendra part aux

réunions de la 82e session du Comité exécutif
et de la 46e Conférence de l'Union parlemen-
taire africaine (UPA), prévues du 5 au 9 octobre,
à N'Djamena (Tchad), a indiqué jeudi un com-
muniqué de la chambre haute du Parlement.

"Chargé par M. Salah Goudjil, président du
Conseil de la nation, une délégation parlemen-
taire du Conseil de la nation prendra part au
sein d'une délégation commune des deux
chambres du Parlement, aux réunions de la
82e session du Comité exécutif et de la 46e
Conférence de l'UPA, prévues du 5 au 9 octobre
2024, à N'Djamena, capitale de la République
du Tchad", précise le communiqué.

Les participants à ces réunions débattront
d'un ensemble de questions réglementaires,
telles que "les propositions d'amendements
des statuts de l'UPA et d'autres politiques pour
faire face aux défis de la paix et de la sécurité,
notamment à travers la participation et l'auto-
nomisation des jeunes dans les pays africains,
le développement économique des pays afri-
cains, à travers la valorisation des ressources
naturelles, la diversification de l'économie, l'in-
dustrialisation, ainsi que le rôle de la femme
africaine en vue de relever les défis de la paix,
de la sécurité et du développement", lit-on dans
le communiqué. La délégation du Conseil de la
nation est constituée des Messieurs les mem-
bres, Abdelmadjid Benkeddache et Abderrah-
mane Bensebgag ainsi que Mme Mokhtaria
Chentouf, selon la même source. 

APS

ALGÉRIE - ITALIE
Le Général d'Armée Saïd Chanegriha reçu 
par le ministre italien de la Défense (MDN)

"Dans le cadre de sa visite
officielle en Italie, sur invita-
tion de l’Amiral Giuseppe
Cavo Dragone, Chef d'Etat-
major italien de la Défense,
Monsieur le Général d'Armée
Saïd Chanegriha, Chef d'Etat-
major de l'ANP, a été reçu ce
jeudi 3 octobre 2024, par le
ministre italien de la Défense,
Monsieur Guido Crosetto, en
présence de l'Amiral Giu-
seppe Cavo Dragone, Chef
d'Etat-major italien de la Dé-
fense", précise la même
source.

Lors de cette rencontre, les
deux parties "se sont félicitées
du niveau d'excellence de la
coopération militaire bilaté-
rale entre les deux pays amis,
qui reflète l'entente et la
grande confiance qui distin-
guent les relations algéro-ita-
liennes à plus d'un titre".

Les deux parties ont égale-
ment passé en revue "le déve-
loppement de la situation et
les mutations géopolitiques
prévalant dans les zones d’in-
térêt commun".

Le Général d'Armée a fait
part à son hôte de "ses vifs re-
merciements pour l'accueil et
les marques d'hospitalité qu'il
a reçus, avant de lui transmet-
tre les salutations du prési-
dent de la République,
Monsieur Abdelmadjid Teb-
boune, qui accorde un intérêt
particulier aux efforts visant à

élever les relations algéro-ita-
liennes, dans tous les sec-
teurs, aux plus hauts niveaux,
particulièrement dans les do-
maines liés à la coopération
militaire bilatérale".

Le Général d'Armée a éga-
lement passé en revue "les do-
maines de la coopération
bilatérale, laquelle connait
une dynamique positive et en-
registre des résultats tangi-
bles, à la faveur de la ferme
volonté des dirigeants des
deux pays de l'élever au ni-
veau d'un partenariat straté-
gique global".

De son côté, le ministre ita-
lien de la Défense a exprimé
"sa grande satisfaction de re-
cevoir la délégation militaire
algérienne et sa confiance en
la capacité des deux pays amis
à bâtir un partenariat solide et

mutuellement bénéfique, no-
tamment dans les domaines
de la sécurité et de la défense".

A l'issue de la rencontre,
les deux parties ont échangé
des présents symboliques.

Par la suite, le Général
d'Armée Saïd Chanegriha a ef-
fectué une visite à l'entreprise
italienne Leonardo SPA, "une
des entreprises leader en Eu-
rope dans l'industrie de dé-
fense et les technologies de
pointes, qui propose une
gamme varié de solutions mi-
litaires, notamment dans les
domaines de l’aéronautique,
l’aérospatial et les systèmes de
défense terrestres et navals",
note la même source.

Le Général d’Armée a reçu
"d'amples explications sur les
technologies et systèmes de
défense modernes qu'offre

l’entreprise italienne dont les
responsables ont fait part de
leur intérêt à consolider leur
partenariat avec l'Algérie dans
les différents volets des indus-
tries militaires".

Le Général d'Armée s'est
rendu également au siège de
l'entreprise Fincantieri, "spé-
cialisée dans l'industrie mili-
taire navale", où il a suivi "une
présentation retraçant l'his-
toire du partenariat naval
entre l'Algérie et l'Italie, avant
de s'enquérir des capacités de
production de cette entreprise
dans le domaine de la
construction des navires de
guerre et des équipements
militaires navals, ainsi que
des techniques modernes
qu'elle propose". 

A cette occasion, les deux
parties ont exprimé leur sou-
hait de "consolider la coopéra-
tion bilatérale". 

Le Président-directeur gé-
néral de l'entreprise, M. Bia-
gio Mazzotta a affirmé, à cet
effet, que l'Algérie constitue
"un partenaire fiable et sé-
rieux sur les plans régional et
international". 

A l'issue, les deux parties
ont discuté "des moyens per-
mettant un transfert de tech-
nologie outre l'intensification
d'échange d'expertise entre
les ingénieurs militaires et les
techniciens des deux pays",
conclut le communiqué.

Le Général d'Armée Saïd Chanegriha, Chef d'Etat-major de l'Armée nationale populaire (ANP), 
a été reçu, jeudi au troisième et dernier jour de sa visite officielle en Italie, par le ministre italien 
de la Défense, M. Guido Crosetto, indique le ministère de la Défense dans un communiqué.

RÉUNION DES MINISTRES DE L'INTÉRIEUR DU G7 EN ITALIE 
Début des travaux avec la participation de l'Algérie

Les travaux de la réunion des ministres de l'Intérieur du
Groupe des sept (G7), regroupant les 7 principales puissances
industrielles mondiales, ont débuté, jeudi à Mirabella Eclano
(Italie), avec la participation de l'Algérie, représentée par le mi-
nistre de l'Intérieur, des Collectivités locales et de l'Aménage-
ment du territoire, M. Brahim Merad. Cette réunion, qui se

déroulera deux jours durant, sera consacrée à l'examen de plu-
sieurs questions relatives à la sécurité, à la migration clandes-
tine et à la lutte contre la cybercriminalité. L'Italie assure cette
année la présidence tournante du G7, qui compte également les
Etats-Unis d'Amérique, le Royaume-Uni, la France, le Japon,
l'Allemagne et le Canada.  

Merad rencontre son homologue libyen
Le ministre de l'Intérieur, des Col-

lectivités locales et de l'Aménagement
du territoire, Brahim Merad, a rencon-
tré, vendredi en Italie, son homologue
libyen, Imed Mustapha Trabelsi.

Lors de cette rencontre organisée en
marge de la réunion des ministres de

l'Intérieur du G7, tenue à Mirabella
Eclano en Italie, les deux parties ont
examiné les moyens de renforcer les
perspectives de coopération et
d'échange d'expertise entre les deux
pays, notamment dans le secteur de
l'Intérieur. Ils ont également

évoqué les différentes questions d'inté-
rêt commun, notamment en matière
de sécurité, ainsi que les voies et
moyens de renforcer les perspectives
de coopération et d'échange d'exper-
tise entre les secteurs de l'intérieur des
deux pays. 

ALGÉRIE - SAHARA OCCIDENTAL
Une délégation du CNASPS bientôt au siège des
Nations unies pour plaider la cause sahraouie

Une délégation du Comité
national algérien de solida-
rité avec le peuple sahraoui
(CNASPS) se rendra samedi
prochain  à New York dans le
cadre des travaux de la 79e
Assemblée générale des Na-
tions unies pour plaider en
faveur de l'organisation du
référendum d'autodétermi-
nation du peuple sahraoui,
annonce jeudi un communi-
qué du Comité.

Une délégation du
CNASPS "doit se rendre le 5
octobre 2024 à New York,
dans le cadre de la 79e As-
semblée générale des Na-
tions unies, pour pétitionner

devant les membres de la
4eme Commission (Commis-
sion de décolonisation) au
sujet du conflit du Sahara oc-
cidental", indique le commu-
niqué qui précise que "les
délégués algériens plaide-
ront pour l'organisation (...)
du referendum d'autodéter-
mination au bénéfice du
peuple sahraoui, tel que le
recommande et le reconnait
le Droit international".

"Les délégués algériens
dénonceront l'entreprise co-
lonialiste du régime maro-
cain au Sahara occidental,
ses violations caractérisées et
répétées des droits de

l'Homme contre les civils
sahraouis pacifiques, la spo-
liation cynique et scanda-
leuse des ressources
naturelles sahraouies, la si-
tuation dégradée des prison-
niers politiques sahraouis
dans les prisons maro-
caines", précise le communi-
qué. Les représentants du
Comité dénonceront égale-
ment "les entraves multiples
du Royaume du Maroc (...) au
processus politique mené
par l'ONU dans le conflit du
Sahara occidental, pour la
recherche d'une solution
juste et définitive à ce
conflit". Par ailleurs, "la délé-

gation du CNASPS dénoncera
également la violation du
cessez-le-feu par les troupes
marocaines d'occupation au
Sahara occidental, en no-
vembre 2020, la reprise des
(hostilités) qui, en consé-
quence, ont mené à l'instabi-
lité et à l'insécurité dans
toute la région", assure le Co-
mité. La délégation du
CNASPS sera renforcée par
des parlementaires algériens
aux côtés desquels elle réaf-
firmera, à l'Assemblée géné-
rale de l'ONU, "la position
algérienne contre toute
forme d'occupation et de co-
lonialisme".
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